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éditorial

e Comité d’histoire a souhaité entreprendre en 2011 une recherche sur la 
politique de résorption de l’habitat insalubre (RHI). Elle est marquée par la loi 
du 10 juillet 1970 tendant à faciliter la suppression de l’habitat insalubre, plus 
connue sous le nom de « loi Vivien », du nom du secrétaire d’État au logement 
Robert-André Vivien. Elle s’inscrit dans un contexte où l’urbanisation de la 

France, centrée sur la construction neuve, laissait de côté le grave 
problème des bidonvilles en périphérie et le dépérissement du bâti 
ancien dans les centres-villes.

A l’origine de cette initiative se trouve Isabelle Massin, inspectrice générale 
de l’administration du développement durable, au ministère de l’Écologie, de 
l’Environnement et du Développement durable, qui avait été en charge de la mise 
en œuvre de cette politique de 1974 à 1976 en tant que déléguée du « groupe 
interministériel permanent », le GIP, groupe piloté par la direction de la Construction 
au ministère de l’Équipement. Elle souhaitait confronter son expérience passée aux 
politiques plus récentes de rénovation urbaine. Elle nous a accompagnés tout au long 
de cette recherche, pour nous guider dans les rencontres.

Ce projet s’est engagé en partenariat avec l’Agence nationale de l’Habitat, ex-Agence 
nationale pour l’amélioration de l’habitat (ANAH), et avec la Délégation interministérielle 
pour l’hébergement et l’accès au logement des personnes sans abri ou mal logées 
(DIHAL). Deux partenaires qui œuvrent dans la lutte contre le mal logement, l’habitat 
indigne. 

Deux historiens spécialistes de l’histoire urbaine française dans le second vingtième 
siècle ont conduit cette recherche : Marie-Claude Blanc-Chaléard, professeur à 
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l’université de Paris-Ouest-Nanterre-La Défense, historienne de l’immigration, et 
auteur d’une recherche sur la politique de résorption des bidonvilles, et Thibault Tellier, 
maître de conférences à l’université de Lille III qui a travaillé sur la politique « Habitat 
et vie sociale ».

Le projet a été conçu d’emblée comme un espace d’échange et de confrontation entre 
les travaux de chercheurs spécialistes et les témoignages des anciens acteurs de la 
politique de RHI. 

Un programme de recherche à deux échelles s’est imposé comme une évidence :
 à l’échelle nationale où s’est construite cette politique et où elle a été conduite, selon 
un style centralisé et directif (on dirait « top-down » aujourd’hui)
 à l’échelle des opérations de terrain qui est celle des pratiques et des effets concrets.

Quatre sites ont été retenus, à la fois du fait de leur importance, et pour leur valeur 
exemplaire. L’Alma-Gare à Roubaix et le quartier Très-Cloîtres à Grenoble ont donné 
lieu à des expérimentations novatrices qui ont marqué l’histoire urbaine ; le quartier de 
l’île à Martigues est un peu un cas d’école et le quartier Basilique à Saint-Denis s’inscrit 
dans un champ de grande complexité en banlieue parisienne. 

Sur chaque site, un chercheur spécialiste devait faire la recherche historique, contacter 
les acteurs et guider nos travaux. Cette mission a été confiée à Cédric David, doctorant 
en histoire à l’université Paris-Ouest-Nanterre, pour Saint-Denis, à Nicole Girard, 
géographe à l’université d’Aix-Marseille, pour Martigues, à Janoë Vulbeau, sociologue, 
chargé d’études à Fors Recherche Sociale pour l’Alma-Gare, et à Pierre Waechter, 
doctorant en histoire à l’université de Grenoble 2, pour Très-Cloîtres.
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Avec cette méthode, l’ensemble de l’équipe a eu le souci de veiller à croiser une analyse 
réalisée par les historiens, avec la mémoire de décideurs nationaux et d’acteurs locaux 
qui ont pris la parole pour  évoquer leurs actions et leurs visions. 

Cette recherche est donc le fruit d’un travail d’équipe auquel ont été associées la 
jeune chercheuse Clémence Léobal pour la documentation, et Anne-Marie Fribourg, 
ancienne responsable du GIP, qui avait pris la suite d’Isabelle Massin en 1976. Quatorze 
acteurs de cette politique ont aussi été interviewés (le choix en a été principalement 
guidé par Isabelle Massin) et une contribution écrite nous a été transmise par Jacques 
Jullien. L’ensemble des entretiens sont accessibles aux chercheurs :
http://www.archives-orales.developpement-durable.gouv.fr

Cette recherche a duré deux années :

La première année a visé à expliquer ce que fut la loi Vivien, à rappeler le contexte 
de son élaboration et à présenter la première phase de la politique de la RHI, la 
« grande époque » celle entre 1970 et 1976. Elle a montré la mobilisation qui a présidé 
au lancement de cette politique en 1970, dans le contexte d’une urgence nouvelle 
autour de l’habitat insalubre après deux décennies  de construction de logements. Un 
organisme interministériel, le GIP, conduit par une équipe dynamique et convaincue, 
dotée de moyens assez importants, a alors cherché à mobiliser les collectivités locales 
via les préfets. La politique a été particulièrement active durant six ans.

Cette première année s’est d’abord concrétisée par un colloque intitulé : « la résorption 
de l’habitat insalubre : retour sur une politique publique des années 1970 », qui s’est 
tenu le 29 juin 2012 à Paris, et dont les actes sont consultables sur Internet : http://www.
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developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Hors_serie_habitat_insalubleJanv2013.pdf
La première partie de cet ouvrage restitue quelques-unes des interventions, notamment 
celles des deux historiens chargés de cette recherche. 

Quatre journées d’études ont été ensuite organisées par les chercheurs chargés des 
sites retenus, sur les lieux mêmes des opérations de RHI. Chaque journée a visé à 
rassembler les acteurs et anciens témoins de ces expériences autour d’une thématique 
choisie, afin de contribuer à l’explicitation des politiques locales, et à la compréhension 
de l’histoire des procédures et des pratiques d’intervention. 
 A l’Alma-Gare, le thème central était celui « des habitants comme acteurs de la 
rénovation urbaine »1. 
 A Très-Cloîtres, ce fut la politique emblématique de Grenoble « un laboratoire 
urbain ? Mythes et réalités » 
 A Martigues (quartier de l’Île), « de la lutte contre l’habitat insalubre à l’aménagement 
d’un centre ancien ». 
 A Saint-Denis (îlot Basilique), « la RHI au secours de la rénovation d’un centre urbain 
de banlieue ouvrière » .

La deuxième partie de cet ouvrage rend compte de ces journées. Les caractéristiques 
des sites sont présentés ainsi que de larges extraits des tables rondes avec, à chaque 
fois, l’accent mis sur un ou deux acteurs emblématiques.

La deuxième année a ciblé un deuxième temps de la RHI, son évolution après la 
disparition du GIP en 1976. Les programmes lancés se sont alors poursuivis dans 
le cadre d’une nouvelle politique  avec la création du fonds d’aménagement urbain 
(FAU) qui va coordonner l’ensemble du financement des interventions sur l’habitat 

1 Les intitulés de ces journées sont mis entre 
guillemets
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ancien à partir de 1976. La décentralisation de 1982, qui prend effet en 1984, a été 
retenue comme date limite de cette étude. Avec la décentralisation, s’engage en effet le 
processus de marginalisation de la politique de RHI.

Cette deuxième année s’est achevée par un colloque le 10 décembre 2013 « résorber 
l’habitat insalubre 1970-1984, quels enseignements pour aujourd’hui ? » La troisième 
partie de cet ouvrage présente les actes de ce colloque. 

Je vous invite à parcourir les différentes communications des chercheurs aussi bien 
nationales que locales, en espérant que l’objectif visé par le Comité d’histoire qui fut au 
long de ces deux années de  faire comprendre, derrière l’histoire de la RHI, les enjeux 
d’une politique publique du logement, avec ses acteurs et ses réseaux à l’œuvre, et afin 
de tirer de la connaissance du passé un enseignement pour notre action d’aujourd’hui.

Je tiens à adresser mes plus vifs remerciements à Marie-Claude Blanc-Chaléard qui nous 
a accompagnés tout au long de ces deux années dans la conception, le déroulement et 
la valorisation de cette recherche, ainsi que Thibault Tellier.

Je remercie toute l’équipe et tous ceux qui ont apporté leurs témoignages.

Patrick FEVRIER
secrétaire délégué du comité d’Histoire
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8h30 Accueil café

9h00 Ouverture,

par Christian Leyrit, vice-président du CGEDD

et Isabelle Rougier, directrice générale de l'Anah

& Propos introductifs, par Loïc Vadelorge (université Paris nord 13)

9h30 La genèse de la politique de RHI, par :

Thibaut Tellier (Université de Lille 3) : Le moment urbain des années 1970 - les années Chalandon

(1968 - 1972)

Marie-Claude Blanc-Chaléard (Université de Paris-Ouest-Nanterre-La Défense) : L’héritage de la po

litique de résorption des bidonvilles et les instruments d’une politique innovante.

10h45 1ère table ronde, avec les témoignages de : 

Pierre Dubois, directeur du Pact - Roubaix,

Claude Fonrojet, conseiller auprès du secrétaire d’Etat au logement Robert-André Vivien,

Sylvie Harburger, chargée de mission au SAEI,

Robert Lion (Sous réserve), directeur de la construction et président du «GIP insalubre»,

Isabelle Massin, chargée de mission au «GIP insalubre»

(les titres des intervenants de la table ronde renvoient à la fonction occupée à l’époque de la RHI)

accueil & ouverture de la journée

matinée

14h00 Enjeux territoriaux de la RHI, présentée par les 4 chercheurs des sites d’opération :

Cédric David, pour le site de Saint-Denis Basilique, 

Nicole Girard, pour le quartier de l’île à Martigues,

Janoé Vulbeau, pour le site de Roubaix Alma-Gare,

Pierre Waechter, pour le site de Grenoble Très-Cloîtres,

15h30 2nde table ronde, avec les témoignages de : 

Gérard Blanc, sociologue, agence d’urbanisme de l’agglomération grenobloise

Gérard Grass, aide technique à la population à Roubaix,

Alain Paul, chargé d’opérations «Sonacotra» à Martigues,

Françoise Salas, chef d’opérations «Sonacotra» à Saint-Denis.

(les titres des intervenants de la table ronde renvoient à la fonction occupée à l’époque de la RHI)

17h00 Conclusion,

par Annie Fourcaut, historienne, professeur à l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne

& Clôture de la journée, par Alain Regnier, préfet, délégué interministériel DIHAL

après-midi

clôture de la journée

« La résorption de l’habitat insalubre :

retour sur une politique publique des années 1970 »

sous la direction scientifique de
Marie-Claude Blanc-Chaléard (IDHE-Université de Paris Ouest Nanterre la Défense)

& Thibault Tellier (IRHIS-Université de Lille 3)

Comment faire de la rénovation de l’habitat un instrument de transformation

sociale de la ville, permettant aux populations mal-logées de s’y intégrer ? Telle

est la question posée par la politique de « résorption de l’habitat insalubre »

(RHI), lancée en 1970, dans le prolongement de la loi Vivien votée le 10 juillet.

Il s’agit d’une politique publique, mise en œuvre par un « groupe interministériel

permanent » (GIP) et pilotée par la direction de la Construction du ministère de

l’Équipement.

Entre les bidonvilles et les quartiers dégradés du type « courées » du nord, la

question de l’insalubre était alors double. En 1970, après quinze ans de transfor-

mation urbaine radicale (les grands ensembles et la rénovation urbaine) et mai

1968, les modes d’urbanisation étaient à l’heure des remises en question. La po-

litique de la RHI s’est inscrite dans la mutation en cours. Pendant les six années

de vie du « GIP insalubre », de 1970 à 1976, la politique menée est venue à bout

des bidonvilles et a permis d’engager de nombreuses opérations d’insalubre en

dur, en tentant d’imposer un nouveau style d’intervention urbaine. Les questions

et les expériences de cette époque ne sont pas sans rappeler les interrogations

liées aux politiques contemporaines de requalification urbaine conduites dans le

cadre de l’ANRU et du PNRQAD.

Une équipe d’universitaires s’est constituée, sous l’égide du Comité d’histoire

du Ministère de l’écologie, du développement durable, des transports et du lo-

gement, de l'Agence nationale de l'habitat (ANAH) et de la Délégation à l'hé-

bergement et à l'accès au logement (DIHAL). Elle s’est donnée pour mission

de faire sortir de l’oubli l’histoire de la RHI en faisant appel aux acteurs, déci-

deurs à l’échelon national ou engagés à l’échelle locale. La démarche vise à

croiser la politique ministérielle et l’étude de 4 sites d’opération : Alma-Gare

(Roubaix), Martigues, Très-Cloîtres (Grenoble), quartier Basilique (Saint-Denis). 

Le séminaire du 29 juin est organisé autour des enjeux et de la genèse de la RHI.

A la fin de la recherche, en 2013, une journée d’étude proposera un bilan et une

analyse critique de cette politique au prisme des politiques qui lui ont succédé.

Le séminaire est ouvert à ceux qui ont été des acteurs de cette politique et à

ceux que ce retour sur l’histoire intéresse, notamment les acteurs actuels de

politiques voisines.
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Programme de la journée 
d’échanges du 29 juin 2012
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De la résorption 
des bidonvilles à la RHI
Enjeux et instruments d’une 
politique publique (1970-1976)
Marie-Claude Blanc-Chaléard
Professeur d’histoire contemporaine, 
Université Paris Ouest Nanterre IDHE 

La question de la résorption de l’habitat insalubre a connu, avec la politique dite « de RHI » 
lancée en 1970, un moment unique. Ce fut alors une politique publique à part entière, 

engagée par l’une des figures principales du ministère de l’Équipement de l’époque : 
le jeune directeur de la Construction Robert Lion. Si, en tant que politique autonome, 
la RHI ne couvre que quelques années, de 1970 à 1976, elle a joué un rôle-clé dans 
une période où se trouvait relancée la réflexion sur la place des plus défavorisés dans 
l’espace urbain. Elle est venue à bout des bidonvilles qui proliféraient dans les périphéries 

des grandes villes depuis les années 1950. Elle a suscité des engagements autour des 
questions sociales qui se posent dans toute politique de renouvellement urbain. 

Certaines opérations de résorption sont devenues « mythiques », comme celle de 
l’Alma-Gare à Roubaix. Tout cela justifie l’intérêt d’un retour historique sur cet 

épisode qui appartient au passé du ministère de l’Équipement comme à 
celui de nombreuses villes de France métropolitaine et d’outre-mer. 

Cette introduction vise à expliquer ce que fut la loi Vivien, à rappeler 
le contexte de son élaboration et à présenter la première phase de la 
politique de la RHI, sa « grande époque » entre 1970 et 1976.

hors série - printemps 2015 l « pour mémoire »

introduction de la RHI

« pour mémoire » l hors série - été 2015
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Pourquoi une politique 

de résorption de 

l’habitat insalubre en 

1970 ?

La rénovation urbaine et sa remise 
en cause

La RHI s’inscrit dans une histoire longue 
de l’habitat insalubre, que l’on peut faire 
remonter à la loi Melun du 13 avril 1850. 
Depuis, la définition des problèmes et 
les dispositions législatives ont présenté 
beaucoup de récurrence. La lutte contre 
l’habitat insalubre lie la question sanitaire 
(identifier et éradiquer « les maisons qui 
tuent », celles où se propage notamment 
la tuberculose) à la question sociale du 
logement ouvrier. La définition juridique 
de l’insalubrité se réfère à tout ce qui 
met en péril la santé des occupants : de 
l’absence de réseau sanitaire, du manque 
d’air et de lumière au surpeuplement. 
Les interventions sont régies par le 
Code de santé publique1. Très tôt, sont 
introduites des dispositions comme la 
définition de « périmètres insalubres » 
(loi Melun), l’exécution d’office des 
travaux ou l’expropriation autoritaire 
(1902). L’histoire n’est pourtant 
pas moins récurrente en matière 
d’impuissance politique, que ce soit face 
aux « îlots insalubres » – définis en 1906 
– ou au problème de la zone autour de 
Paris. Pour les maires comme pour l’État 
(qui prend en charge l’expropriation à 
partir de 1935), l’inertie reste préférable 
à l’intervention, dès lors qu’il faudrait 
affronter les problèmes liés à un droit 

de propriété tout puissant en France, et 
expulser des habitants sans ressources, 
auxquels on n’a pas de logement à 
proposer2. La question de l’habitat 
insalubre n’est en effet longtemps qu’un 
aspect de la crise du logement. Celle-ci 
atteint des proportions gigantesques 
à la Libération. Laissé à l’abandon par 
des décennies de blocage des loyers, 
le patrimoine urbain des quartiers 
populaires est largement constitué de 
taudis. On en recense 450 000 en 1954.

A cette date, le contexte a radicalement 
changé sur un point : celui de 
l’engagement de la puissance publique 
dans une politique massive du logement. 
Le choix est celui de la construction neuve 
de grands ensembles en périphérie. 
L’action sur l’habitat ancien reste au 
second plan. Le mouvement des PACT, 
« centres de propagande et d’action 
contre le taudis » nés en 1951 en vue de 
réhabiliter les vieux immeubles, demeure 
longtemps très marginal et le Fonds 
national pour l’amélioration de l’habitat 
(FNAH) n’a qu’un rôle assistanciel. 
Pourtant, en 1958, le premier « ministre 
de la Construction » de la 5e République, 
Pierre Sudreau, annonce à la télévision 
une politique d’envergure pour faire la 
guerre aux taudis3. Ce sera la politique 

de rénovation urbaine, la « RU »4 . Il 
ne s’agit plus, selon lui, d’évincer les 
populations loin des centres-villes 
à la manière d’Haussmann mais, au 
contraire, de reloger les habitants 
sur place, dans le biais d’opérations 
tiroirs. En pratique, cela donne des 
grands ensembles au centre des villes, 
avec une politique de table rase et la 
mise en œuvre de grandes opérations 

fonctionnelles et résidentielles. L’idée 
que l’urbanisme moderne, par sa 
qualité, va venir à bout des problèmes 
sociaux est générale à l’époque : le 
remplacement des rues sombres de 
la ville ancienne par des quartiers 
aérés où circulent l’air et la lumière 
constitue en effet l’aboutissement de 
l’idéal hygiéniste qui sous-tend toute 
l’histoire de l’habitat insalubre depuis 
ses débuts (et qui fonde les principes du 
mouvement moderne d’architecture). En 
même temps, la RU, confiée à la DAFU 
« direction de l’Aménagement foncier 
et de l’urbanisme », répond aussi à un 
idéal d’aménagement qui fait rêver 
bien des édiles de l’époque, bien plus 
que le relogement des habitants de 
l’insalubre. Confortés par les largesses 
de l’État qui prend en charge le déficit 
des opérations, des projets de RU, 
souvent de grande ampleur, sont lancés 
dans de nombreuses villes (à Paris, par 
exemple, le quartier Montparnasse ou 
les Hauts de Belleville). Mais à la fin des 
années 1960, cette politique est dans 
une impasse. Ce mode d’intervention 
dans l’habitat ancien aboutit à un 
endettement considérable et se révèle 
long et complexe. Dans un moment 
où l’on débat de la rationalisation de 
l’action publique, les coûts apparaissent 
exorbitants. Parallèlement, on dénonce 
le traumatisme urbain et social. Sur 

1 Voir l’additif 2 : la chronologie p.23
2 Même le régime de Vichy, pourtant fort de ses in-
terventions autoritaires qui viennent à peu près à 
bout de la zone, doit cesser les expulsions devant 
les protestations populaires.
3 Cf émissions de TV en accès libre sur le site de 
l’INA
4 en 1956 avaient émergé les premières circulaires 
sur l’aménagement des îlots défectueux (cf chro-
nologie)
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le plan urbain, la loi Malraux, de 1962, 
cherche à préserver le patrimoine 
historique en créant les secteurs 
sauvegardés. Et socialement, les 
dénonciations se multiplient à propos 
des « rénovations-déportations », tandis 
que le livre du sociologue Henri Coing 
sur la rénovation de l’îlot 4 en 1966 
marque les esprits, en montrant que les 
gens sont déstabilisés et perdent leurs 
repères.

Tournant social et scandale des 
bidonvilles

En même temps, la pensée urbaine évo-
lue et se soucie davantage de cadre de vie 
et d’égalité sociale. Au lendemain de mai 
68, les travaux du VIe plan – notamment 
ceux du groupe « mal logés » – dénoncent 
la persistance d’un nombre considérable 
de mal logés, catégories oubliées de la 
croissance quantitative et listées comme 
« handicapés sociaux » : jeunes travail-
leurs, travailleurs étrangers, jeunes 
ménages, familles nombreuses et per-
sonnes âgées. Pour des raisons de coût 
autant que pour lutter contre ces inéga-
lités, le gouvernement voudrait renvoyer 
les HLM à leur rôle social et les ouvrir 
davantage aux locataires pauvres. Par 
ailleurs, on voit, chez certains respon-
sables, enfler une inquiétude autour du 
pourrissement des centres-villes, et d’une 
dérive vers des ghettos à l’américaine. Le 
contexte est favorable à une écoute des 
édiles de Roubaix qui ne cessent de sol-
liciter une application des « subventions 
bidonvilles » au problème des courées. Le 
groupe de pression que constituent alors 
ces acteurs urbains jouera son rôle dans 
l’élaboration de la loi Vivien (colloque de 

Roubaix et naissance de l’ORSUCOMN, 
« Organisme pour la suppression des 
courées de la Métropole Nord » en 1969.

Si le dépérissement de l’habitat ancien 
inquiète autant, c’est que le nombre 
d’immigrés ne cesse d’y croître. La 
question de l’insalubre croise en effet 
celle du logement des immigrés, dont le 
nombre augmente au gré des besoins de 
la croissance. Ils sont plus de deux millions 
et demi en métropole (1968) et vivent dans 
des conditions indignes, le plus visible 
étant la multiplication des bidonvilles. 
Apparus dès les années 1950 autour des 
grandes agglomérations, ces bidonvilles 
sont peuplés surtout d’Algériens, puis de 
Portugais. En 1965, 75 000 habitants y 
sont recensés en France métropolitaine 
et ce chiffre ne diminue pas malgré la 
loi Debré votée 12 décembre 1964 et 
qui reste peu efficace. Ces bidonvilles 
font scandale, surtout après mai 68, et 
ce scandale est élargi aux agissements 
des « marchands de sommeil », qui 
louent dans l’habitat existant des locaux 
impropres à l’habitation et/ou insalubres. 
A l’époque, le mot couvre un peu tout ce 
qu’on désigne aujourd’hui par « habitat 
indigne », même si juridiquement, 
l’insalubrité n’est ni la menace de ruine5, 
ni le logement inconfortable. Robert-
André Vivien, dans le débat sur sa loi à 
l’Assemblée nationale, parle de « plus 
d’un million de personnes logées dans 
des habitats insalubres ». La question 
du logement des immigrés, dénoncée 
sur le mode néo-marxiste par l’extrême 
gauche d’alors, fait écho au sentiment 
grandissant d’injustice urbaine. Claude 
Cornuau, qui s’est occupé de la question 
de la RHI au cabinet de Jacques Chaban-

Delmas, nous a expliqué que la classe 
politique était sensibilisée à ces 
discours, avec des « hauts fonctionnaires 
idéologisés par 68 » au sein du ministère 
de l’Équipement6. Dans les cabinets 
d’étude travaillant pour le ministère 
(GRECOH, SAEI7) se trouvaient des 
sociologues issus de l’atelier d’Henri 
Lefebvre, le Centre de Sociologie Urbaine 
de Nanterre. Tout cela avait une place 
au sein même du cabinet du Premier 
ministre, avec des hommes comme 
Jacques Delors ou Claude Cornuau. Mais 
l’insalubre étant une question difficile, 
il fallait un événement fort pour faire 
accepter une politique efficace.

Le drame d’Aubervilliers

L’occasion se présente à l’hiver 1970, 
avec le « drame d’Aubervilliers ». Dans 
la nuit de la Saint-Sylvestre, le 1er 
janvier 1970, cinq travailleurs africains 
meurent asphyxiés dans un taudis 
d’Aubervilliers. L’événement est mis 
en scène par l’extrême gauche, qui 
en fait un symbole de l’exploitation 
des ouvriers immigrés. Le siège du 
CNPF « Conseil national du patronat 
Français » (le Medef de l’époque) est 
mis à sac, Jean-Paul Sartre et Michel 
Rocard, entre autres, assistent à 
l’enterrement des victimes. Le cabinet 
de Jacques Chaban-Delmas saisit 
l’occasion pour entrer en croisade 

5 Les « immeubles menaçant ruine » relèvent de la 
police municipale, alors que l’habitat insalubre est 
du ressort départemental (conseil départemental 
d’hygiène et préfet).
6 Témoignage de Claude Cornuau
7 « Groupe de recherche et d’études sur la 
construction et l’habitation » ; « Service des 
affaires économiques et internationales »
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contre les taudis et l’insalubre. Le 
12 février 1970, le Premier ministre 
se rend à Aubervilliers : au bidonville 
et dans les caves des marchands de 
sommeil. L’annonce est immédiate : 
« Chaban-Delmas veut en finir avec 
les bidonvilles d’ici deux ans »8. 
Tandis que l’on s’enquiert d’une 
nouvelle politique d’immigration9, 
commande est transmise au ministère 
de l’Équipement pour préparer une 
loi et une politique sur la question 
de l’insalubre et des marchands de 
sommeil. D’emblée, l’enjeu social est 
mis en avant. Il revient à Robert-André 
Vivien, secrétaire d’État au logement 
et à son directeur de la Construction, 
Robert Lion, de se charger du dossier.

De la loi Debré à la loi 

Vivien

La loi est préparée rapidement et votée 
en procédure d’urgence le 10 juillet 
1970. Elle étend à l’insalubre en dur les 
dispositions prises pour la résorption 
des bidonvilles et constitue donc un 
« mixte » entre le Code de santé publique 
et la loi Debré. Un détour par cette 
dernière est utile, d’autant qu’elle est 
reprise à peu près telle quelle dans la loi 
Vivien et qu’elle annonce les instruments 
à venir de la politique de RHI.

La loi Debré et la résorption des 
bidonvilles

La loi Debré qui, selon son titre, « vise à 
l’expropriation des terrains sur lesquels 
ont été édifiés des locaux impropres 

à l’habitation communément appelés 
bidonvilles» comporte deux points 
essentiels: 
	l’expropriation et la prise de posses-
sion accélérée des terrains par déclara-
tion d’utilité publique ;
	la réduction des indemnités d’expro-
priation quand un revenu de location a 
été tiré du terrain. Il s’agit toujours du 
terrain nu.
Les terrains libérés devaient servir à la 
construction de logements provisoires 
ou à des opérations d’urbanisme.

En 1970, la loi Debré est perçue comme 
un instrument très efficace. Dans les 
termes, elle est en effet contraignante 
et le sera plus encore après les 
amendements de la loi Nungesser en 
1966. Dans les faits, elle fut peu utilisée 
et les bidonvilles « s’enlisaient »10. Il 
manquait une volonté politique capable 
de vaincre les résistances.

On voit néanmoins se faire jour une 
ébauche de politique qui annonce celle 
de la RHI :
	mise en place d’un groupe intermi-
nistériel piloté par le secrétariat au 
logement (Roland Nungesser) et par 
le directeur de la population et des 
migrations, en charge des immigrés aux 
affaires sociales (Michel Massenet) ;
	ouverture d’une ligne de crédit dite 
« 65-30 » pour les résorptions (les cré-
dits ont diminué entre 1964 et 1969) ;
	financement d’un programme spécial 
de relogement : des lits pour les travail-
leurs immigrés et des HLM à normes 
réduites pour reloger les familles, 
avec des prêts plus intéressants. Les 
crédits de ce « programme social de 

relogement » n’ont pas été épuisés. Les 
organismes HLM montraient en effet 
peu d’intérêt à l’égard de ce type de 
logement en faveur des étrangers.

Un schéma de relogement existait 
depuis la fin des années 1950, époque 
où les bidonvilles étaient peuplés 
presque exclusivement de migrants 
algériens (alors désignés comme 
« FMA » : Français musulmans d’Algérie) 
et de leurs familles. Ce plan, conçu en 
partenariat avec la SONACOTRA11, 
société d’économie mixte créée en 
1956 pour construire des foyers pour 
les travailleurs algériens, comportait 3 
niveaux. Les foyers devaient accueillir 
les travailleurs isolés ; les familles 
considérées comme « inadaptées » 
au logement moderne HLM, devaient 
faire un stage en cités de transit avec 
un accompagnement social tandis que 
les familles dites « adaptées » seraient 
relogées dans des HLM, avec un 
maximum de 15% des foyers étrangers 
par résidence pour éviter les ghettos. 
Cette vision ethno-sociale, autant que 
post-coloniale, fut validée par les plans 
de résorption ultérieurs. Pour autant, le 
schéma fonctionnait très mal, les places 

8 Titre de Combat, 13 février 1970. On peut aussi 
citer L’Humanité ou Le Monde
9 Parallèlement, les ministères de l’Intérieur et 
des Affaires sociales recherchent les moyens d’un 
retour à une immigration contrôlée. Il en sortira 
les circulaires dites « Marcellin-Fontanet » en 1972, 
objets d’une intense politisation de l’immigration. 
Cf P. Weil, La France et ses étrangers, Galli-
mard-folio éd. 2004, page 98 et sq.
10 Allusion au livre de Monique Hervo et Ma-
rie-Ange Charras, Bidonvilles, l’enlisement, paru 
chez Maspéro en 1971.
11 « Société nationale de construction de logement 
pour les travailleurs algériens », étendue en 1963 
à tous les étrangers, avec le nouveau nom de 
« Société nationale de construction de logement 
pour les travailleurs » (SONACOTRA)
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en cité de transit étant insuffisantes, 
et au-delà les « logements d’aval », 
les sociétés HLM et les municipalités 
refusant de reloger les familles 
immigrées. 

Il reste que la SONACOTRA financée par 
l’État via le FAS (Fonds d’action sociale), 
se fait une réputation comme spécialiste 
de la résorption et du logement des 
immigrés. D’emblée, la société ne s’en 
tient pas à la construction des foyers 
pour travailleurs provisoires. Présidée 
par Eugène Claudius-Petit, dont le 
prestige reste très grand jusqu’à la fin 
des années 1970, elle développe l’idée 
de faire accéder les familles immigrées 
aux HLM. C’était d’ailleurs un moyen 
de trouver des terrains pour les foyers. 
Pour cela, la SONACOTRA devient un 
groupe comptant des filiales HLM, les 
« Logis », Logirep en région parisienne, 
LOGIREM à Marseille… Sous l’influence 
de Guy Pellennec, elle se dote aussi 
d’un service d’aménagement urbain, la 
DAMUR (« Direction de l’aménagement 
urbain »), qui lui ouvre les opérations de 
Rénovation urbaine. Il s’agit en quelque 
sorte de jouer le jeu de la RU au service 
des plus pauvres. Gênés par le déclin 
des financements, les services de Guy 
Pellennec ont fait pression pour la mise 
en place de la RHI.

Enfin, pour lutter contre la résistance 
des organismes HLM dans le relogement 
des expulsés des bidonvilles et de 
la RU, un arrêté a été pris en région 
parisienne le 1er octobre 1968, sous 
l’influence de Robert Lion : il instaurait 
la réservation préfectorale, en imposant 
aux organismes HLM d’accueillir un 

pourcentage d’anciens habitants de 
l’insalubre dans les opérations neuves 
et anciennes. Le dispositif ne fonctionne 
pas immédiatement. La RHI va permettre 
de l’activer et de l’étendre aux villes de 
plus 100 000 habitants (1971).

La loi Vivien et l’insalubre en dur 

Si la loi Vivien ne change pas grand-
chose au dispositif juridique de la loi 
Debré-Nungesser pour la résorption 
des bidonvilles, l’élargissement de ce 
dispositif au code de santé publique 
durcit de façon sensible la lutte contre 
l’habitat insalubre en centre-ville. 
Nous insistons ici sur quelques points 
essentiels12. 

Une loi répressive et expéditive
Conformément au code de santé 
publique, le premier geste juridique 
demeure la déclaration d’insalubrité par 
arrêté préfectoral après avis du conseil 
départemental d’hygiène. Cependant :
	l’arrêté préfectoral vaut déclaration 
d’utilité publique sans enquête préa-
lable, ce qui est dérogatoire aux règles 
relatives à l’expropriation (ordonnance 
de 1958). La prise de possession peut 
intervenir avant l’expropriation si 
l’indemnité provisionnelle, calculée de 
façon globale, a été versée ;
	pour les propriétaires non occupants, 
la limite de l’indemnité de l’expropria-
tion est fixée à la valeur du terrain nu, 
moins les frais de démolition. Sont 
également retranchés les revenus tirés 
des locaux impropres à l’habitation. En 
sus, des pénalités extrêmement lourdes 
sont envisagées pour les marchands 
de sommeil. Pour les propriétaires 

occupants (avant le 1e juin 1971, année 
de la circulaire d’application), la valeur 
d’usage du bien est prise en compte, 
selon l’estimation des domaines ;
	l’article 8 de la loi Vivien modifie 
l’article L. 42 du Code de santé publique. 
Il autorise la définition de « périmètres 
d’insalubrité ». Avec ce type de décla-
ration, tous les immeubles à l’intérieur 
du périmètre, y compris salubres, sont 
susceptibles d’être saisis, expropriés et 
démolis. La loi Vivien fixe à 60 % la part 
d’insalubrité du périmètre, ce qui laisse 
potentiellement 40 % d’immeubles 
salubres dans le même périmètre. 

Plusieurs de ces mesures sont exor-
bitantes du droit commun. La dimen-
sion répressive et expéditive se veut 
une réponse au scandale et à l’urgence 
sociale. Inversant une tendance histo-
rique, la loi penche du côté des loca-
taires, qu’elle pose a priori en victimes. 
Il s’agit de punir les marchands de som-
meil et de forcer les propriétaires à inter-
venir sur leur bien. Robert-André Vivien, 
au cours des débats sur la loi à l’Assem-
blée nationale, indique qu’il « faut empê-
cher l’exploitation de l’homme et punir 
ceux qui profitent de la misère ». 

L’imbrication des enjeux sociaux et 
urbains
Une déclaration d’insalubrité ne vaut pas 
forcément prise de possession, mais une 
pression inédite va désormais peser sur 
les propriétaires. Et si l’insalubrité peut 
être aussi être déclarée « remédiable », 
la circulaire d’application de la loi 
du 27 août 1971, précise les critères 

12 Voir l’additif p.20 pour plus de détails
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d’insalubrité, affirme clairement que 
la préférence va aux destructions : 
« les destructions systématiques 
constituent le moyen essentiel de 
l’action à entreprendre ». Le décompte 
des points sur la fiche d’insalubrité, 
comme l’insistance sur le rôle-clé des 
« périmètres d’insalubrité » ne laissent 
que peu de place aux « curetages » 
ponctuels13.

Question d’époque, le remède au mal 
urbain passe par le neuf et le processus 
« destruction-reconstruction ». La RHI 
rejoint ici la Rénovation urbaine. La Dafu 
ne le voit pas autrement, et considère 
que la direction de la Construction aspire 
des crédits qui auraient dû lui revenir. Et 
pour les collectivités locales, la RHI est 
souvent considérée comme un nouveau 
guichet pour sortir de l’impasse liée à 
l’assèchement des crédits RU.

De fait, la RHI donne accès à de 
nouveaux financements. Comme pour la 
RU, il s’agit de financer les déficits des 
opérations. Cette fois, les collectivités 
locales doivent participer, mais la 
subvention reste importante : 70% 
des déficits, augmenté à 80% lorsqu’il 
y a plus de 8% d’immigrés dans la 
commune, la résorption des bidonvilles 
restant prise en charge à 100%. La 
ligne de crédit ouverte au ministère 
de l’Équipement avec la loi Debré est 
étendue à l’ensemble de la RHI. Le 
« 65-30 » qui devient « 65-53 » en 1974 
est largement abondé jusqu’en 197614. 

Une loi sociale 
Il reste que le soutien juridique et 
financier de l’État est accompagné d’une 

contrepartie sociale qui fait l’originalité 
de cette politique. La circulaire de 
1971 précise que l’objectif premier est 
de supprimer l’insalubre, et non de 
remodeler un quartier : « La finalité 
sociale des opérations doit être très 
marquée. Le relogement des populations 
concernées constitue un objectif 
essentiel de l’action entreprise ». Robert 
Lion ajoute dans le Bulletin du GIP : le 
Groupe Interministériel Permanent pour 
la résorption de l’habitat insalubre est 
« responsable d’une action sociale en 
profondeur puisque sa tâche est de faire 
en sorte que les plus défavorisés, que 
les habitants exclus de la cité, puissent 
y retrouver leur place. »

Pour cela, trois dispositifs sont prévus :
	tout d’abord, il doit y avoir un plan 
de relogement dans le dossier de 
demande de financement. Le descriptif 
doit être détaillé. Ce plan de relogement 
peut proposer des offres dans le parc 
immobilier HLM, le parc ancien de la 
commune, ou des constructions neuves. 
Le relogement n’a pas nécessairement 
lieu sur place, mais l’idée est de ne pas 
trop éloigner les habitants, ce à quoi 
vont veiller ceux qui vérifient les dos-
siers et distribuent les crédits. Le décret 
sur la réservation préfectorale est élargi 
en 1971 aux agglomérations de plus de 
100 000 habitants ;
	le second dispositif concerne le finan-
cement de constructions accessibles 
aux plus pauvres, y compris en centre-
ville. Les programmes de résorption de 
l’habitat insalubre (PRI) sont basés sur 
des prêts à 1 % sur 45 ans. Le PRI est 
très utilisé pour la construction de cités 
de transit où sont logées les familles 

immigrées. Le principe des cités de 
transit est maintenu et on peut même 
voir dans la circulaire du 19 avril 1972 
visant à améliorer l’efficacité sociale de 
ces cités, le maintien d’une certaine foi 
dans les vertus du « transit éducatif ». 
Les cités de transit se multiplient entre 
1970 et 1976. Mais le PRI sert aussi 
pour d’autres programmes similaires, 
à côté des  Programme de logement à 
loyer réduit. Cet instrument financier est 
particulièrement intéressant, il permet 
des constructions proches des centres 
et pour les sociétés HLM, il est hors 
dotation départementale ;
	le troisième dispositif est l’accom-
pagnement social : enquête préalable, 
aide au relogement, soutien financier 
au paiement des loyers. Ce volant social 
doit figurer dans le bilan. Il formate en 
quelque sorte la future rénovation.

Ce recours à l’accompagnement social 
était vu comme une politique d’avenir. 
Robert Lion précise en 1973 dans le 
bulletin du GIP que « le GIP n’a pas pour 
seule tâche de construire des foyers de 
travailleurs migrants ou des logements. 
Il doit mettre en place un environnement 
social et mener une action sociale 
d’accompagnement qui commence 
avant le relogement et se continue sans 
désemparer ».

Il apparaît ainsi que, par rapport à la 
RU, la RHI constitue un recentrage sur 

13 Voir le témoignage d’Anne-Marie Fribourg qui 
a constaté en arrivant en GIP que les déclara-
tions d’insalubrité remédiable étaient quasiment 
absentes (document).
14 Voir tableau « Evolution de la salubrité en 
France » dans mon autre article sur le bilan et 
héritage de la RHI.
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le logement et porte davantage d’at-
tention aux problèmes de peuplement 
qu’aux questions d’aménagement. Dans 
les opérations de terrain, on voit com-
ment ces questions de logement et de 
peuplement conduisent à repenser les 
enjeux de morphologie et d’aménage-
ment urbains.

La RHI entre 1970 

et 1976 : guerre à 

l’insalubre

Le GIP : instrument d’une politique 
volontariste 

L’originalité de la loi Vivien est d’avoir 
été accompagnée d’une politique 
volontariste, où se mêlaient engagement 
et prétention à l’efficacité. Elle fut 
conduite par un Groupe interministériel 
permanent (GIP), installé le 23 octobre 
1970. Il s’agit d’une administration 
de mission, dirigée au sommet par le 
directeur de la construction, Robert 
Lion jusqu’en 1974, puis par Pierre 
Hervio. Cinq directions ministérielles 
sont concernées, dont la Direction 
de la population et des migrations, la 
santé, la réglementation (au ministère 
de l’Intérieur) et le budget. Mais l’action 
au quotidien repose sur un groupe 
restreint, animé par un secrétaire 
général dont la personnalité a joué un 
rôle décisif. Ce fut d’abord Guy Houist 
jusqu’à sa mort en 1974, puis Yves 
Chaigneau. Le groupe réunissait des 
chargés de mission, dont Isabelle Massin 
ou Jacques Baschwitz. Il fonctionnait 

avec des réunions régulières, avec un 
souci inédit d’information et une volonté 
d’incitation (Bulletin du GIP, stages 
en région,…) et un intense travail de 
terrain. Les chargés de mission avaient 
rôle incitatif auprès des préfets et des 
collectivités locales. Le corps préfectoral 
jouait un rôle très important. Claude 
Cornuau a souligné que cette politique 
n’aurait pas fonctionné sans un véritable 
engagement du ministère de l’Intérieur, 
signifiant aux préfets que cette politique 
faisait partie de leurs actions prioritaires. 
Les départements comptaient chacun 
un groupe de coordination animé par 
le sous-préfet, qui portait le titre de 
délégué du GIP. Il devait, entre autres, 
conduire les recensements et mettre 
en contact les partenaires des futures 
opérations.

Les opérations locales

Outre les préfets et les services 
déconcentrés de l’État (DDE), les 
recherches sur les opérations locales 
invitent à mettre l’accent sur trois types 
d’acteurs. 

Les premiers sont les opérateurs 
d’aménagement qui élaborent les 
dossiers et reçoivent les financements. 
L’exploration des archives montre 
que deux d’entre eux ont joué un rôle 
exceptionnel dans cette politique de RHI. 
Ils ont reçu la majorité des subventions 
délivrées en France métropolitaine 
jusqu’en 1975. Il s’agit de :
	l’ORSUCOMN qui a été fondé en 
1969 sous l’influence des Comités 
interprofessionnels du logement (CIL) 
de Roubaix. Le patronat constructeur 

souhaitait résorber l’habitat insalubre 
en vue d’optimiser l’usage du foncier, 
avec l’idée d’étendre aux courées la poli-
tique des bidonvilles. Les responsables 
étaient, on l’a dit, très liés à R-A Vivien. 
Dans les débuts de la RHI, l’organisme 
a drainé une part non négligeable des 
subventions pour des opérations sur 
Roubaix-Tourcoing.
	la SONACOTRA, considérée comme 
l’opérateur spécialiste de la construction 
pour les immigrés fut très active sur le 
terrain de la RHI, autant du côté des 
bidonvilles que des opérations en dur. 
Par ses Logis, elle était présente dans 
l’ensemble du territoire, en particulier 
dans le quart sud-est et en région 
parisienne. Presque toutes les opéra-
tions en PACA ont été menées avec la 
SONACOTRA (LOGIREM). 

Dans les années 1980, d’autres 
opérateurs sont importants en Île-de-
France comme la SODEDAT (Seine-Saint-
Denis) ou la SEMARG (Argenteuil).

L’approche des collectivités locales est 
variable. Pour la plupart, elles répugnent 
à recourir à cette politique difficile et peu 
populaire, violente pour les propriétaires 
électeurs. Mais l’État veut les impliquer. 
Les délégués départementaux du GIP 
sont chargés de les inciter à lancer des 
opérations. Au contraire, dans certaines 
municipalités, la fin des crédits RU ou 
l’extension insupportable de l’habitat 
dégradé en centre-ville ont créé une 
situation d’attente. Parmi elles, plusieurs 
ont une vision d’urbanisme pour leur 
commune (Grenoble), ont développé 
des services ad hoc (Saint-Denis), 
voire participé à la création d’une SEM 
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locale (Martigues). Elles accueillent 
favorablement les instruments de la loi 
et le soutien financier et juridique de 
l’État. 

Enfin, la RHI fait surgir, à la fois contre 
elle et avec elle, des acteurs de terrain 
non orthodoxes. Il faut replacer cette 
politique dans son époque, celle d’après 
mai 68, de la contestation sociale 
aiguë, des expérimentations de luttes 
nouvelles. Dans ce cadre, les opérations 
RHI importantes sont tout sauf des 
situations pacifiées. C’est l’occasion 
de questionnements radicaux, comme 
celui de la place des immigrés dans la 
ville (Grenoble-Très Cloîtres) ou celui 
de la participation des habitants, de 
leur place dans les choix urbains, on 
dirait aujourd’hui de leur « capacité 
d’agir » (empowerment) : c’est le cas de 
l’Alma-Gare, où un « Atelier Populaire 
d’Urbanisme » s’impose à l’aménageur 
et conduit le projet avec les habitants 
et des « experts » militants. Cette 
expérience en fait en quelque sorte le 
« Larzac » de l’histoire urbaine.

D’autres intervenants, institutionnels 
ceux-là, apparaissent au hasard des 
opérations, comme le District en région 
parisienne (cas de Saint-Denis) ou la 
commission des abords (Martigues 
et Saint-Denis). La diversité des cas 
interdit de tout prendre en compte à 
l’échelle globale. Mais on ne saurait 
trop insister sur la complexité des 
opérations qui contraste avec le côté 
parfois simplificateur du volontarisme 
au sommet de l’État et qui impose une 
durée de mise en œuvre en décalage 
avec le temps des politiques nationales. 

L’évolution 1970-1976 

Ce décalage se lit précisément entre le 
moment de lancement des opérations de 
RHI dans nos sites témoins et la période 
qui constitue le cœur de cette politique, 
entre 1970 et 1976. On pourra se 
reporter à la chronologie mise en additif 
de ce texte. Quand le GIP est supprimé, 
par le décret du 24 août 1976, seules 
les transformations de Très-Cloîtres ont 
vraiment commencé.

Pour la politique nationale, on peut dire 
qu’en 1971-1972 se produit une véritable 
effervescence. C’est le moment où sont 
produites les principales circulaires : 24 
mai 1971 sur l’extension de la réservation 
préfectorale aux agglomérations de 
plus de 100 000 habitants, 27 août 1971 
application de la RHI, 19 avril 1972, sur 
les cités de transit.

Robert Lion intervient activement pour 
expliquer les enjeux, circule en région 
et s’exprime beaucoup dans le bulletin 
du GIP dont le premier numéro sort 
en juin 1971. Celui-ci rend compte 
d’expérimentations qui semblent aussi 
innovantes que multiples. 

Sur le terrain, ces années sont 
surtout marquées par la résorption 
des bidonvilles. Guy Houist a mis en 
œuvre un plan de deux ans qu’il suit 
personnellement. Telle est la volonté 
du Premier ministre : il a annoncé la 
disparition des bidonvilles d’ici 1972 
et tous les moyens sont bons pour 
y parvenir. Cette hâte suscite bien 
des protestations. Il y a beaucoup 
d’opérations difficiles, avec une agitation 

liée soit aux pratiques policières, soit aux 
oppositions des associations militantes. 
Le témoignage de Françoise Salas sur la 
résorption du bidonville Franc Moisin 
à Saint-Denis, montre néanmoins 
les efforts qui sont faits alors pour 
humaniser les résorptions. Les succès 
sont médiatisés, comme la séquence 
de Jacques Chaban-Delmas arpentant, 
entouré d’enfants, la cité de transit 
Gutenberg après la résorption finale du 
bidonville de la Folie à Nanterre en 1971 ; 
deux ans plus tard, la fin du bidonville 
du Franc Moisin à Saint-Denis est saluée 
comme une victoire nationale. En 1976 
sera résorbé le dernier grand bidonville 
du pays, la Digue des Français à Nice. 

Moins médiatisé, le succès est aussi 
significatif dans le domaine des 
constructions provisoires. Plus de 100 
000 personnes sont relogées entre 
1970 et 1976, et le problème tend vers 
sa fin. Le GIP intervient également pour 
prévenir la constitution de nouveaux 
bidonvilles : c’est le cas sur le site de 
Fos-sur-Mer où sont installées des cités 
provisoires pour les travailleurs.

Restent les opérations en centre-ville. 
Beaucoup sont engagées à partir de 
197015, à Roubaix d’abord, à Bordeaux, 
mais aussi dans la région Rhône-Alpes 
(Saint-Etienne, Grenoble) et dans la 
Basse-Seine. Sans doute, en dépit du 
caractère expéditif de la loi, les situations 
se révèlent-elles singulièrement 
complexes et les premiers rapports 

15 D’après les dossiers conservés aux archives 
nationales, près de 200 demandes de financement 
sont faites entre 1970 et 1976 (AN/19890284 et 
19980440).
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montrent que les acteurs locaux ont 
du mal à se familiariser avec des 
procédures dont l’articulation avec 
les anciennes n’est pas lisible et que la 
brutalité est souvent plus sensible que le 
caractère social16. Mais une dynamique 
est à l’œuvre et les propriétaires sentent 
le poids de la volonté publique, ce qui 
facilite les accords amiables17. 

Parallèlement l’engagement s’avère très 
fort non seulement du côté du ministère 
de l’Intérieur mais aussi du côté du 
Budget. L’importance donnée à une 
politique se voit aux dotations accordées. 
Les programmes de RHI bénéficiaient de 
l’orientation politique définie par Albin 
Chalandon, visant à concentrer les 
subventions sur les logements les plus 
sociaux. Durant la première période qui 
court jusqu’en 1975, nous pouvons voir 
une augmentation très remarquable. 
Le chapitre 65-30 est ainsi porté de 
25 millions à 53 millions et atteint même 
170 millions en 1974. De la même façon, 
le FAS, chargé de financer l’action 
sociale, voit aussi sa dotation augmenter 
de façon considérable. On peut ajouter 
que c’était aussi l’époque où, enfin, une 
certaine détente existait sur le marché 
du logement, condition qui avait fait 
défaut dans le passé.

 La dynamique de cette politique résiste 
au départ de Jacques Chaban-Delmas en 
juillet 1972, mais on sent un fléchisse-
ment dès 1974 (à la lecture du Bulletin 
du GIP par exemple). 

En 1974, Robert Lion quitte la direc-
tion de la Construction pour rejoindre 
l’Union des HLM, peu après le décès de 

Guy Houist. L’équipe du GIP demeure 
active et motivée, mais le « logiciel » de 
la politique du logement et de l’urba-
nisme est en train de changer. 

En 1976, sous la présidence de Valéry 
Giscard d’Estaing (Robert Galley, puis 
Jean-Pierre Fourcade se succèdent 
comme ministres de l’Équipement, 
Jacques Barrot est secrétaire d’État au 
logement), le changement aboutit à la 
disparition du GIP et à l’intégration de la 
RHI au sein d’une politique plus globale 
de l’habitat ancien, dirigée par le Fonds 
d’aménagement urbain (FAU). Dans les 
concurrences internes du ministère, 
il s’agit d’une revanche de la DAFU, 
puisque le FAU est piloté par cette direc-
tion. Mais il y a plus que cela. 

La RHI suscitait un certain nombre de 
critiques sur lesquelles nous revien-
drons dans un bilan ultérieur18 et alors 
que se profilait le retournement de 
conjoncture, une autre politique urbaine 
était en marche : une politique plus sou-
cieuse de réhabilitation que de rénova-
tion, refusant les grands ensembles et 
cherchant dans la fin de l’aide à la pierre 
une limitation aux subventions trop coû-
teuses pour l’État. Cela n’empêchera pas 
les opérations de RHI de se poursuivre, 
avec les mêmes exigences en matière de 
relogement des habitants, mais avec une 
attention accrue aux « coutures » avec 
l’environnement. Sur ce point, on verra 
d’ailleurs en étudiant les sites témoins 
que l’urbanisme de la RHI était souvent 
attentif à produire une architecture à 
l’écoute des habitants, cherchant par-
fois une voie pionnière vers la réhabili-
tation (Grenoble). 

Robert Lion n’affirmait-il pas, dans un 
rapport présentant le GIP en 1974 qu’il 
fallait « découvrir la fonction sociale du 
tissu ancien, créer un nouvel urbanisme, 
améliorer le plus possible et non démo-
lir systématiquement, réinventer la rue, 
rééquilibrer les villes, supprimer les 
ghettos » ?

16 Cf Étude sur la mise en œuvre de la politique 
de RHI au niveau départemental et propositions 
de réforme, réalisée pour le ministère de l’équipe-
ment par le Bureau ICS (Innovations, communica-
tion structure), février 1973.
17 Se reporter au compte-rendu de la table ronde 
de la journée de Martigues
18 Cf. mon article p.135 sur le bilan et l’héritage 
de la RHI
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ADDITIF 1

La loi du 10 juillet 1970 dite loi Vivien
réalisée par Clémence Léobal

A la suite de l’incendie d’un garni à Au-
bervilliers en janvier 1970, le Secrétaire 
d’État au logement, Robert-André Vivien 
présente un projet de loi sur la résorp-
tion de l’habitat insalubre. La loi est 
adoptée le 10 juillet 1970, en déclaration 
d’urgence.

La loi Debré-Nungesser de 1964, amen-
dée en 1966, avait déjà établi des pro-
cédures d’expropriations pour la résorp-
tion des bidonvilles. La loi Vivien modifie 
le Code de santé publique, qui régissait 
jusque-là le problème de l’insalubre 
en dur et intègre le dispositif de la loi  
Debré-Nungesser.

Dispositions relatives à 
l’insalubrité

 renforce la lutte ponctuelle contre l’in-
salubrité :
L’avis du conseil départemental d’hy-
giène reste premier : chaque immeuble 
est déclaré salubre, totalement insalu-
bre ou partiellement insalubre (art. 5 
L.38). Si l’insalubrité est remédiable : la 
liste des travaux avec délais sont fixés 
par arrêté.
Si elle est irrémédiable : le préfet est 
tenu dans un délai d’un mois de statuer 
sur l’interdiction d’habiter, précisant les 
délais de départ des occupants, voire de 
démolition de l’immeuble (art. 1, 3 et 5).

Dispositions relatives à 
l’expropriation

En matière d’expropriation, la loi Vivien 
étend à l’insalubre en dur les disposi-
tions de la loi Debré.

 l’urgence : déclaration d’utilité pu-
blique accélérée. Le préfet arrête la 
déclaration d’utilité publique (DUP) in-
tervient au moins deux mois après la pu-
blication de l’arrêté d’insalubrité, contre 
trois mois dans la loi Debré.
L’arrêté de DUP (art. 14) mentionne :
	les offres de relogement faites aux 
occupants,
	le montant de l’indemnité provision- 
nelle aux propriétaires,
	déclare les immeubles cessibles,
	fixe la date de la prise de possession.

 la prise de possession et usage des ter-
rains : la loi vise une prise de possession 
rapide par les collectivités, qui pourront 
procéder aux destructions nécessaires, 
puis aux reconstructions éventuelles.
L’expropriation a pour but :
	la construction de logements
	dans le cas de périmètres insalubres, 
les destructions permettront d’envisager 
« tout objet d’intérêt collectif » dans le 
cadre d’opérations d’urbanisme (art. 20),
	ou la constitution de réserves fon-
cières (art. 13).

 pénalise les marchands de sommeil :
	sanctionne la location des caves, 
sous-sols, combles et pièces dépourvues 
d’ouvertures sur l’extérieur (art. 9) ;
	oblige le propriétaire à mettre fin à 
la sur-occupation des logements loués, 
y compris en dehors d’insalubrité 
déclarée, et à rendre les installations 
conformes à l’arrêté préfectoral (art. 
10) ;
	les peines prévues pour les pro-
priétaires contrevenants sont assez 
lourdes (amendes et emprisonnement). 
Toutefois, elles n’interviennent qu’en 
cas de non respect des modifications 
demandées (art. 11-12).

 instaure une nouvelle définition de 
l’insalubrité en dur : 
le « périmètre insalubre » (art. 8 mo-
difiant l’art. L42 du Code de Santé pu-
blique). 
Le périmètre est délimité par le préfet : 
il comporte au moins 60% d’immeubles 
insalubres, mais englobe des locaux et 
immeubles salubres. 
Après avis du Conseil départemental 
d’hygiène, du maire et du Conseil mu-
nicipal (ou organe groupement de com-
munes), le préfet déclare par un arrêté 
global l’insalubrité et l’interdiction d’ha-
biter pour tout le périmètre.
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 l’indemnité  d’expropriation  sort du 
droit commun : elle se limite à la valeur 
du terrain nu, moins les frais de démo-
lition, sauf pour les propriétaires occu-
pant leur logement avant le 1er juin 1970, 
et les immeubles salubres inclus dans le 
périmètre (art. 18).
Sont en outre déduits de cette indemnité :
	les gains perçus depuis l’interdiction 
d’habiter ;
	les gains perçus au cours des cinq 
dernières années, s’il s’agit de caves, 
combles, sous-sols.

La question du relogement est essen-
tielle. Elle est intégrée à la loi (comme 
dans la loi Debré) et fait l’objet de 
textes réglementaires :

La loi Vivien établit que :
	la démolition n’intervient qu’au fur et 
à mesure de l’évacuation et du reloge- 
ment décent des occupants (art. 14) ;
	des terrains sont affectés à des 
constructions provisoires pour le relo-
gement (art. 15) ;
	des terrains nus nécessaires à des 
constructions provisoires ou équipe-
ments annexes peuvent être réquisition- 
nés par le préfet « après avis du maire » 
(art. 21).
	l’obligation de proposer aux occupants 
un relogement dans un périmètre de 10 
kilomètres (art. 19) est supprimé, ce qui 
permet de les expulser sans indemnité 
en cas de refus de la proposition, quelle 
qu’elle soit.

Le décret du 21 janvier 1971 :
	stipule que les familles en provenance 
d’habitat insalubre doivent figurer dans 
la liste des prioritaires pour le logement 

social, pour la région parisienne et 
certaines agglomérations de plus de 
100000 habitants : Aix-en-Provence, 
Bordeaux, Limoges, Lyon, Marseille, 
Nancy, Toulouse ;
	étend la réservation préfectorale mise 
en place par le décret du 26 janvier 
1968 n°68-81 pour la région parisienne : 
l’arrêté du 1er octobre 1968 fixe à 6,75% 
la proportion des logements neufs et 
à 50% celle des logements devenus 
vacants à affecter à des candidats occu-
pant des immeubles insalubres.

La circulaire du 19 avril 1972 définit un 
cadre pour les cités de transit.

Financement des résorptions
L’État supporte seul les charges pour 
les bidonvilles : le chapitre 65-30 (puis 
65-53), ouvert sur le budget du Minis-
tère de l’Équipement en 1966, est prévu 
pour cela. Il est fortement augmenté, et 
constitue l’instrument financier princi-
pal des résorptions (art. 24).

Pour l’insalubre en dur, l’État ne prend 
en charge qu’une partie du déficit. 

La circulaire du 27 août 1971 précise les 
proportions : 70% pour l’État et 80% 
si la population d’origine étrangère dé-
passe 8% de la population d’une com-
mune.

Le reste est à la charge des collectivités 
locales.

Les subventions sont calculées sur la 
base du déficit de l’opération, et attri-
buées seulement si un plan de reloge- 
ment satisfaisant est fourni. Le chapitre

65-53 permet également de financer des 
cités de transit.

La circulaire du 27 août 1971 précise 
les modalités d’application, les critères 
d’insalubrité, la procédure à suivre pour 
l’acquisition, les modes de relogement 
des habitants, le financement des opé-
rations, la fixation des indemnités d’ex-
propriation.

L’application de la loi Vivien

Un groupe de mission interministériel, 
le GIP
La RHI est coordonnée par un Groupe-
ment Interministériel Permanent, sous 
l’égide du directeur de la Construction 
du Ministère. Le GIP est constitué (pré-
sents en 1970) :
	du directeur de la Construction au 
ministère de l’Équipement (R. Lion, puis 
P. Hervio) ;
	du directeur de la Réglementation au
ministère de l’Intérieur ;
	du directeur du Budget au ministère 
de l’Économie et des Finances ;
	du directeur de la Population et des 
Migrations au ministère du Travail (M. 
Massenet) ;
	du directeur général de la Santé 
publique au ministère de la Santé.

Le secrétaire général du GIP est nom-
mé par le Premier Ministre et rattaché 
au ministère de l’Équipement : il s’agit 
de Guy Houist (1970-1974), puis de Yves 
Chaigneau (1974-1976).
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le rôle du GIP

	Définit les orientations de la politique 
de RHI ;
	Enquête et sensibilisation : recense-
ments, bulletin du GIP, organisation de 
stages locaux ; 
	Institue dans chaque département 
un délégué réunissant des groupes de 
travail locaux, sous l’égide du préfet ;
 Étudie des dossiers de demande de 
subventions.

Subventions pour les 
résorptions, le relogement, 
l’action sociale

Au total, 900 millions  de crédits ont été  
engagés par l’État  entre 1970 et 1976  au 
titre du chapitre 65-53 du Ministère de 
l’Équipement. Les dotations budgétaires 
du chapitre 65-53 passent de 94 millions 
en 1970 à 169 millions en 1975.
Le Programme pour la résorption de 
l’habitat insalubre (PRI) couvre un 
contingent de logements financés sur 
prêts du Crédit foncier ou sur prêts HLM.

L’emploi d’une partie de la contribution 
des  employeurs de 1% des salaires pour   
le  relogement des travailleurs migrants 
reste en débat jusqu’en 1976.

Au total, 70 ooo logements ont été fi-
nancés pour le relogement, et 2oo ooo 
personnes ont été évacuées. A partir de
1973, le nombre de foyers et de cités de 
transit décroît, tandis que les logements 
HLM et PLR croissent.

Pour les travailleurs migrants, le Fonds 
d’Action Sociale finance la construction 

de foyers de 1959 à 1975, et l’action so-
cio-éducative pour les foyers et les cités 
de transit à hauteur de 56 millions entre 
1968 et 1976. En 1971, André Trintignac, 
chargé de mis sion au service de l’ha-
bitat, présente un rapport sur l’action 
socio-éducative et le relogement des 
groupes familiaux et des personnes iso-
lées.

Qu’appelle -t-on 
« insalubre » ?

Les bidonvilles font l’objet de recen-
sements depuis 1965, du moins dans 
certaines régions. La politique de la RHI 
conduit à étendre ces recensements à 
d’autres objets. On notera la place des 
baraquements et constructions provi-
soires datant de la libération.
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ADDITIF 2 

La lutte contre l’habitat insalubre :
chronologie des mesures législatives
réalisée par Marie-Claude Blanc-Chaléard

1850- 13 avril 

Loi Melun relative à l’assainissement des logements insalubres 
La définition de l’insalubrité et les stratégies de luttes relèvent des autorités locales. En cas d’insalubrité 
reconnue, il y a possibilité de détruire tout un bâtiment voire un périmètre. La loi recommande, mais 
n’impose pas

1852 Décret-loi sur les rues de Paris (Haussmann). Facilite les expropriations (indemnisées) 

3e République Législation hygiéniste-Îlots insalubres

1882 Obligation de raccorder immeubles au tout à l’égout : notion d’insalubrité intègre question réseau sanitaire

1894
Casier sanitaire des maisons de Paris (Paul Juillerat): définition statistique des immeubles dangereux, selon 
le nombre de décès par maladie transmissible (tuberculose). Accusés : l’absence d’air et de lumière, la 
densité du bâti

1902- 19 février 

Loi sur la protection de la santé publique dans le Code de la santé publique, responsabilité du maire 
avec :
-la police municipale de salubrité : définition d’un règlement sanitaire, prescription de travaux, exécution 
d’office, expropriation, interdiction d’habiter.
-le permis construire délivré par le maire (pour certaines communes)
-les bureaux sanitaires obligatoires dans les communes > 20 000 habitants, service départemental 
d’hygiène publique

1906
L’enquête Juillerat aboutit à la définition de 6 « îlots insalubres », où la mortalité par tuberculose est le 
double de la moyenne parisienne (« maisons mortifères ») 

1921
17 îlots classés insalubres à Paris : 2 îlots seront détruits dans l’entre-deux-guerres (n°1 St Merri et n°9 
Porte de Clignancourt)

Années 30-Vichy Vers une prise en main par l’État

1935- 8 août
L’Etat prend en charge la question de l’habitat insalubre. Possibilité d’étendre à l’habitat insalubre 
l’expropriation pour cause d’utilité publique

1938-mai
Décret-loi : en cas d’immeuble déclaré totalement insalubre, le calcul des indemnités se fait en fonction 
du terrain nu

1940 -11 octobre
1941-21 sept.

 Loi sur l’expropriation pour cause d’utilité publique, immeubles insalubres, zone, enceinte autour de Paris  
(insalubrité prononcée de façon globale).Programme de destruction des taudis. Le préfet de la Seine a le 
droit de réquisition des terrains insalubres. Résorptions brutales à Marseille (Panier) et Paris (îlot 16)

1942
Création du premier centre PACT (Propagande et action contre les taudis) à Lyon (Jean Pila) : réhabilitation 
sommaire de logements mis à disposition des mal logés

1943 -15 juin Généralisation du permis de construire. Délivré par l’État
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4e République Enquêtes et cadre législatif, mais pas d’application

1944
Résorption des taudis incluse dans les plans de reconstruction et d’aménagement des villes détruites 
(PRA). Mais sans effet car il y a crise du logement 

1945-24 octobre Création du fonds national pour l’amélioration de l’habitat (FNAH)

1948 Notion d’« habitat défectueux » (Centres d’études générales du MRU : enquêtes de Robert Auzelle) 

1951- 24 mai L’État accorde prêts aux HLM pour logements d’attente pour expulsés de l’insalubre

1951 Fédération des PACT

1953 Instauration d’un règlement sanitaire départemental qui se substitue au municipal de 1902

1956 – 24 janvier

Circulaire relative à l’aménagement des îlots urbains défectueux et au relogement des habitants des taudis : 
-enquête sociale préalable
-possibilité de curetage plutôt que destructions
-expropriation liée à projet d’aménagement, pas seulement de logement. C’est déjà l’idée de « rénovation », 
renforcée par loi-cadre d’août 1957 sur la réalisation d’équipements connexes à la construction de logement

5e République Rénovation urbaine, secteurs sauvegardés, lois anti-bidonvilles

1958-31 décembre

Décrets et ordonnances fixant le cadre de la Rénovation urbaine (RU) : conduite par les communes, ou 
des associations syndicales de propriétaires, ou des organismes publics et privés (dont HLM). L’organisme 
acquiert terrains et bâtiments, reloge les habitants, met au point les programmes d’équipement, de 
construction, de réalisation. Aménagement par plan urbanisme de détail. Arrêté du préfet pour accord.  
Subvention du déficit par l’Etat

1959-mai et nov
Décrets favorisant la prise en charge de la RU par les sociétés d’économie mixte (avec limitation de la 
part des collectivités locales au capital des SEM) et limitant le recours au curetage. RU : destruction et 
réaménagement radical

1961 PSR (programmes sociaux de relogement) : HLM à loyer réduit pour accueillir rescapés opérations RU 

1962-4 août
Loi Malraux : création des « secteurs sauvegardés » et des « Périmètres de restauration immobilières » 
(PRI : décret de 1964)

1964 décembre
Loi Debré visant « à l’expropriation des terrains sur lesquels ont été édifiés des locaux impropres à 
l’habitation communément appelés bidonvilles»: : DUP et expropriation des terrains sans transfert de 
propriété. Indemnités évaluées sur la base du terrain nu, moins les profits tirés d’une éventuelle location

1966 Loi Nungesser : rend la loi Debré plus opérationnelle

1969-mai
Délégation au préfet pour création de ZAC. Exclut les opérations de RU, les dossiers deviennent plus 
complexes à monter. Épuisement des crédits de RU

1970-1981 Loi Vivien, RHI - Fonds d’aménagement urbain, OPAH

1970-10 juillet

Loi Vivien tendant à faciliter la suppression de l’habitat insalubre. 
Renforcement du code de santé publique par la loi Debré 
Septembre : mise en place d’une politique interministérielle de RHI, pilotée par le GIP et dirigée par la 
direction de la construction (Robert Lion). 
Intervention sur le bâti insalubre (prise de possession, destruction, reconstruction) et sur le relogement/
accompagnement social. Financement d’État.

1971-août Circulaire d’application de la loi Vivien. Critères pour établir la « cote d’insalubrité »
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1971-21 sept Création de l’Agence nationale pour l’amélioration de l’habitat ancien (ANAH)

1975
Rapport Nora-Eveno sur l’amélioration de l’habitat ancien
Rapport Barre sur la réforme du financement du logement (aide à la personne, APL)

1976 

Mise en place du Fonds d’aménagement urbain (FAU). Fin du GIP. Le FAU coordonne le financement 
des interventions sur l’habitat ancien, dont la RHI. Privilégie la réhabilitation : développement des OPAH 
(opérations programmées de l’habitat-circulaire 1977), dans le cadre de « plans de référence » communaux.
contrats Etat-villes moyennes

1979
Arrêté sur la remédiabilité de l’insalubrité. Circulaire 1980 : soutien aux propriétaires pour financer des 
travaux de sortie d’insalubrité sans destruction.

1981- 2009 Décentralisation, habitat indigne, ANRU

1981
Rapport Dubebout et lancement des « politiques de la ville » donnant priorité aux programmes d’amélioration 
de l’habitat en banlieue (problèmes des ZUP, HVS)

1983-7 janvier
Décentralisation : loi répartissant compétences entre État et communes. Collectivités locales 
deviennent responsables de l’urbanisme, aménagement urbain et action foncière  => Fort déclin des 
opérations RHI

1998-novembre
Remise du rapport de Nancy Bouché relatif aux édifices et immeubles menaçant ruine et îlots insalubres 
(plusieurs incendies, problème du saturnisme)
Regain d’intérêt pour l’habitat insalubre 

2000-décembre Loi Solidarité et Renouvellement urbain (SRU) 

2002-novembre Circulaire définissant des « OPAH-RU »

2002

Création d’un pôle national de lutte contre l’habitat indigne (N. Bouché). Sur la base de la notion de 
« dignité humaine » introduite dans droit français en 1995, le concept d’habitat indigne inclut entre autre 
l’habitat insalubre et les immeubles menaçant ruine. La loi Vivien est toilettée par la circulaire du mois de 
mai (infra)

2002-mai

Circulaire relative à application loi SRU concernant la RHI. Précise les conditions de déclaration de 
l’insalubrité en limitant l’application de l’art 42 sur les périmètres insalubres, insiste sur le découplage 
insalubrité irrémédiable et remédiable, et redéfinit les critères d’insalubrité (révision de la cote d’insalubrité 
de la circulaire de 1971). Étend l’interdiction d’habiter aux immeubles insalubres  vacants.

2003-1e août
Loi de programmation pour la ville et la rénovation urbaine. Création de l’agence : ANRU (agence nationale 
de rénovation urbaine). Destruction et rénovation des quartiers de types ZUP en banlieue

2005-décembre
Ordonnance relative à la lutte contre l’habitat insalubre et dangereux (loi de programmation pour la 
cohésion sociale du 18 janvier 2005) : introduction de procédures d’urgence mobilisables par les maires 
en cas d’insalubrité grave et d’immeubles menaçant ruine

2009-mars
Loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion (loi MLLE) : RHI passe sous la 
direction de l’ANAH 

Naissance du PNRQAD : intervention ANRU sur centres anciens. 

2009-Décembre
Décret loi MLLE sur financement RHI et du nouveau dispositif Thirori (=traitement de l’habitat  insalubre 
remédiable et des opérations de restauration immobilière) 
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présentation de la RHI

La genèse de la politique de RHI
Le moment 
urbain des années 1970 
– Les années Chalandon 
(1968-1972)
Thibault Tellier, Maître de conférences
Université Lille III

Cette présentation, succincte, se veut un propos liminaire à notre travail 
sur l’histoire de la RHI. Cette histoire s’inscrit dans une temporalité 
relativement longue. Nous avons voulu évoquer ce « moment Chalandon-
Vivien », ce début des années 1970, lorsque se met officiellement en place 
la politique de résorption de l’habitat insalubre (RHI). Cette période nous 
semble effectivement fondatrice dans la mesure où elle ne consiste pas 
uniquement en une politique de réhabilitation, mais s’inscrit également 
dans un contexte à la fois économique, politique et social bien particulier 
qui est celui de la société française qui, au début des années 1970, 
s’interroge sur les priorités à définir en matière de logement des catégories 
sociales les plus modestes. 
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Le 22 juin 1970, le Sénateur Pierre 
Marcilhacy s’exprime au Sénat en 
ces termes : « Nous sommes dans un 
domaine où nous avons tous mauvaise 
conscience. N’oublions pas que le 
problème de l’habitat insalubre est 
toujours à l’origine de grands orages 
sociaux. Nous devons avoir le courage 
de dire clairement quels problèmes 
moraux nous sont aujourd’hui posés ». 
Le sénateur André Diligent, futur maire 
de Roubaix, estime quant à lui la même 
année que la politique de résorption 
de l’habitat insalubre « est aussi un 
problème de civilisation ». Il ne s’agit 
donc pas uniquement d’une approche 
technicienne, mais aussi d’une approche 
sociale et politique de l’habitat précaire.

Dans la présente communication, il s’agit 
de mettre en avant la manière dont le 
ministère de l’Équipement a appréhendé 
la question de la RHI, étant entendu 
que cette question s’intègre dans une 
approche plus large qui est celle de 
la définition d’une nouvelle politique 
urbaine plus en phase avec les attentes 
de la société française. Se croisent dans 
ce sillage les orientations définies par 
Albin Chalandon, qui devient ministre 
de l’Équipement en juillet 1968, et de 
Robert-André Vivien, secrétaire d’État 
au logement et qui sera l’un des « pères » 
de la RHI.

Une nouvelle politique 
urbaine qui inclut la RHI

Le ministère de l’Équipement est créé 
en 1966 et confié à Edgar Pisani. Les 
premières déclarations de ce dernier 

frappent par sa volonté de modernisation 
et de rationalisation de l’appareil d’État 
au niveau du ministère de l’Équipement. 
Elles traduisent aussi une exigence plus 
large, dans la lignée des orientations 
gouvernementales définies à l’époque, 
qui concerne l’amélioration de l’habitat 
existant.

L’un des premiers textes publiés par le 
ministère en juin 1966 indique la nou-
velle orientation : « La création du minis-
tère de l’Équipement répond à un objec-
tif fondamental qui est d’appréhender 
globalement à terme toutes les ques-
tions posées par le développement des 
villes ». La RHI s’inscrit bien dans un 
développement global de la ville plutôt 
que dans une intervention ponctuelle 
touchant la seule question du logement. 
La RHI a pour vocation de s’installer dans 
le raisonnement plus large du dévelop-
pement urbain des Trente Glorieuses. 

Édgar Pisani s’appuie également sur 
les modèles étrangers. L’histoire 
du ministère de l’Équipement dans 
les années 1960 illustre en effet la 
dimension comparative des politiques 
publiques, en particulier vis-à-vis 
du modèle américain. Les archives 
indiquent ainsi qu’un certain nombre 
de fonctionnaires se rendent aux États-
Unis et reviennent avec des rapports et 
des études concernant l’éradication de 
l’habitat insalubre, dont un rapport de 
1967 évoquant l’idée du « pourrissement 
des centres-villes américains ».

En 1970, différentes réflexions sont 
menées sur le sujet de la RHI, prenant 
en compte de nouvelles thématiques qui 

émergent à la fin des années 1960 comme 
la notion de cadre de vie ou l’enjeu de 
la participation des habitants. La RHI 
se trouve donc en « gestation » entre 
1966 et 1970, période durant laquelle 
est posé le caractère insupportable 
de l’insalubrité, qu’il s’agisse de la 
résorption de l’habitat insalubre sous 
la forme de bidonvilles, ou de l’habitat 
insalubre « en dur » qui, surtout dans les 
centres-villes, se révèlent bien éloignés 
des normes d’habitabilité alors en cours. 

La nomination d’Albin Chalandon en 
juillet 1968 marque une étape décisive 
dans la définition de la politique de 
résorption de l’habitat insalubre. Dans 
le cadre de la définition de la Nouvelle 
société présentée par le Premier ministre 
Jacques Chaban-Delmas, se dessine 
alors une série de mesures tendant à 
faire de la réhabilitation de l’habitat 
ancien une priorité. La RHI constitue 
donc un moyen de réinvestir le dossier 
de l’habitat existant. Parallèlement il 
s’agit d’accompagner la fin annoncée de 
la politique des grands ensembles. Albin 
Chalandon développe ainsi l’idée que 
« la ville doit rester à l’échelle humaine » 
et que « les grands ensembles ne sont 
pas ce que les Français souhaitent ». 

Autre endroit où ont eu lieu des 
réflexions sur le sujet, le Commissariat 
général au plan qui constitue à l’époque 
un formidable outil de prévision et de 
réflexion. S’y déroulent notamment 
des débats sur la ville de demain, 
en particulier, dans le cadre de la 
préparation du VIe Plan 1971-1975, au 
sein de la Commission de l’habitat 
qui préconise, dans ses travaux, la 
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restructuration des centres-villes. La 
commission estime en effet que « le 
contrôle de l’évolution du tissu urbain 
existant réclamera dans ses parties 
les plus dégradées ou dans les zones 
centrales, la définition et la conduite 
par les collectivités locales de politiques 
locales cohérentes et complexes de 
rénovation et de réhabilitation ».

Enfin, la direction de la Construction au 
sein du ministère de l’Équipement a joué 
le rôle de cheville ouvrière dans la mise 
en œuvre de la politique de RHI. Il faut en 
particulier souligner le rôle déterminant 
joué par Robert Lion, qui devient 
directeur de la Construction en 1969 
dans la mise en œuvre opérationnelle 
de la RHI. Ses archives personnelles, 
composées d’un grand nombre de 
notes adressées à Robert-André Vivien 
et à Albin Chalandon, font apparaître 
le caractère d’urgence que revêt cette 
politique. Il évoque ainsi la nécessité 
« d’enrayer le pourrissement des centres 
urbains et la constitution de ghettos de 
pauvreté au cœur de nos villes ». 

La définition, vue du ministère de 
l’Équipement, de la politique de RHI 
embrasse à la fois des enjeux urbains et 
des enjeux sociaux. Cette politique ne 
se suffit pas à elle-même comme cela 
a été déjà souligné, mais s’inscrit dans 
une redéfinition globale des politiques 
urbaines. Elle s’articule avec d’autres 
éléments comme la politique des villes 
moyennes qui trouvera son adaptation 
dans une circulaire de novembre 1971 
remettant en avant les articulations 
urbaines autour des villes urbaines 
et expliquant en partie la lutte contre 

l’habitat insalubre dans les centres-
villes. Cette politique sera confirmée 
par Olivier Guichard qui succédera à 
Albin Chalandon. Les archives de la 
présidence de la République montrent 
d’ailleurs que ce dossier est suivi au 
plus haut sommet de l’État, et certaines 
notes des conseillers techniques de 
Georges Pompidou préconisent une 
augmentation des moyens pour venir en 
appui de cette politique de la RHI dans 
un but de redéfinition plus large des 
politiques urbaines.

La politique de RHI comprend aussi une 
dimension sociale avec la politique de 
la lutte contre les inégalités sociales 
menée par Jacques Chaban-Delmas et ses 
conseillers, Jacques Delors et Simon Nora.

L’articulation entre la 
politique de RHI et la 
politique de lutte contre 
les inégalités sociales

Trois grandes orientations sont définies 
lors de la mise en place de la politique 
de RHI :
	la nécessité d’ouvrir les HLM aux plus 
modestes ;
	le développement de l’action sociale 
dans les quartiers anciens ;
	l’engagement de la réforme du sys-
tème des aides apportées aux catégories 
les plus modestes.

La fin des années 1960 voit émerger 
une véritable volonté politique de modi-
fier les politiques de peuplement et d’ou-
vrir les HLM à des familles qui disposent 

de peu de moyens. Ceci exige d’engager 
une réforme du système des aides. Cette 
réforme constitue aussi une opportunité 
d’opérer des transferts de population de 
l’habitat insalubre vers les HLM. Ce fac-
teur social se révèle tout à fait détermi-
nant dans la définition et la conduite des 
politiques de RHI entre 1968 et 1969.

La politique en faveur du développe-
ment de l’action sociale dans les quar-
tiers anciens préexiste à la mise en place 
de la RHI, dans le cadre de la politique 
des grands ensembles mais une série 
de préconisations de la direction de la 
Construction viennent appuyer la néces-
sité d’impulser des politiques d’anima-
tion sociale dans le cadre de la poli-
tique de RHI, en particulier en direction 
des populations qualifiées de « fragiles », 
qui regroupent « des individus ou des 
groupes menacés ou perturbés », des 
personnes isolées, des familles en diffi-
culté et des personnes âgées. Cette poli-
tique de RHI doit accrocher une dimen-
sion sociale qu’elle n’avait pas forcément 
dans ses définitions antérieures, notam-
ment dans le cadre des politiques de 
rénovation urbaine définies en 1958.

La définition de nouveaux 
outils favorables à la 
politique de RHI, le GIP1  
et la gouvernance de 
cette politique 

Entre 1970 et 1974, le ministère de 
l’Équipement connaît de grandes 
évolutions. Cette politique de RHI a 
1 Groupe interministériel permanent
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participé à l’émergence de nouveaux 
services d’étude qui vont jouer un rôle 
important. En particulier, le service 
technique central d’aménagement et 
d’urbanisme, mis en place en 1966 pour 
produire une réflexion méthodologique 
sur le développement urbain, va agréger 
à ses réflexions cette politique de RHI. Il 
en est de même du groupe de recherche 
et d’étude sur la construction et 
l’habitation, le GRECOH, qui va produire 
des études sur la politique de RHI et 
guider la détermination des opérations, 
en particulier dans la préconisation des 
enjeux sociaux attachés à cette politique.

L’enjeu de la rationalisation de l’action 
publique est déjà en œuvre au début 
des années 1970. Le  service des affaires 
économiques et internationales (SAEI), a 
produit des rapports très nombreux sur 
la RHI et certaines opérations, formulant 
des préconisations sur l’orientation et la 
définition de ces politiques et menant 
notamment des études sur le rapport 
coût-réhabilitation.

Doivent aussi être prises en compte les 
nouvelles dispositions réglementaires à 
l’œuvre entre 1968 et 1972, notamment 
sur l’accès aux HLM, car la réforme des 
aides en faveur des populations issues de 
l’habitat insalubre va peser sur le passage 
de ces populations vers les HLM.

Le Groupe interministériel permanent 
(GIP) de la RHI est une initiative de 
la direction de la Construction et de 
son directeur, Robert Lion. Toutefois 
il est à noter que progressivement, 
l’autre grande direction du ministère, la 
direction de l’Aménagement foncier et 

de l’urbanisme (DAFU), dirigée à partir 
de 1974 par Pierre Mayet, va également 
jouer un rôle important dans le 
déploiement local de la politique de RHI. 
Cette dernière est en effet transversale 
dans la mesure où elle implique autant 
des choix urbanistiques que propres à la 
question du logement. 

La décision de créer un GIP a été prise 
au plus haut niveau, par les services du 
Premier ministre. Le GIP est défini par une 
circulaire du Premier ministre à l’attention 
des préfets, en date du 27 août 1971. Il est 
chargé « d’animer et coordonner l’action 
de divers ministères intéressés par la lutte 
contre les taudis, les bidonvilles et d’une 
manière générale contre tous les locaux 
qui n’ont d’habitation que le nom ». Ce 
groupe illustre l’idée d’installer, dès le 
départ, une politique interministérielle et 
de réunir tous les acteurs au sein d’une 
même entité. La structure de ce GIP est 
définie au niveau national, mais il reste 
peu étoffé, regroupant en réalité à peine 
quelques personnes comme le rappelle 
Isabelle Massin dans son témoignage. Le 
groupe compte quelques fonctionnaires 
qui portent souvent un engagement 
personnel qui renvoie à une vision 
humaniste du logement. C’est le cas du 
premier secrétaire général du GIP, Guy 
Houist, très engagé dans les associations 
de promotion familiale.

Ce GIP s’organiser autour de trois 
grandes missions :
	l’information pour recenser les loge-
ments insalubres ;
	la programmation pour définir les 
priorités et confronter les moyens avec 
les besoins ;

	l’établissement du bilan des actions 
entreprises et la surveillance de leur 
réalisation.
Outre son caractère interministériel, 
le GIP illustre aussi la volonté de 
déconcentration des moyens alloués à la 
politique de RHI, en travaillant avec les 
collectivités locales et en s’appuyant sur 
des réseaux locaux.

Robert-André Vivien, au cours de l’ins-
tallation officielle du conseil d’adminis-
tration de l’ANAH le 10 novembre 1971, 
indiquait que « l’existence d’un parc 
ancien contribue au maintien d’un cadre 
de vie auquel les Français demeurent 
attachés et qui constitue en quelque 
sorte l’environnement familier et rassu-
rant où se perpétue l’âme de nos cités ». 
Ses propos démontrent la volonté d’ins-
crire cette politique de RHI dans une 
temporalité longue et dans l’explicita-
tion d’une nouvelle politique urbaine 
portée par le ministère de l’Équipement. 
Cette politique de la RHI participe d’une 
recomposition des politiques urbaines 
en faveur des villes traditionnelles et en 
particulier de l’idée qu’il faut rompre, 
dans une certaine mesure, avec une 
vision productiviste de la ville. Elle s’ar-
ticule avec d’autres décisions, comme 
la mesure prise par Olivier Guichard qui 
met un terme définitif à la politique des 
grands ensembles. Cette première étape 
de la RHI se conclura avec la publica-
tion du rapport Nora-Eveno sur l’habi-
tat ancien en 1975 et la création, l’an-
née suivante, du fonds d’aménagement 
urbain (FAU), qui ouvrira la deuxième 
étape de la politique de RHI.
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Les journées sur sites
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31présentation des sites

« La résorption de l’habitat insalubre :  

retour sur une politique publique des années 1970 » 

Programme de recherche sous la responsabilité scientifique de Marie-Claude Blanc-Chaléard et Thibault Tellier  

– Comité d’histoire des ministères du développement durable et du logement / DIHAL / ANAH – 

Journée organisée avec le soutien de la Ville de Saint-Denis, et du 

laboratoire IDHE (CNRS – Université Paris Ouest Nanterre) 

 

Saint-Denis, “îlot Basilique”.  

La RHI au secours de la rénovation  

d’un centre urbain de banlieue ouvrière 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Journée d’étude du 24 juin 2013 

Lieu : Hôtel de Ville de Saint-Denis 

Salle de la Résistance 

2 place Victor Hugo 

 
 

Crédits photographiques : Archives municipales de Saint-Denis, de haut en bas et de gauche à droite  [date] : 

551 W 53/190 [1975] ; 14 Fi 75/2 [1972] ;  2 Fi 5/103 [1957] ; 2 Fi 5/14 [1985] ; 3 Fi 42/140  [années 1980] ; 551 W 55/32 [1998]. 

Saint-Denis, « îlot Basilique »
La RHI au secours 
de la rénovation d’un centre 
urbain de banlieue ouvrière
Cédric David, Doctorant en histoire, Université Paris Ouest Nanterre, IDHES.

Les travaux dont nous 
rendons compte ont été 
présentés lors d’une 
journée d’étude tenue à 
Saint-Denis, le 24 juin 
2013 (programme 
ci-contre), dans 
le cadre de la 
recherche sur 
« La résorption de 
l’habitat insalubre : 

retour sur une politique publique des années 1970 ». 
Ils reposent sur la consultation d’archives municipales, 
et en ce qui concerne la contribution apportée par 
Sébastien Radouan sur un travail de recherche élargi à 
d’autres fonds d’archives dans le cadre d’un doctorat en 
cours sur la rénovation du centre-ville de Saint-Denis. Ces 
recherches ont été enrichies par les contributions d’acteurs qui 
ont participé à différents titres à la phase opérationnelle de la ZAC 
Basilique, ou qui ont poursuivi jusqu’à aujourd’hui l’action locale contre 
l’habitat insalubre.

9h30 - 11 h 

RHI et politiques urbaines à Saint-Denis : cadrage historique 

 

 Introduction de la journée 

Marie-Claude Blanc-Chaléard (Université Paris Ouest – IDHE Nanterre) 
 

 La RHI au centre de Saint-Denis : rénovation urbaine et modalités d’intervention contre 
l’habitat insalubre (années 1970-1980) 

Cédric David (Université Paris Ouest – IDHE Nanterre) 
 

 Rénovation urbaine et patrimoine : enjeux et acteurs aux abords de la Basilique 

Sébastien Radouan (Université Paris 4 / chargé de mission « Ville d’art et d’histoire » Saint-Denis) 

 











13h45 – 17h30 

Témoignages et débats 
 

 La RHI vue par les acteurs de l’opération « Basilique », années 1970-1980 

 
Table-ronde animée par Emmanuel Bellanger (CNRS – CHS XX

e
 siècle) 

- Françoise Douzenel [sous réserve], Bureau du Plan - Ville de Saint-Denis 

- Yves Cousquer, Direction de l’urbanisme opérationnel - DDE 93 

- Anne-Marie Fribourg, Groupe d’Etude et de Programmation - DDE 93 / GIP RHI / FAU 

- Michel Perrot, BERIM / SODEDAT 93 / SEM Le Logement dionysien 

- Denise Hoba, Direction de l’Urbanisme, puis Secrétariat général  - Ville de Saint-Denis 

- Eliane Robert [sous réserve], Bureau de l’urbanisme opérationnel - Ville de Saint-Denis 

 

 De la RHI au PNRQAD : enjeux contemporains de l’articulation entre rénovation 
urbaine et lutte contre l’habitat insalubre 

 

Avec le témoignage de, 

- Denise Hoba, Secrétariat général - Ville de Saint-Denis 

- Martine Julien, Maison de l’habitat - Ville de Saint-Denis 

 

Et la participation de, 

- Stéphane Peu, Maire-adjoint, Président de Plaine Commune Habitat 
 

 

Conclusions 

Thibault Tellier (Université Lille III – IRHIS) 







11 h - 12h30 

Promenade urbaine 

Conduite par Sébastien Radouan 
 




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L’« îlot Basilique » se situe au cœur 
du site d’urbanisation initial de Saint-
Denis. À ce titre, c’est un espace impor-
tant de l’identité locale. La présence 
d’un monument historique tel que la 
Basilique, église de l’abbaye royale de 
Saint-Denis, renforce sa singularité par 
rapport aux trois autres opérations étu-
diées au cours de notre programme de 
recherche, mais aussi par rapport à la 
plupart des centres suburbains de la 
banlieue parisienne. Une autre particu-
larité du cas dionysien est de s’inscrire 
dans cette agglomération parisienne 
dont les grandes options d’aménage-

ment sont repensées durant les « trente 
glorieuses ». Profondément marqué par 
une longue histoire ouvrière, l’« îlot 
Basilique » est un lieu où, à l’articulation 
des enjeux de résorption de l’habitat 
insalubre, se posent pendant de longues 
années des problématiques sociales, 
économiques, fonctionnelles, architec-
turales et patrimoniales complexes1.

A l’échelle dionysienne, dès la seconde 
moitié du XIXe siècle, l’industrialisation 
puissante de la banlieue nord de 
Paris produit un déversement urbain 
hors des remparts médiévaux et fait – 

paradoxalement – de l’« îlot Basilique », 
un quartier demeuré en marge des 
artères les plus dynamiques du centre de 
la « ville rouge ». Au XXe siècle, alors que 
l’insalubrité des abords de la Basilique 
s’aggrave, des lotissements de modestes 
pavillons, puis les différentes cités HLM 
bâties en grande partie par l’Office 
public de la Ville, achèvent l’urbanisation 
résidentielle des périphéries nord et 
est de la commune. L’aménagement du 
quartier de la Basilique a constitué une 
véritable épreuve pour une municipalité 
communiste confrontée par ailleurs à un 
long processus de désindustrialisation, 

Le quartier 
de la Basilique 
avant rénovation, 
1975 © Archives 
municipales de 
Saint-Denis, 551 W 
53/190

 Saint-Denis, 
banlieue nord 
de Paris et 
département de la 
Seine-Saint-Denis 
(Carte IAU-IdF)

1 
 Marie-Hélène Bacqué et Sylvie Fol, Le devenir des 

banlieues rouges, Paris, L’Harmattan, 1997.
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qui débouche sur une phase de repli 
démographique, des années 1970 à la fin 
des années 1990.

L’opération de rénovation projetée par la 
municipalité depuis le milieu des années 
1950, n’est amorcée concrètement 
qu’en 1972. Les premières réalisations 
sortent de terre en 1983. La livraison des 
immeubles d’habitation, des surfaces 
commerciales, des bureaux et des 
équipements publics – dont l’extension 
de l’Hôtel de Ville – s’échelonne ensuite 
jusqu’en 1994, et même 1998 pour le 
Jardin Pierre-de-Montreuil aux abords 
immédiats de la Basilique. Le traitement 
opérationnel de l’« îlot Basilique » 
s’étend donc sur plus de 25 ans.

L’expérience de 

l’impuissance 

municipale dans 

le centre ancien 

(1944-1964)

Il faut remonter à la Libération pour 
observer les premières tentatives 
d’articuler rénovation urbaine et lutte 
contre l’habitat insalubre. Dès 1946, 
le Bureau municipal d’hygiène se 
saisit de la question du principal « îlot 
insalubre » de la commune, identifié en 
1943 par les services du département 
de la Seine aux abords de la Basilique, 
abritant plus de 1500 familles. Mais, en 
l’absence de perspectives assurées de 
construction neuve, et en anticipation 
des complications liées à l’expropriation, 

le service communal ne peut que 
se prononcer contre la déclaration 
d’insalubrité.

Un « îlot insalubre » dans une ville 
ouvrière en cours de modernisation

L’après-guerre constitue pourtant 
un moment d’investissement très 
important dans l’urbanisme de la part de 
la municipalité communiste d’Auguste 
Gillot, qui souhaite faire de Saint-Denis 
libéré et modernisé une vitrine de la 
gestion communiste, en opposition à 
celle du PPF de Jacques Doriot, avant-
guerre, accusée d’avoir fait de la 
commune la « capitale des taudis ». Le 
nouveau pouvoir municipal réactive 
l’office HLM et fait appel à l’architecte 
moderne de renom André Lurçat, qui 
travaille à la réalisation de plusieurs 
équipements publics et ensembles de 

logement sociaux2. Fernand Roussel, le 
secrétaire général de la Ville de l’époque 
est un ancien collaborateur d’Henri 
Sellier, et s’implique fortement dans les 
questions d’urbanisme social.

La dimension sanitaire est un trait 
majeur du projet urbain élaboré. Elle 
transparaît notamment dans la volonté 
de séparer les fonctions résidentielles – 
au nord et à l’est de la commune –, des 
fonctions industrielles – au sud du Canal 
Saint-Denis. L’ambition est de créer 
pour les ouvriers de la grande industrie 
dionysienne, une « cité jardin » d’un 
nouveau type, au caractère urbain plus 
affirmé, mais plaçant toujours au premier 
rang de ses préoccupations la salubrité 
urbaine. Au centre-ville, le ressenti de 

2 Nathalie Simonnot, Jean-Bernard Vialles et Diane 
Bétored, L’œuvre d’André Lurçat en Seine-Saint-
Denis (1945-1970), Paris, Somogy, 2008.

Travaux de curage du Croult, octobre 1948 © Archives municipales de Saint-Denis, 13 Fi 3514
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l’insalubrité est d’autant plus important 
qu’existe encore à l’époque un système 
de rivières canalisées ancien, devenu un 
véritable réseau d’égout à ciel ouvert. 
On compte parmi les premières actions 
municipales d’après-guerre, le curage de 
ces cours d’eau, dont certains, comme 
le Croult, s’écoulent au cœur même 
du quartier Basilique. Il faut toutefois 
attendre la fin des années 1950 pour que 
progressent les différents travaux de 
canalisation et d’enfouissement menés à 
travers la commune.

Dès ce moment, l’étude d’un géographe 
souligne le contraste entre « une vieille 
ville pour partie insalubre, souvent en état 
de péril et des ensembles récents, aérés, 
de ligne moderne3 ». Le recensement 
de la population de 1954 confirme les 
particularités de l’« îlot Basilique », habité 
par près de 80% d’ouvriers et d’employés, 
dont 37% de manœuvres et ouvriers 

spécialisés ; soit des chiffres légèrement 
au-dessus de la moyenne locale. La 
quasi-totalité des résidences recensées 
en 1954 ont été construites avant 1914, 
63% avant 1871. Les nombreux petits 
commerces et activités artisanales (193 
sont recensés en 1972), de même que les 
hôtels meublés (17 sont recensés en 1972, 
abritant 700 à 800 résidents en majorité 
« nord-africains »), donnent aux abords 
de la Basilique le caractère d’un quartier 
ouvrier « traditionnel », voire pittoresque. 
Une urbanisation par densification 
progressive d’un parcellaire très découpé 
auparavant occupé de façon assez lâche, a 
produit un quartier hétérogène sur le plan 
architectural, enserrant par exemple un 
ancien corps de ferme, un hôtel-restaurant 
de tourisme renommé ou des ateliers de 
teinture. Les deux tiers des logements 
comportent moins de trois pièces. Au sein 
d’immeubles de piètre qualité, souvent 
distribués autour de petites cours, ils sont 
ordinairement sur-occupés et dépourvus 
du confort minimal en voie de devenir la 
norme. Plus de 40% des logements sont 
considérés en situation de surpeuplement, 
tandis que 60% n’ont pas d’alimentation 
en eau. 

Le bâti est dans un état de dégradation 
avancé à la fin des années 1960. La 
faiblesse de l’investissement immobilier 
y est ancienne. En effet, au début du 
XXe siècle, comme avant la Seconde 
guerre mondiale, c’est un quartier 
où l’on observe les valeurs locatives 
3 Charles Gachelin, La construction des logements 
à Saint-Denis depuis 1945, Diplôme d’études 
supérieures de géographie, Pierre George (dir.), 
Université de Paris, mai 1959, 86 p.
4 Jean-Paul Brunet, Saint-Denis la ville rouge: 
socialisme et communisme en banlieue ouvrière: 
1890-1939, Paris, Hachette, 1980, 462 p.

 Immeubles d’habitation et hôtels de la rue 
Albert Walter, 1971 ©Archives municipales de 
Saint-Denis, 14 AC 18/39 

 Habitations et ateliers sur cour au 30, rue 
de Strasbourg, 1971 ©Archives municipales de 
Saint-Denis, 14 AC 18/230
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non seulement les plus faibles de la 
ville, mais aussi parmi les plus basses 
du département de la Seine4. Dès 
1955, le Bureau d’hygiène municipal 
constate que les travaux de sauvegarde 
demandés n’apportent pas de véritables 
améliorations ou ne sont pas réalisés 
dans la mesure où ils dépassent 
souvent la valeur du bien immobilier. 
Les déclarations de péril s’accumulent 
et des interventions en urgence 
sont souvent nécessaires. Françoise 
Douzenel, qui résidait dans la seconde 
moitié des années 1960 à proximité, et 
qui a fait alors son entrée au Bureau 
municipal du Plan, a rappelé « qu’à cette 
époque […] un péril survenait chaque 
semaine dans ces îlots ». Cette situation 
critique du bâti a été soulignée aussi 
bien par Anne-Marie Fribourg que par 
Denise Hoba, rappelant notamment que 
« ce bâti était déjà pauvre à l’origine », 
peu à même d’être réhabilité, et qu’« il 
avait été construit pour des populations 
ouvrières, Saint-Denis étant une ville 
d’immigration de la province et de 
l’étranger ». Selon Eliane Robert, un 
phénomène de revente de propriétaires 
bailleurs à des propriétaires occupants 
très modestes aurait aggravé ce 
processus de dégradation.

Lutte contre les taudis vs 
aménagement régional : une 
opération de rénovation en suspens

Faute de pouvoir intervenir directement sur 
l’îlot Basilique, la municipalité a conduit une 
politique active d’acquisition de terrains 
rachetés aux industries qui quittaient 
le nord de la commune, et de terrains 
militaires libérés par le démantèlement du 

glacis de forts suburbains de la capitale. 
Denise Hoba a souligné l’importance 
ultérieure de ces réserves foncières. Au 
sujet de l’îlot Basilique lui-même, dès 
le milieu des années 1950, les services 
municipaux n’envisageaient pas d’autre 
solution qu’une démolition totale des 
immeubles. Au printemps 1955, le 
Conseil municipal engage cette opération 
en décidant l’acquisition progressive 
d’immeubles insalubres, au besoin par 
voie d’expropriation. 

Sébastien Radouan a présenté les 
premiers projets de rénovation qui 
émergent dans ce contexte. Il a 
notamment évoqué le plan masse élaboré 
par André Lurçat en collaboration avec 
Jules Formigé, inspecteur général des 
monuments historiques, en vue de 
constituer un dossier de demande de 
subvention auprès du Fonds national 
d’aménagement du territoire (FNAT). Le 
projet reçoit le soutien de Pierre Sudreau, 
alors commissaire à la Construction et à 
l’Urbanisme de la région parisienne, qui 
cherche à relancer ce type d’opération 
en application de la circulaire du 24 
janvier 1956 « relative à l’aménagement 
des îlots défectueux et au relogement 
des habitants des taudis ». Des enquêtes 
sociales sont conduites de manière 
coordonnée entre fonctionnaires du 
ministère de la Reconstruction et 
du Logement et assistantes sociales 
municipales pour évaluer de manière 
plus précise les besoins. Puis une étude 
d’ensemble de l’opération est conduite 
avec le renfort du BERIM, le bureau 
d’études créé par Raymond Aubrac et 
quelques associés proches du Parti 
communiste. 

 La dégradation du bâti rue Jean ©Archives 
municipales de Saint-Denis

 ©Pierre Douzenel, 1967 
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Visite du quartier autour du maire, Auguste Gillot, 
1957 ©Archives municipales de Saint-Denis, 2 Fi 
5/103

Pour la partie située au nord de la 
Basilique, élargie jusqu’au cimetière, un 
plan plus détaillé est esquissé par André 
Lurçat en 1960. Toutefois, comme l’a 
indiqué Sébastien Radouan, l’opération 
repose encore sur des bases indécises. 
Étant donné les préconisations du 
service des monuments historiques 
(dégagement des abords immédiats 
et des perspectives, plafonnement 
des hauteurs), on n’envisage pas de 
construire plus de 850 logements à la 
place des 1500 à démolir. Ce constat 
conforte la municipalité dans la politique 
de construction qu’elle conduit via son 
Office HLM. Mais on constate dès la fin 
des années 1950 que les « opération-

tiroirs » ne suffiront pas à équilibrer 
financièrement l’opération. Suivant une 
demande du ministère de la Construction, 
élus et services municipaux engagent des 
discussions sur la possibilité de bâtir à 
proximité de la Basilique des logements 
de « standing » destinés à la vente ou 
à la location. La reprise de la totalité 
des terrains par la Caisse des dépôts et 
des consignations est évoquée. L’allant 
affiché par les élus s’accompagne d’une 
gêne politique, lisible dans les documents 
municipaux, quant à « la question de la 
vente de logements dans le centre de 
Saint-Denis ». On envisage notamment 
de demander, en contrepartie, la 
réservation des logements construits 
hors des normes HLM pour les « gens de 
Saint-Denis ».

Projet de rénovation d’André Lurçat pour l’îlot Ba-
silique, juin 1960, (Fonds Lurçat - Institut français 
d’architecture, 200 Ifa 510) 

Malgré la nouvelle procédure de 
rénovation urbaine mise en place fin 

1958, l’opération demeure en suspens 
au début des années 1960, en l’attente 
de décisions qui dépassent le pouvoir 
local. L’Office HLM est bien désigné 
organisme rénovateur par le Conseil 
municipal en septembre 1960 ; décision 
qui suscite quelques oppositions dans 
les services de l’État, liées à la situation 
financière de l’Office ou à leur préférence 
pour une SEM. Il semble toutefois que 
ces enjeux aient été secondaires. De 
même, Sébastien Radouan a signalé 
dans son intervention les considérations 
probablement tactiques qui incitaient le 
ministère de la Construction à mettre 
en avant les délais liés à l’évaluation 
patrimoniale et architecturale du 
dossier. Les véritables raisons de la mise 
en suspens de l’opération jusqu’au milieu 
des années 1960, sont à chercher dans 
l’étude d’ensemble de l’aménagement 
de la banlieue nord initiée par le District 
de la région de Paris dans le cadre du 
Schéma directeur d’aménagement et 
d’urbanisme. 

Sébastien Radouan a décrit les ambitions 
qui s’exprimaient dans les études de 
l’Institut d’aménagement et d’urbanisme 
(IAU), suscitant une ferme opposition 
municipale :

 L’IAU prévoit la constitution d’un 
pôle urbain à partir de trois secteurs du 
territoire dionysien, qui auraient chacun 
leur fonction : la zone des Tartres 
[au nord, à cheval sur les communes 
de Pierrefitte et Stains], où verrait 
s’implanter, en complément du grand 
ensemble [intercommunal], un centre 
commercial d’intérêt régional de 80 000 
mètres carrés ; la zone du Cornillon, 
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plus au sud, devait être, selon le souhait 
de l’État, désindustrialisée au profit 
d’activités tertiaires et d’habitations ; le 
centre-ville était destiné à une fonction 
exclusivement culturelle et touristique. 
Il ferait l’objet d’une restauration, et 
non plus d’une rénovation urbaine. A 
l’opposé du projet présenté par la ville, 
l’organisation du bourg traditionnel 
serait conservée. La Maison de Légion 
d’honneur serait transformée en musée 
de l’expansion industrielle et de la 
condition ouvrière. Les murs de clôture 
de l’ancienne abbaye disparaîtraient 
au profit d’un accès au parc pour 
les habitants. Quelques années plus 
tôt, Jules Formigé avait évoqué la 
transformation de la Maison de la Légion 
d’honneur en annexe du Louvre. De 
nouvelles infrastructures de transport, 
telles que le RER, relieraient les trois 
secteurs entre eux. La construction 
d’un axe routier entre le centre-ville 
et les Tartres est également prévue et 
entraînerait le déplacement du cimetière 
de Saint-Denis. (…) Tant que l’IAU n’a 
pas définitivement statué par rapport 
à l’urbanisation intercommunale, tous 
les projets sont bloqués dans ces trois 
secteurs. (…)

Un bras de fer s’engage. Le projet de 
centre commercial d’intérêt régional 
dans le secteur des Tartres est considéré 
comme une sérieuse menace pour 
l’attractivité économique du centre-ville. 
La municipalité refuse de se prononcer 
sur le plan d’urbanisme de détail des 
Tartres proposé par l’État et envisage de 
récupérer les terrains communaux pour 
y construire des logements. En centre-
ville, elle réclame le prolongement du 

métro et propose de réutiliser la caserne 
des Suisses et ses terrains pour accueillir 
de nouvelles activités .

Dès lors que la réforme administrative 
de la région parisienne créant le 
département de la Seine-Saint-Denis est 
adoptée (1964) et se prépare à entrer 
dans les faits, des voies de compromis 
sont ainsi recherchées entre la Ville et les 
autorités préfectorales en charge de la 
préfiguration du nouveau département5.

Une impulsion 

nouvelle : entre 

résorption des 

bidonvilles, procédure 

RHI et rénovation 

urbaine réformée 

(1965-1972)

Depuis la Libération, les instruments et 
les opportunités de la politique urbaine 
conduite à Saint-Denis n’autorisaient 
qu’une articulation assez lâche de la lutte 
contre les taudis et de la modernisation 
urbaine par la construction neuve. Dans 
le temps comme dans l’espace, les 
relogements effectués par l’Office HLM 
municipal étaient réalisés sans qu’une 
coordination étroite n’existe avec le 
traitement du logement insalubre, en 
l’absence d’action programmée. À la 
fin des années 1960, l’articulation entre 
lutte contre l’insalubrité et rénovation 
urbaine s’établit sur de nouvelles 

bases, grâce à de nouveaux outils qui 
permettent de conduire les deux actions 
de façon plus intégrée. 

Une nouvelle donne pour la 
politique urbaine locale

Du côté municipal, les équipes en charge 
des questions urbaines évoluent. Si le 
bureau du plan, créé en 1965, n’a pas 
participé très directement à la rénovation 
de l’îlot Basilique, comme nous l’a dit 
Françoise Douzenel, sa mise en place 
témoigne toutefois du renouvellement 
des ambitions communales en ce qui 
concerne la maîtrise de l’aménagement 
local. Autour d’un nouvel adjoint à 
l’urbanisme, Robert Dumay, la Ville 
fait appel à de jeunes architectes 
communistes, Serge Magnien et Serge 
Lana pour relancer l’élaboration du 
dossier de rénovation urbaine. En 1967, 
une exposition d’urbanisme et une 
publication locale, intitulées « Saint-
Denis, hier, aujourd’hui, demain », 
veulent rendre publique cette nouvelle 
impulsion suscitée par la contestation 
des projets du District.

Les équipes changent aussi dans les 
services déconcentrés de l’État. Yves 
Cousquer a indiqué à ce sujet que « la 
DDE de Seine-Saint-Denis était toute 
jeune. Elle avait été mise en place en 
1967. La moyenne d’âge au sein de 
la DDE était de 29 ans ». Anne-Marie 
Fribourg y a occupé son premier poste 

5  Emmanuel Bellanger, Naissance d’un départe-
ment et d’une préfecture dans le 9-3: de la Seine 
et de la Seine-et-Oise à la Seine-Saint-Denis, une 
histoire de l’État au XXe siècle, Paris, Préfecture 
de Seine-Saint-Denis (La Documentation fran-
çaise), 2005, 192 p.
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à partir de 1968. Si la discussion avec 
les témoins a montré que le processus 
de décision demeurait très centralisé, 
de nouveaux rapports s’établissent 
néanmoins entre collectivité locale 
et services de l’État. Yves Cousquer 
a insisté sur ce point en évoquant le 
rôle du Préfet Pierre Bolotte (1969-
1975) « dans la manière d’enclencher 
cette ZAC en bonne intelligence avec 
les collectivités. A l’époque, l’État était 
UNR, et Pierre Bolotte avait l’habitude 
de dire qu’il était plus facile de vivre 
dans un département d’opposition que 
dans un département de majorité. Les 
pressions politiques ne s’y exercent 
pas de la même manière : elles sont 
franches, et non insidieuses. Pour les 
jeunes fonctionnaires que nous étions, 
c’était un grand confort ».

Une autre réalité a incité à coordonner 
davantage l’action de l’État et de la muni-
cipalité depuis le milieu des années 1960 : 
l’irruption et le développement d’impor-
tants bidonvilles sur le territoire de la 
commune, notamment celui du Franc-
Moisin qui abrite plus de 4 000 habitants 
à la fin de la décennie. La négociation et 
la mise en œuvre, de 1968 à 1974, d’un 
programme de résorption de ces bidon-
villes a été la première occasion d’envi-
sager dans son ensemble un « problème 
général de construction » désormais 
reconnu par les services de l’Équipe-
ment6. Avec son service de l’aménage-
ment urbain et sa filiale HLM Logirep, la 
SONACOTRA est devenue par ce biais un 
partenaire important de la municipalité. 
Elle se voit confier la coordination des 
opérations de résorption de bidonvilles, 
et participe avec l’Office HLM municipal 

à un programme de construction de près 
de 4500 logements qui seront ample-
ment sollicités pour procéder au reloge-
ment des habitants de l’îlot Basilique. 

En 1969, le Conseil municipal reprend le 
dossier du quartier Basilique et désigne 
par ailleurs la SONACOTRA comme orga-
nisme rénovateur, en vue d’accélérer 
les acquisitions foncières. Le nouveau 
projet élaboré doit composer avec des 
contraintes de plus en plus complexes car, 
à la lutte contre l’insalubrité et aux dimen-
sions patrimoniales, s’ajoutent désormais 
des enjeux économiques importants 
autour de l’urbanisme commercial, des 
infrastructures de transport et de la loca-
lisation d’emplois tertiaires. Une nouvelle 
extension du périmètre de rénovation est 
alors actée par-delà la rue Albert Walter, 
vers l’est, englobant par exemple la halle 
du marché qu’on envisage de détruire 
comme une majeure partie des habita-
tions. En 1970, le projet comprend 1 250 
logements dont 450 HLM, 550 avec le 
concours du crédit foncier et l’attribution 
de primes à la construction, et 250 loge-
ments de standing ; mais aussi 30 000 m² 
de commerce, 40 000 m² de bureaux et 
3 000 places de parking construites en 
bonne partie en hauteur pour en limiter le 
coût, étant donné la présence de nappes 
phréatiques quatre mètres sous le sol par 
endroits.

Le lancement de l’opération 
de rénovation : RHI et autres 
innovations

Une demande de subvention d’équilibre 
indispensable au lancement de l’opé-
ration est présentée en 1970 devant le 

Groupe interministériel foncier. Rejeté, 
le dossier doit être repris pour tenir 
compte de l’entrée en application de la 
procédure de ZAC créée par la loi fon-
cière de 1967. Comme l’a indiqué Yves 
Cousquer en évoquant l’étude de ratio-
nalisation des choix budgétaires qu’il 
avait pilotée en 1969-1970 à la direction 
de l’Aménagement Foncier et de l’Urba-
nisme (DAFU), on est alors en pleine réé-
valuation de la politique de rénovation 
urbaine et de ses modalités d’interven-
tion7. Le lancement de nouvelles opéra-
tions est très contraint et, en réaction 
à la dérive du bilan financier des opé-
rations en cours, une étude plus serrée 
des financements et de leurs justifica-
tions est préconisée. Dans ce contexte, 
les subventions accordées dans le cadre 
de la politique de RHI apparaissent 
comme un élément parmi d’autres inno-
vations en cours d’élaboration, qu’il 
s’agisse des procédures elles-mêmes ou 
des objectifs qualitatifs qu’elles ciblent 
de plus en plus. 

La question commerciale avait émergé 
comme un enjeu majeur dans la confron-
tation avec le District. Les archives 
comme les témoignages recueillis 
montrent qu’appuyés par la municipa-
lité, les commerçants du centre-ville ont 

6 Cédric David, « La résorption des bidonvilles 
de Saint-Denis. Politique urbaine et redéfinition 
de la place des immigrants dans la ville (années 
1960-1970) », Histoire urbaine, avril 2010, no 27, 
p. 121142. Voir également une présentation plus 
détaillée de la question et le témoignage de Fran-
çoise Salas (SONACOTRA) dans : La résorption de 
l’habitat insalubre : retour sur une politique pu-
blique des années 1970, Paris, « Pour mémoire », 
hors-série, Comité d’Histoire du Ministère du 
Développement durable, 2013.
7 Voir aussi : Isabelle Backouche, Aménager la 
ville: Les centres urbains français entre conser-
vation et rénovation (de 1943 à nos jours), Paris, 
Armand Colin, 2013, chap. 5.



« pour mémoire » l hors série - été 2015

39
été le groupe local le plus impliqué dans 
l’élaboration de l’opération. Anne-Marie 
Fribourg a le souvenir de leur forte mobi-
lisation lors des nombreuses réunions 
organisées, notamment au cours de l’an-
née 1970, alors qu’on cherchait à conso-
lider le bilan prévisionnel de l’opération. 
Un moyen trouvé pour dépasser ces dif-
ficultés a été d’impliquer les commer-
çants dans la programmation des sur-
faces commerciales, conjointement à 
l’implantation de commerces de grandes 
surfaces, comprenant un temps le pro-
jet d’implantation d’une franchise des 
Galeries Lafayette. Les inquiétudes expri-
mées semblent avoir été dépassées en 
associant au projet les commerçants 
ayant pignon sur rue comme les forains, 
organisés en deux groupements d’inté-
rêt économique. Le dossier est passé en 
1974 devant la Commission départemen-
tale d’urbanisme commercial qui, d’après 
Michel Perrot, s’est prononcée pour la 
première fois à l’unanimité, en faveur 
d’un projet qui rompait avec la norme 
des grandes surfaces alors souvent amé-
nagées à distance des centres-villes.

Parallèlement, l’arrivée de la ligne 13 du 
métro a soulevé des questionnements 
sur la présence probable d’un patrimoine 
sous-terrain au-delà de celui visible de 
la Basilique. Michel Perrot a souligné 
l’innovation qu’ont constituée alors 
l’anticipation, puis la prise en charge des 
fouilles archéologiques par une équipe 
intégrée à l’organisme rénovateur, 
préfigurant l’Unité d’archéologie 
municipale créée en 19828. Yves 
Cousquer a relevé lui aussi l’importance 
de cette dimension. Son attention avait 
été portée sur ces enjeux souterrains 

(sépultures des rois de France) au 
moment des futurs travaux du métro :

Je me suis souvenu d’autres opéra-
tions de rénovation et de discussions 
que j’avais eues avec le directeur de 
l’Aménagement foncier et de l’Urba-
nisme de l’époque, Raoul Rudeau, qui 
avait été en poste à Marseille, où il avait 
connu les problèmes de rénovation de 
la Bourse avec la découverte du port 
antique, qui avait suspendu les travaux. 
J’ai ainsi proposé à Pierre Hervio [direc-
teur départemental de l’Équipement] et 
au préfet Bolotte de traiter ce problème 
sous forme de réserve foncière. Cela 
permettait d’éviter la chausse-trappe 
d’une rénovation urbaine. 

La volonté de renouveler les modalités 
des opérations de rénovation urbaine 
pour mieux en contrôler les implica-
tions budgétaires, conduisait à porter 
une attention accrue aux divers enjeux 
se surimposant aux questions d’expro-
priation et de relogement. La procédure 
RHI se combine ainsi à une série d’outils 
fonciers et d’aménagement urbain. Dans 
cet ordre d’idées, une spécificité de la 
ZAC Basilique a été d’associer aux acqui-
sitions foncières obtenues de la RATP 
pour les emprises du métro, et de l’État 
pour les abords de la Basilique, les sub-
ventions d’équilibre relevant des cha-
pitres budgétaires 65-30 (RHI) et 65-42 
(RU). On peut y voir une forme de préfi-
guration locale du mode opératoire ins-
titué en 1976 avec la création du Fonds 
d’Aménagement Urbain. Selon Anne-
Marie Fribourg, qui a rejoint cette institu-
tion après un passage au GIP RHI, « le fait 
d’avoir marié les deux procédures rele-

vait d’un exploit, puisque la responsa-
bilité des crédits relevait de deux direc-
tions différentes de l’administration 
centrale, et des directions qui étaient en 
guerre larvée jusqu’à la création du FAU. 
La DAFU [étant] jalouse de la direction de 
la Construction, cette dernière disposant 
de tous les crédits du logement [et de la 
RHI] ». L’idée de contribuer à une « opé-
ration pilote », qui revient plusieurs fois 
dans les archives, a peut-être pesé dans 
l’élaboration de ce montage.

Quoi qu’il en soit, on peut souligner le 
rôle important joué par la procédure 
RHI du point de vue des volumes 
de financement et de leur modalité 
d’intervention. C’est au début de l’année 
1971, que les élus dionysiens rencontrent 
Guy Houist, secrétaire général du 
GIP RHI qui confirme la possibilité 
d’engager une opération RHI. Dès le 
second semestre 1971, les enquêtes 
d’insalubrité réalisées par le BERIM 
présentées en Commission d’hygiène 
recensent près de 80% d’immeubles 
insalubres, dont 65% dans un état 
irrémédiable. L’option de la démolition 
se confirme donc, mais contrairement 
à ce qui avait été envisagé initialement, 
et à ce qu’on observe à Martigues, la 
municipalité est incitée à renoncer à 
l’intervention de la SONACOTRA et à 
poursuivre l’opération en régie directe. 
Une ZAC de rénovation urbaine de 13,4 
ha, comprenant environ 2000 logements 
et près de 5500 habitants, est créée le 
4 juillet 1972. Le périmètre d’insalubrité 

8 Michaël Wyss et Nicole Meyer-Rodrigues, Atlas 
historique de Saint-Denis: des origines au XVIIIe 
siècle, Paris, France, Éd. de la Maison des sciences 
de l’homme, 1996, vol. 1/, 444 p.
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fait l’objet d’une déclaration d’utilité 
publique dans la foulée. 

Dans le cadre défini par le décret du 10 
mars 1972 sur les subventions accordées 
par l’État, on conçoit la mobilisation 
conjointe des différents financements sur 
la base d’un forfait par logement versé 
en fonction de l’avancée de l’opération 
de résorption de l’habitat insalubre. 
Pour sortir de la logique de subventions 
d’équilibre versées en fonction du déficit 

millions de francs est accordé en 1974, un 
second de 12,5 millions de francs en 1975. 
L’objectif initial de maîtrise financière n’a 
toutefois pas été atteint, dans la mesure 
où une subvention complémentaire de 
plus de 40 millions de francs, provenant 
en majorité de financements RHI, dut être 
versée par la suite par le FAU.

Un laboratoire urbain 

sur une (quasi) table 

rase

Malgré l’efficacité des nouveaux disposi-
tifs imaginés, la complexité de l’opération 
engagée rendait difficile une estimation 
fiable du bilan final. Du fait des révisions 
à la hausse des estimations foncières, tout 
retard renchérissait son coût total. Or, 
au-delà des délais ordinairement consta-
tés dans toute opération de cette ampleur, 
la rénovation du quartier Basilique a été 
de nouveau révisée de fond en comble. 
Suivant l’expression de plusieurs inter-
venants, elle devient un véritable labora-
toire urbain, dans le contexte de la muta-
tion des pratiques architecturales post-68, 
mais aussi de la réforme du financement 
du logement de 1977.

Interrogations patrimoniales, 
efficacité de la RHI (1973-1976)

Un tournant est pris autour du pas-
sage du projet de rénovation devant la 
Commission des abords (CA), appelée à 
statuer sur toute opération située à proxi-
mité de monuments historiques classés 
ou inscrits9. Sébastien Radouan a évo-
qué le travail d’adaptation réalisé par 

Des périmètres d’intervention emboîtés : ZAC 
de Rénovation urbaine, périmètre insalubre et 
réserves foncières, 1972 ©Archives municipales de 
Saint-Denis, 101 ACW 20

final des opérations, 80% de la subvention 
prévisionnelle, permettant de disposer 
d’une trésorerie de départ, doit être 
perçue au moment de l’acquisition, le 
reste devant intervenir sur justification 
des relogements. De même, on cible des 
objectifs qualitatifs comme le respect des 
abords de la Basilique ou la construction 
d’HLM en centre-ville. Les financements 
RHI et RU étaient initialement estimés à 
deux enveloppes d’environ 10 millions de 
francs. Un premier versement de près de 3 
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Serge Lana et Serge Magnien en amont 
de l’examen par la Commission des 
abords. Le plan de protection et d’aména-
gement dressé à la demande de la DAFU 
par André Donzet, architecte en chef des 
monuments historiques, les conduit à 
mieux respecter le parcellaire ancien et 
l’alignement sur rue du bâti, en décou-
pant davantage les îlots, tout en pré-
voyant des bâtiments en gradins dans 
l’esprit de l’« architecture proliférante », 
promue notamment par Jean Renaudie 
dans les années 1970, pour favoriser 
la diversité des usages par la combinai-
son, voire l’enchevêtrement, d’éléments 
modulaires. Malgré cette tentative d’an-
ticipation, les deux saisies successives 
de la Commission des abords, en 1974 et 
1975, débouchent sur une situation indé-
cise. En effet, comme Isabelle Backouche 
l’a souligné, le traitement des abords de 
la Basilique suscite d’importantes divi-
sions au sein de la commission, notam-
ment entre les tenants de la reconstitu-
tion d’une atmosphère monacale et ceux 
qui souhaitaient prendre en compte le 
tissu urbain accumulé autour de l’édifice. 

Quoi qu’il en soit, ces discussions se tra-
duisent en 1974 par un premier report 
de son avis, tandis que le modernisme 
architectural affiché suscite des exi-
gences accrues de réhabilitation et de 
restauration. Cela concerne d’abord une 
liste d’immeubles isolés, notamment la 
Maison des Arbalétriers inscrite à l’in-
ventaire supplémentaire des monuments 
historiques ; puis, en avril 1975, la zone 
proche de la Basilique et toute une par-
tie du secteur commercial, compre-
nant la halle du marché. Cet avis favo-
rable assorti de réserves inquiète les élus 

locaux, car il conduit une nouvelle fois à 
un réexamen d’ensemble du plan masse 
de l’opération et menace financièrement 
l’opération. Cette réaction doit toutefois 
être relativisée car la Ville dispose du 
soutien assez déterminé de la DAFU, de 
la DDE et du Préfet, qui font valoir que 
l’opération est engagée financièrement. 
La procédure RHI apporte par ailleurs 
une justification sociale, la lutte contre 
l’insalubrité, et créé un état de fait diffi-
cile à contourner : acquisitions et démo-
litions sont déjà en cours. Près d’un tiers 
des immeubles avaient déjà été acquis 
par la Ville avant 1972, et dès mai 1975, la 
municipalité et l’État sont en possession 
de 60% de la superficie à rénover. 

Cette efficacité de la procédure RHI, 
soulignée par Eliane Robert et Michel 

Perrot, reposait en grande partie sur 
la forte incitation des propriétaires à 
accepter une cession à l’amiable, dans 
la mesure où l’indemnisation n’était pas 
calculée en fonction de la valeur des 
biens eux-mêmes, mais du prix du ter-
rain nu déduction faite des frais entraî-
nés par leur démolition. Les disposi-
tions répressives de la loi Vivien contre 
les marchands de sommeil n’ont, elles, 
concerné qu’un seul gérant d’hôtel 
meublé. La rapidité des démolitions 
s’explique surtout par la possibilité de 
prendre possession des immeubles 
compris dans le périmètre RHI immé-
diatement à la prononciation de l’arrêté 
d’insalubrité, contre le versement d’une 
indemnité provisionnelle. Sur un autre 

9 I. Backouche, Aménager la ville, op. cit.

ZAC Basilique, Avancement des acquisitions et démolitions, juin 1978 
 ©Archives municipales de Saint-Denis, 261 W 44
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plan, la subvention RHI a permis de pré-
voir un budget de 3,7 millions de francs 
pour l’aide au relogement, 700 foyers 
devant recevoir plus de 5000 francs 
chacun, soit environ deux fois le salaire 
ouvrier moyen.

La municipalité met par ailleurs à 
disposition des moyens de relogement et 
d’accompagnement social pour avancer 
l’opération sans délai. L’Office municipal 
HLM qui demeure un temps pressenti 
pour réaliser les HLM dans la ZAC offre 
l’essentiel des logements d’aval. En 
amont, une équipe du BERIM réalisait les 
enquêtes d’insalubrité et les enquêtes 
sociales depuis le début des années 
1970. Au printemps 1975, près de 300 
familles sont déjà relogées, notamment 
grâce à la mise en location des cités du 
Franc-Moisin et Salvador Allende bâtie 
de concert par l’Office et la Logirep. 
Une équipe spécialisée du Service social 
municipal accompagne les demandeurs 
de logement sous la forme de paiements 
temporaires des loyers ou d’aide pour 
les démarches telles que l’obtention 
de l’allocation logement. Elle s’occupe 
en particulier des personnes âgées du 
quartier, estimées à environ 500 en 
novembre 1973. La SONACOTRA est 
chargée du relogement des 700 à 800 
travailleurs migrants du quartier dans les 
foyers dont elle dispose à Saint-Denis. 
Mais, après 1973 la municipalité estime 
qu’elle ne peut accepter la création de 
nouveaux foyers de travailleurs migrants, 
ce qui implique des relogements dans 
les communes environnantes par les 
services préfectoraux. Contrairement à 
ce qu’on observe à Grenoble, la politique 
RHI n’a pas été l’occasion d’affirmer 

le volontarisme municipal en matière 
d’insertion urbaine des migrants.

Aux moyens de la loi Vivien et de la 
Ville, s’est ajoutée à partir de 1976 
l’intervention d’un nouvel organisme 
opérationnel : la SEM départementale 
d’aménagement SODEDAT 93. Créé 
en 1973 par le Conseil général, à 
l’instigation du Préfet, l’organisme 
fut chargé de la réalisation de la ZAC. 
La Ville acceptait donc d’abandonner 
la régie directe pour sécuriser 
financièrement l’opération. L’organisme 
départemental était en effet abondé par 
la Caisse des dépôts et consignations, 
et disposait d’une trésorerie susceptible 
de préfinancer études et acquisitions 
foncières. La municipalité s’est tout 
de même assurée de conserver la 
maîtrise de l’opération. Michel Perrot, 
qui faisait déjà partie depuis le début 
des années 1970 de l’équipe locale du 
BERIM, avant d’intégrer l’antenne locale 
ouverte au cœur de la ZAC (17, rue 
Albert Walter) par la SODEDAT 9310, a 
témoigné en ce sens :

Saint-Denis est fidèle à Saint-Denis, 
dans le sens où les élus ont accepté une 
société départementale, qui bénéficiait 
d’un appui financier et technique, tout 
en souhaitant garder la maîtrise des 
opérations. Elle demande donc que 
l’agence soit sur place et que les services 
municipaux s’occupent des citoyens. La 
SODEDAT est retenue et l’antenne locale 
est créée en 1976, avec pour directeur 
Daniel Laurent. Pour ma part, j’intègre 
l’équipe de Daniel Laurent avec Jean-
Pierre Hervé, qui menait toutes les 
enquêtes sociales auprès des citoyens. 

Il n’y avait pas que des sans-papiers et 
des travailleurs migrants, mais aussi de 
nombreuses personnes âgées, citoyens 
dionysiens.

L’absence de véritable rupture dans 
la conduite de l’opération a permis la 
constitution d’un système d’acteurs prêt 
à entrer rapidement en action et fort des 
expériences passées en matière foncière 
et sociale. De son action ultérieure 
comme responsable de l’antenne locale 
SODEDAT 93, Michel Perrot retire le 
sentiment que :

Si l’opération a été réussie, c’est parce 
que la ville de Saint-Denis a mis en place 
une direction de la maîtrise d’ouvrage 
urbaine d’une efficacité redoutable, 
ainsi qu’une véritable colonne verté-
brale décisionnelle. Chaque semaine, 
nous nous retrouvions avec Maurice 
Soucheyre, élu référent à qui Marcellin 
Berthelot avait délégué ses pouvoirs en 
termes de rénovation urbaine, Denise 
Hoba, en charge de la coordination avec 
l’ensemble des services de l’État. J’avais 
quant à moi la responsabilité opéra-
tionnelle du projet. Toutes les décisions 
passaient par cette réunion hebdoma-
daire. Je n’ai jamais rencontré une telle 
efficacité.

Îlots d’architecture : création 
architecturale et solutions 
innovantes (1976-1998)

Les interventions de Sébastien Radouan, 
Michel Perrot et Isabelle Backcouche, 
ainsi que la visite de terrain, ont permis 

10 Cf. Verbatim Michel Perrot
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de faire le point sur le renouvellement 
profond de l’approche architecturale 
de la rénovation à partir de la seconde 
moitié des années 1970. Faute de 
parvenir à l’abandon de la dominante 
de démolition-reconstruction, la 
Commission des abords et la direction 
de l’Architecture, via le bureau de la 
création architecturale, ont ouvert la 
possibilité d’une sortie par le haut en 
faisant la promotion d’une architecture 
de qualité, qui passe notamment par 
une recherche de diversité. Sébastien 
Radouan a expliqué que :

La commission des abords a 
notamment demandé d’établir une liste 
d’architectes pour la réalisation des 
différents îlots. Confiée à Serge Lana et 
Bernard Paurd, la première opération 
de la rénovation de la ZAC Basilique 

est considérée comme un îlot test, et 
bénéficie à ce titre de financements 
supplémentaires, notamment de la 
part de la Direction de l’Architecture. 
Craignant d’aboutir à un manteau 
d’Arlequin ou à un patchwork, elle 
avait rapidement identifié la nécessité 
d’une coordination architecturale 
de l’ensemble de l’opération. 
L’établissement d’un protocole avec 
l’ensemble des architectes visait à 
définir les orientations et principes 
généraux de l’opération. En outre, 
elle finance une étude chromatique 
intitulée “coordination des matériaux et 
couleurs”. 

D’après Michel Perrot, ce parti 
pris débouchant sur le choix de dix 
architectes a conduit le directeur de 
l’Architecture Joseph Belmont à qualifier 

Saint-Denis de « musée de l’architecture 
contemporaine ». Les discussions ont 
montré que l’expérience conduite dans la 
ZAC Basilique était le fruit des réflexions 
engagées depuis les années 1950 au sein 
du ministère de la Culture, et par une 
nouvelle génération d’architectes qui s’est 
épanouie dans l’après 1968 et ses suites. 
Les responsables de la SODEDAT 93, 
Jean-Pierre Lefebvre et Daniel Laurent, 
pour l’antenne dionysienne, jouent le rôle 
important d’intermédiaires et de conseil 
en architecture auprès de la municipalité, 
et de Maurice Soucheyre en particulier, 
responsable de l’urbanisme qui avait été 
adjoint à l’enseignement et à la culture 
durant les années 1960. Comme l’a 
indiqué Sébastien Radouan :

Jean-Pierre Lefebvre intervient dans 
la désignation des architectes d’îlots et 
anime le débat. Il contribue à l’éviction 
progressive des architectes Serge Lana 
et Serge Magnien, au profit notamment 
de Guy Naizot, qui devient architecte 
coordinateur des espaces libres de la 
ZAC. Ce dernier s’était fait remarquer 
avec l’aménagement des espaces 
provisoires autour de la station de 
métro Basilique inaugurée en 1976.

En effet, Michel Perrot a rappelé :

[qu’] il existait un tel décalage entre 
les acquisitions, les démolitions, le 
relogement, et l’accord global sur les 
projets et le début des chantiers, que 
les élus ont proposé des aménagements 
provisoires autour du métro en 1976. 
Il est donc entré par la petite porte de 
ces aménagements provisoires. Peu à 
peu, il a obtenu une première mission 

La construction des îlots de la ZAC vue depuis la Basilique, 1985 ©Archives municipales de Saint-Denis, 2 
Fi 5/14, Gérard Monico



44

hors série - été 2015 l « pour mémoire »

de coordination architecturale, qui 
s’est ensuite élargie. Cette coordination 
est une véritable caractéristique 
de la rénovation du centre-ville de 
Saint-Denis. 

Ce n’est pas le lieu de détailler ici les 
caractéristiques architecturales des 
différents îlots conçus notamment par 
Roland Simounet, Jean et Maria Deroche, 
Renée Gailhoustet ou encore Jacques 
Bardet. Déjà étudiées11, elles sont appe-
lées à être remises en perspective par 
la thèse de Sébastien Radouan. En inter-
rogeant l’articulation entre procédures 
d’aménagement et réalisations urbaines, 
la journée d’étude tenue à Saint-Denis 
permet toutefois de signaler l’origina-
lité des solutions retenues sur le point 
sensible de l’urbanisme commercial. En 
l’absence de besoins pressants de relo-
gement sur place, et pour assurer la via-
bilité financière de l’opération, les îlots 
à prédominance commerciale (4, 8 et 9) 
ont été traités en priorité. Face au désen-
gagement des enseignes de grands 
magasins, la difficulté de poursuivre ces 
aménagements par une maîtrise d’ou-
vrage publique a conduit à rechercher 
une solution intermédiaire permettant 
d’associer commerces indépendants, 
hypermarché et franchises spécialisées. 

D’après Michel Perrot, l’objectif des élus 
était d’éviter les erreurs commises dans 
le centre d’Epinay-sur-Seine, au rang 
desquelles la copropriété très complexe 
sur lesquelles reposaient les surfaces 
commerciales. Et selon lui, le parti de 
placer toute l’opération de rénovation 
sous le régime d’un bail à construction 
conclu pour une durée de 65 ans a 

apporté une souplesse accrue, autorisant 
notamment un découpage des lots par 
niveaux en vue de la superposition de 
surfaces commerciales, d’équipements 
et de logements sur dalle. Le travail de 
Sébastien Radouan confirme que « pour 
la ville et la SODEDAT 93, le caractère 
urbain du programme commercial 
est un enjeu majeur ». Les architectes 
ont cherché à y répondre en suivant 
des principes de mixité des fonctions 
et d’intégration des commerces de 
rue en lien avec le reste de la ville. Un 
système de galeries permet notamment 
que les espaces commerciaux de la 
ZAC Basilique se fondent dans le tissu 
urbain et résidentiel. Ces réflexions se 

poursuivent jusqu’au début des années 
1980 avec la réhabilitation de la halle 
du marché et la piétonisation de l’artère 
commerçante que représente la rue de 
la République.

Enfin, il faut évoquer l’aménagement 
des abords immédiats de la Basilique, 
longtemps occupés par la zone de 
fouille archéologique et des immeubles 
insalubres laissés en attente. Alors que la 
construction des différents îlots touchait 
à son terme, le traitement de cet espace 
a fait rejouer les enjeux patrimoniaux 
au début des années 1990, après le 
concours ayant confié l’extension de 
l’Hôtel de Ville à l’architecte Henri 

11 Nicole Eleb-Harlé et Roselyne de Villanova, 
Quand la rénovation se pare d’îlots: Saint-Denis 
Basilique : espaces intermédiaires et centralité, 
Paris, Plan Urbanisme Construction Architecture, 
1993, 118 p.

La rue Jean Jaurès 
rénovée : siège de 
l’Humanité (Oscar 
Niemeyer) et îlot 
d’habitation (R. 
Simounet) © Archives 
municipales de Saint-
Denis, 551 W 55/32,  
Pierre Rousseau, 1998
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Gaudin. Sébastien Radouan a ainsi 
indiqué que :

Le secteur le plus sensible reste celui 
qui appartient à l’État, au nord de la 
Basilique. L’aménagement de cet espace 
a fait l’objet d’intenses discussions. La 
réalisation du jardin Pierre-de-Montreuil 
a cristallisé les tensions entre l’État et la 
Ville, qui ira jusqu’à remettre en cause 
l’implantation du Stade de France pour 
obtenir les financements nécessaires et 
que l’État intervienne.

Déterminante parce qu’elle a permis 
des expérimentations singulières en 
légitimant une vaste opération de 
démolition pourtant de moins en moins 
prisée dans le contexte des années 1970 
et 1980, la procédure RHI était toutefois 
passée au second plan à ce stade.

Inflexion du programme en faveur 
du locatif, évolution des modalités 
de lutte contre l’insalubrité 
(1978-1993)

Le travail sur la longue genèse de 
l’opération permet de souligner les 
changements importants également 
intervenus dans la programmation 
immobilière de la ZAC Basilique à la 
fin des années 1970. En définitive, de 
nombreux logements supplémentaires 
ont été réalisés, puisqu’on en dénombre 
un peu plus de 1500 au terme de 
l’opération. Denise Hoba, devenue 
secrétaire générale adjointe de la 
municipalité en charge de l’urbanisme, 
a rendu compte du changement de 
position opéré par les élus sur la part à 
accorder aux HLM :

 Le programme a en effet changé. Il 
était prévu, initialement, de donner lieu 
à 50% d’accession et 50% de locatif. 
Je n’ai pas pris part aux discussions 
politiques à ce sujet. Cela étant, le 
changement du programme correspond 
exactement à la réforme du financement 
du logement social avec la loi Barre. 
Raymond Barre a modifié le financement 
de l’aide sociale à la pierre, en la 
transformant en une aide à la personne. 
Dès lors, les élus ont révisé leur vision 
relative à l’accession à la propriété. Ils 
ont estimé que les Dionysiens devaient 
pouvoir être relogés sans forcément 
accéder à la propriété. La ville de Saint-
Denis est passée au tout locatif, mais les 
terrains n’ont pas été cédés. Autrement 
dit, les sociétés de logement social 
détiennent un bail à construction de 
longue durée, et le terrain reviendra à la 
ville à terme. L’accession à la propriété 
dans une ville comme Saint-Denis à 
cette époque aboutissait surtout à faire 
de la location. Avec pour résultat que 
les locataires de Saint-Denis paient le 
double du loyer qu’ils paieraient dans 
un logement social.

Pour apprécier correctement ce 
revirement apparent, il faut toutefois 
avoir à l’esprit que l’évolution du 
financement de la construction modifie 
profondément le « contenu » social des 
HLM. Le Bureau du Plan qui mène une 
réflexion sur le peuplement du centre-
ville élargi dans le cadre de l’élaboration 
du Plan d’Occupation des Sols, se montre 
opposé aux propositions avancées par la 
SODEDAT 93, et souligne le caractère 
peu social des loyers induits par les 
nouveaux prêts locatifs aidés (PLA). 

La SEM municipale de construction 
« Le Logement Dionysien », elle, plaide 
contre le « tout social » dans la mesure 
où elle souhaite réaliser dans le cadre 
de la ZAC Basilique des logements en 
accession à la propriété, destinés à une 
clientèle d’environ 200 familles déjà 
repérées. Des points de vue diversifiés 
existent donc au sein de la municipalité 
sur le dosage des HLM et de l’accession 
à la propriété.

De façon plus générale, c’est à la fin 
des années 1970, notamment dans les 
négociations ouvertes avec différents 
bailleurs sociaux candidats à participer 
à la ZAC Basilique, que s’élabore une 
politique de peuplement spécifique 
cherchant à fixer dans le parc locatif du 
secteur rénové des habitants de classes 
moyennes et supérieures. C’est alors 
que la municipalité, désormais dotée 
d’un Service municipal du Logement 
commence à plaider auprès de la 
Préfecture pour qu’elle renonce aux 
réservations réglementaires dont elle 
pourra disposer dans le parc social du 
quartier Basilique12. Eliane Robert a suivi 
les derniers relogements d’occupants de 
logements insalubres de la ZAC dans les 
années 1980. Les difficultés croissantes 
rencontrées alors pour faire accepter des 
personnes analphabètes, des familles 
nombreuses ou des mères célibataires 
dont elle a fait part, s’expliquent dans ce 
nouveau contexte.

12 Sur cet aspect, voir : M.-H. Bacqué et S. Fol, 
Le devenir des banlieues rouges, op. cit., p. 5.



46

hors série - été 2015 l « pour mémoire »

Dans le même temps, une attitude nou-
velle émerge vis-à-vis de l’habitat insa-
lubre. Comme Sébastien Radouan a pu 
l’évoquer rapidement, la procédure RHI 
est de nouveau mobilisée à proximité de 
la ZAC, pour traiter l’îlot Boulangerie au 
sud. Toutefois, on l’emploie désormais 
suivant les principes de la restructura-
tion urbaine ciblant quelques immeubles 
au sein d’un îlot, parallèlement à une 
opération de restauration immobilière 
proche. Denise Hoba a bien décrit le 
changement d’état d’esprit au sein de la 
municipalité : 

Dans les années 1980, alors que l’opé-
ration était bien engagée, la ville a pris 
conscience de la nécessité de sortir de 
la seule action répressive à l’égard des 
propriétaires, exercée par le Bureau 
d’hygiène et les arrêtés d’insalubrité ou 
de péril. Elle s’est posé la question des 
moyens à mettre en œuvre pour réha-
biliter l’habitat du reste du centre-ville. 
Nous avions demandé des plans et des 
projets sur l’îlot situé en face de l’Hô-
tel de ville. Le projet ne s’est pas réalisé. 
Je pense que la rénovation urbaine a eu 
des conséquences psychologiques sur la 
population et les décideurs. Il existait une 
peur d’une poursuite de la démolition. 
On a donc souhaité passer à la réhabi-
litation en tenant compte des difficultés 
liées à un bâti très pauvre. En 1962, la loi 
Malraux a été adoptée. Elle a eu un réel 
succès à Bordeaux, mais à Saint-Denis, 
il n’y avait pas d’interlocuteurs, dans le 
sens où les propriétaires n’étaient pas 
preneurs. La ville savait en revanche 
qu’elle devait procéder à des réhabilita-
tions. Elle n’a plus utilisé les outils qui lui 
semblaient trop brutaux. Par ailleurs, elle 

était confrontée à une certaine contesta-
tion à l’égard d’une architecture contem-
poraine, qui n’était pas d’emblée accep-
tée par la population. Tous ces éléments 
ont conduit la ville à lever le pied sur 
ce genre d’interventions radicales qui 
avaient été mises en œuvre dans la ZAC. 

Comme un effet retard de l’intervention 
radicale permise par la procédure 
RHI dans la ZAC Basilique, s’amorce 
localement une réflexion sur la 
préservation de l’ancien qui n’a cessé 
de s’affirmer au cours des années 1970 à 
l’échelle nationale. 

Le temps présent : le PNRQAD à 
l’articulation de la rénovation 
urbaine et de la lutte contre 
l’habitat insalubre

Au début des années 1980, la municipalité 
amorce des réflexions et met en place 
des outils qui préfigurent davantage 
les enjeux actuels et le changement 
d’échelle de la lutte contre l’habitat 
insalubre au centre de Saint-Denis. 
Françoise Douzenel a ainsi rappelé que :

La rénovation ne représentait que 
1 236 hectares, soit un peu plus de 1% 
de la surface du territoire communal. 
(…) A la suite de la rénovation, vers 
1981-1982, le service de l’Aménagement 
a mené une étude relative à l’habitat. 
Cette étude avait estimé qu’une 
réhabilitation de 100 logements par 
an durerait 100 ans. Il n’est donc pas 
étonnant que la commune rencontre 
aujourd›hui des difficultés. Un incendie 
est survenu l’année dernière rue Gabriel 
Péri. Il y a un mois, la ville a procédé 

à l’expulsion du 50 rue Gabriel Péri. 
Si des relogements ont eu lieu, il reste 
aujourd’hui, vingt personnes sans titres 
dans la rue . 

En 1984, ce constat à l’appui, la Ville a 
adopté une nouvelle stratégie, décrite 
par Denise Hoba :

 La ville a créé une Maison de l’Habi-
tat, elle a rapproché les services d’hy-
giène, qui avaient cette action répres-
sive auprès des propriétaires, avec les 
techniciens de l’habitat. Le PACT ARIM 
est devenu un autre outil permettant 
d’intervenir sur l’habitat ancien dans 
la rue de la Boulangerie, le centre-ville 
et le reste de la ville. Le bilan des deux 
opérations programmées d’améliora-
tion de l’habitat (OPAH) du centre-ville 
sur dix ans était tout de même 3 450 
logements. Mais les interventions por-
taient la plupart du temps sur les par-
ties communes des immeubles. Dans les 
appartements, la ville est très peu inter-
venue. Il en résulte qu’il existe encore 
aujourd›hui de nombreux immeubles 
insalubres à Saint-Denis .

Martine Julien, membre de cette Maison 
de l’Habitat à partir de sa création, a 
complété la description en indiquant 
que quelques réhabilitations complètes 
d’immeubles à bailleur unique avaient 
eu lieu entre 1985 et 1993, grâce à 
des niveaux de financements propices 
pour les bailleurs et à l’action de 
relogement proposée par la Ville pour 
des opérations tiroir, qui permettaient 
de convaincre les propriétaires. À 
partir de la seconde moitié des années 
1990, toutefois, l’ampleur de la tâche 
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et l’évolution des priorités a conduit à 
orienter cette action de réhabilitation et 
de résorption de l’habitat insalubre hors 
du centre-ville, dans les quartiers Pleyel, 
Bel-Air ou de la Plaine, dans la partie sud 
de la commune.

Malgré l’ancienneté de l’action conduite 
contre l’habitat insalubre, Saint-Denis est 
au milieu des années 2000 la commune 
de banlieue parisienne comportant 
le plus grand nombre de logement 
dits « potentiellement indignes », avec 
5900 logements repérés. Dans le laps 

de temps qui a vu la transformation 
profonde du sud de la commune à la 
suite de l’implantation du Stade de 
France, la situation sociale et urbaine 
semble s’être fortement aggravée au 
centre de Saint-Denis. L’actuel maire-
adjoint à l’urbanisme, Stéphane Peu a fait 
part de l’état d’esprit de la municipalité 
face à ces problèmes en concluant notre 
journée d’étude :

Le centre historique, celui qui n’a pas 
été traité par la RHI, contrairement au 
centre Basilique, s’est profondément 

paupérisé, voire, à certains endroits, 
ghettoïsé. Aujourd›hui, dans une ville 
comme Saint-Denis où 50% de l’habitat 
relève du logement social, les quartiers 
où la population est la plus pauvre ne 
sont pas les quartiers HLM. Ce sont les 
quartiers du centre-ville de Saint-Denis, 
où l’habitat est insalubre. Le centre 
ancien de Saint-Denis, de la Basilique 
à la gare en passant par la Porte de 
Paris, compte 20 000 habitants. Près de 
50% des habitations de ce périmètre 
relèvent, selon la terminologie retenue, 
du ”parc privé potentiellement indigne”. 
Nous sommes donc face à un défi 
considérable.

Pour répondre à cet enjeu, l’ANRU a 
reconnu éligible au PNRQAD (Programme 
national de requalification des quartiers 
anciens dégradés) « un secteur concer-
nant 470 logements acquis par les pou-
voirs publics, réhabilités ou démolis et 
reconstruits, mais aussi 2 400 logements 
en copropriété aidés pour la rénovation 
et la mise aux normes ». Dans ce cadre, 
les actuels financements RHI apportent 
une contribution complémentaire aux 
subventions de l’ANRU. Sur le plan opé-
rationnel, la Ville a défini un large péri-
mètre d’OPAH au sein duquel deux sec-
teurs, à proximité de la Gare et de la Porte 
de Paris, voient l’intervention de nou-
veaux opérateurs : Soreqa et Urbanis. Les 
opérations sont conduites à une échelle 
fine, à l’intérieur des îlots en combinant 
les modalités d’intervention et en s’ap-
puyant autant qu’il est possible de le faire 
sur les copropriétés et les syndics, leur 
mobilisation demeurant un enjeu cen-
tral pour mener à bien les opérations de 
réhabilitation.

Points de repères franciliens : le parc privé potentiellement indigne en Île-de-France 
Étude pré-opérationnelle pour la requalification de l’habitat dégradé du centre-ville de Saint-Denis 
Diagnostic – Juillet / Août 2007 - G.T.C. – GERS – Agence Fortin Architecture-Urbanisme 

1.6. Un parc ancien marqué par l’ampleur des situations d’indignité dans le 
centre-ville de Saint-Denis 

 
 

Moyenne Ile-de-France : 6,1% 

Moyenne Seine-Saint-Denis : 10,4%  Moyenne PACA : 10,4% 

Moyenne Hauts-de-Seine : 5,2% 

Part du parc potentiellement indigne / total du parc privé

D'après FILOCOM 2003

> 19 %   (11)

de 13,3 à 19 %   (51)

de 8,1 à 13,3 %   (155)

de 5,2 à 8,1 %   (213)

de 2,8 à 5,2 %   (255)

< 2,8 %   (213)

NR pour secret statistique   (0)
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Conclusion

A Saint-Denis, l’entrée par l’histoire 
de la politique de RHI ouvre sur des 
enjeux multiples. A la suite des travaux 
existant sur la rénovation du quartier 
Basilique, l’apport principal du travail 
présenté est de permettre une réflexion 
sur l’articulation entre rénovation 
urbaine et traitement de l’insalubrité ; 
deux politiques urbaines qui ont connu 
des temporalités différentes et des 
modalités fluctuantes à l’échelle d’un 
demi-siècle. Ainsi, porter le regard sur 
l’opération Basilique à travers le prisme 
spécifique de la procédure RHI, conduit 
à restituer les enjeux d’aménagement, 
de création architecturale et de 
traitement urbain du patrimoine dans 
une temporalité qui s’étend en amont 
des réalisations architecturales et 
du devenir du quartier en termes de 
peuplement, mieux connus jusqu’à 
présent. 

Cette étude permet d’envisager la diffi-
culté d’une action qui consiste à traiter 
des espaces urbains soumis à des pro-
cessus de dégradation sociale et maté-
rielle de longue durée, dans le contexte 
de maintien voire de développement 
des ségrégations à l’échelle de l’agglo-
mération. L’étude des modes d’inter-
ventions successivement expérimentés 
en matière d’habitat insalubre montre 
la nécessité pour les acteurs de terrain 
de faire avec des outils changeant au 
gré d’un temps parfois très court. Les 
multiples revirements et adaptations 
du programme de rénovation, jusqu’à 
plusieurs années après la création de 

la ZAC Basilique, témoignent de cette 
difficulté. Mais, le cas dionysien per-
met aussi de souligner que la mobilisa-
tion ancienne des services municipaux 
et leur collaboration souvent étroite 
avec les services de l’État, leur a per-
mis de s’adapter avec un certain succès 
aux différentes contraintes opération-
nelles, financières et administratives. 
Comme l’a souligné Thibault Tellier dans 
ses conclusions, nos travaux soulignent 
le rôle important d’anticipation qu’ont 
joué les élus locaux, bien avant les lois 
de décentralisation.

Bien que peu présente dans l’histoire que 
nous avons retracée, la participation des 
habitants qui suscite aujourd’hui un inté-
rêt obligé, peut-être interrogée de biais. 
On a pu constater que dans le cadre de la 
ZAC Basilique la modalité dominante du 
rapport à la population a été la proximité 
des fonctionnaires municipaux ou d’ac-
teurs associés, d’une part, et quelques 
réunions d’information d’autre part. La 
modestie des habitants, et davantage 
encore l’ampleur des enjeux soulevés 
par l’opération rendait probablement dif-
ficile la délégation d’un véritable pouvoir 
de décision ou de participation. Dans son 
intervention, Stéphane Peu a confirmé 
l’importance accordée aujourd’hui par la 
municipalité à la consultation des habi-
tants, mais il a aussi souligné le « réel pro-
blème d’interlocuteurs » qui existe dans 
le cas des résorptions d’habitat insalu-
bre. « Dans ce cas, a-t-il reconnu, les pro-
priétaires sont généralement aux abon-
nés absents, et les locataires sont avant 
tout des victimes à qui nous essayons de 
faire des propositions d’amélioration des 
conditions de vie. La situation est telle-

ment tendue sur le plan social que la par-
ticipation est difficile ».

Il revient aux historiens de tenter la com-
paraison des situations sociales. Mais 
on peut se demander aussi, au terme 
de ce travail, si la technicité des opéra-
tions, la relative dégradation des condi-
tions financières de leur réalisation, et 
la faible visibilité sur les perspectives 
futures ne rendent pas improbable un 
véritable pouvoir citoyen qui serait à la 
portée des plus démunis. On l’a vu une 
clé de l’action dans le cadre de l’opéra-
tion Basilique a été la capacité des élus 
et de l’administration locale, non seule-
ment à se saisir des instruments dispo-
nibles, mais aussi à renouveler et diver-
sifier en permanence leurs relations 
avec les services de l’État et les opéra-
teurs du secteur. On peut se demander 
si cette exigence ne participe pas au repli 
dans l’« entre soi » des acteurs urbains, 
au détriment de la mobilisation des habi-
tants susceptible de poser des ques-
tions difficiles, davantage encore sur le 
plan politique et social que sur celui des 
techniques de l’aménagement de la ville 
ancienne.
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Extraits de l’intervention de Michel Perrot lors de la journée d’étude du 24 juin 2013
« Je vous remercie pour l’initiative de cette journée. Je suis heureux que cette opération ait fait l’objet de travaux d’études et 

de thèses, en particulier sur toute la période antérieure à 1972.
Le BERIM est un bureau d’études techniques qui travaillait avec les municipalités communistes. J’ai eu l’occasion d’entrer au 

service urbanisme, qui constituait en quelque sorte la tête de pont du bureau des études techniques. La ville avait confié au BERIM 
les enquêtes préalables. Nous avons commencé par travailler sur l’îlot « Légion d’honneur », qui portait sur la question du métro. 
Il a fallu utiliser la RHI pour procéder à des enquêtes et des relogements. Nous avons également mené les études du dossier de 
création et de réalisation de la ZAC Basilique. 

La SODEDAT a été créée par le département en 1973. Le problème de la Seine-Saint-Denis était que la plupart des centres-
villes étaient à refaire, avec de nombreux bâtiments insalubres, particulièrement à Saint-Denis. Par ailleurs, les élus avaient une 
volonté d’intervention. Dans ce contexte, il existait peu d’outils municipaux. Le département a donc créé la SODEDAT avec une 
force de frappe financière, puisqu’elle bénéficiait d’une avance départementale de 20 millions de francs à 0,5 %. Cela permettait 
de préfinancer des études et des acquisitions foncières, même si Saint-Denis avait anticipé des acquisitions foncières dans le 
périmètre de la rue Jean Jaurès en particulier […]. La SODEDAT est retenue et créée en 1976, avec pour directeur Daniel Laurent. 
Pour ma part, j’intègre son équipe avec Jean-Pierre Hervé, qui menait toutes les enquêtes sociales auprès des citoyens […].

Nous avons donc mené les enquêtes sociales et RHI, jusqu’à constituer le dossier de réalisation, qui a été pris en compte en 
1976. La subvention RHI s’élevait à 42 millions de francs, soit 80 % du montant global. 

La RHI, instaurée par la loi de juillet 1970, a été pour moi, au cours de 35 ans dans l’aménagement, avec la loi Chevènement sur les 
communautés de communes et d’agglomération, la loi la plus efficace. En effet, elle avait les deux caractéristiques indispensables 
d’une loi dans le domaine de l’aménagement urbain : elle était à la fois opérationnelle et juste sur le plan social. Son efficacité 
tenait à la possibilité de consigner immédiatement des grandes possessions, mais aussi à la subvention de 80 % de l’État. L’État 
se donnait ainsi une responsabilité majeure dans la résorption de l’habitat insalubre et de la grande pauvreté. Sur le plan social, 
le dispositif déduisait les coûts de démolition de l’indemnisation des propriétaires. Autrement dit, il punissait les propriétaires 
de ne rien avoir entrepris pour entretenir ce bâti. Par ailleurs, le dispositif prévoyait 6 000 francs par famille pour le relogement. 
Par ailleurs, l’opération Basilique a consacré un montant de 6 millions de francs pour financer des fouilles archéologiques. La 
SODEDAT comptait trois archéologues. La rénovation a ainsi été menée en bonne intelligence avec les archéologues. Ainsi, les 
fouilles n’ont pas été vécues comme les vilains petits canards qui entravent les projets des promoteurs privés. Cette question a 
été suivie en amont. 

Je souhaiterais à présent la promulgation d’une loi de la même efficacité et de la même justesse sociale pour régler la question 
de l’habitat indigne, qui est un scandale pur et simple de notre époque. 

Je souhaiterais aborder deux ou trois questions rapides en complément. Tout d’abord, si l’opération a été réussie, c’est parce 
que la ville de Saint-Denis a mis en place une direction de la maîtrise d’ouvrage urbaine d’une efficacité redoutable, ainsi qu’une 
véritable colonne vertébrale décisionnelle. Chaque semaine, nous nous retrouvions avec : Maurice Soucheyre, élu référent à qui 
Marcellin Berthelot avait délégué ses pouvoirs en termes de rénovation urbaine, Denise Hoba, en charge de la coordination avec 
l’ensemble des services de l’État. J’avais quant à moi la responsabilité opérationnelle du projet. Toutes les décisions passaient par 
cette réunion hebdomadaire. Je n’ai jamais rencontré une telle efficacité. Sur une opération si complexe avec autant d’intervenants, 
il existe toujours des tentations de court-circuiter les processus de décision. Or, en l’occurrence, tout passait par cette instance 
à trois personnes. J’insiste sur ce point, dans la mesure où il est souvent question de maîtrises d’ouvrage qui se déroulent mal. 
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Ce matin, le projet Basilique a été qualifié de laboratoire urbain. A mon sens, on n’en parle pas suffisamment. Je suis depuis sept 
ans président de la Maison de l’Architecture, qui organise 35 conférences débats par an. Je trouve un peu dommage que l’on parle 
très peu de l’opération de Saint-Denis, qui est vraiment totalement archivée dans les milieux culturels. L’opération devrait être 
portée haut et fort, comme exemplaire. […] Joseph Belmont a qualifié Saint-Denis de musée de l’architecture contemporaine. 
Avec un peu plus de modestie, il est vrai que la stratégie a consisté à désigner un architecte par îlot. Par ailleurs, il s’est agi d’une 
génération d’architectes post-1968. Le contexte était assez emblématique. En outre, le choix des architectes était marqué par un 
haut niveau d’exigence. Le corollaire de cette décision a été un haut niveau de coordination mis en place, avec, en particulier, Guy 
Naizot. Je rappelle qu’il a été chargé du plan général de l’opération, de l’ensemble des espaces publics et de leur traitement, de 
l’étude des matériaux et couleur évoquée ce matin. 

La question de la gestion dans le temps n’a pas été évoquée ce matin. Il s’agit d’une question redoutable, car l’architecture 
concerne l’espace, mais pas véritablement le temps. Concernant les processus de démocratie locale, deux grandes expositions 
ont été organisées en 1972 et 1976 et ont mobilisé les citoyens. Il s’agissait toutefois davantage d’information que de participation 
au projet. Par la suite, la ville a mis en place des démarches quartiers, etc., qui ont permis d’associer les locataires à la vie du 
quartier et de l’opération. Le dispositif mis en place sur l’urbanité du centre-ville est volontairement très souple. Lorsque le centre 
commercial a été évoqué, Marcellin Berthelot avait laissé le sujet à Maurice Soucheyre, en lui disant d’éviter de reproduire le 
centre d’Épinay. Aujourd’hui, le quartier Basilique a souffert commercialement. En ce moment, Plaine Commune est en train de 
reconstruire intégralement le centre commercial d’Épinay. Il s’agit d’une copropriété très complexe. Saint-Denis est marqué par 
une plus grande souplesse. L’opération de rénovation urbaine de Saint-Denis tient la distance et a toutes les chances de tenir la 
distance encore longtemps, à condition d’y consacrer des moyens de maintenance, de développer une démocratie locale et de 
défendre les valeurs d’origine ». 
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Chronologie

1943 : Première désignation par 
la Préfecture de la Seine d’un îlot 
insalubre dans le quartier Basilique, en 
application de la loi du 1er mars 1942.
1955 : Délibération du Conseil 
municipal en faveur de la déclaration 
d’insalubrité d’un premier îlot ; 
préfiguration du projet d’André Lurçat 
(rue de Strasbourg, Bd Felix Faure, rue 
Albert Walter).
11 décembre 1956 : le Bureau 
municipal charge le bureau d’études 
BERIM des études techniques.
10 décembre 1960 : Présentation 
du projet Lurçat / Formigé devant le 
Bureau municipal
23 février 1962 : délibération du 
Conseil municipal désignant l’Office 
HLM municipal comme organisme 
rénovateur.
1er février 1966 : Reprise du dossier 
sur la base d’une nouvelle étude BERIM 
présentée au bureau municipal par 
Serge Lana et Serge Magnien, adjoint à 
André Lurçat
4 novembre 1969 : délibération 
du Conseil municipal prévoyant 
l’intervention de la SONACOTRA 
comme organisme rénovateur.
été 1970 : première consultation des 
commerçants sur la programmation 
commerciale de l’opération Basilique
mars-avril 1971 : le GIP RHI confirme 
l’engagement des financements RHI 
dans l’opération.
20 juin 1971 : Délibération du Conseil 
municipal désignant la Ville comme 
maître d’ouvrage de la ZAC RU Basilique

4 juillet 1972 : arrêté ministériel créant 
la ZAC RU du secteur Basilique
5 octobre 1972 : arrêté préfectoral 
délimitant le périmètre insalubre 
(3 décembre 1973 : extension du 
périmètre)
octobre 1974 : avis favorable de la 
Commission d’urbanisme commercial ; 
1er examen en Commission des abords.
26 avril 1975 : Second examen par la 
Commission des abords : avis favorable 
de principe assorti de réserves.
avril-mai 1976 : le Conseil municipal 
désigne la SEM départementale 
SODEDAT 93 comme organisme 
aménageur ; ouverture de la station de 
métro Saint-Denis Basilique
1977 : aménagement des espaces 
provisoires de la ZAC par Guy Naizot
1983 : livraison des premiers îlots de 
logement
1984 : création par la municipalité 
d’une Maison de l’Habitat : politique 
d’amélioration de l’habitat
avril 1989 : inauguration du siège de 
L’Humanité conçu par Oscar Niemeyer
1993-1994 : livraison des derniers îlots 
de la ZAC
1998 : aménagement du Jardin 
Pierre-de-Montreuil
2010-2016 : Mise en œuvre locale du 
Programme national de requalification 
des quartiers anciens dégradés.
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Journée d’étude

30 janvier 2013
Centre social de Roubaix

177, rue de l’Alma
59100 Roubaix

Avec le concours
- Comité d’histoire du ministère de l’Écologie et du développement durable
- Institut de Recherches Historiques du Septentrion (IRHiS)
- Ville de Roubaix
- Centre social de l’Alma Roubaix

Les habitants acteurs de la rénovation urbaine ?

Matin10 h 00 - 11 h 30 : visite de Roubaix.11 h 30 - 12 h 30 : projection du film « La ville au passé recomposé » (1972). Débat12 h 30-14 h 00 : Repas
Après-midi14 h 00 - 15 h 00 : exposés de Thibault Tellier et de Janoé Vulbeau sur l’Histoire de la RHI dans le quartier de 

l’Alma gare.15 h 00 - 17 h 00 : Table ronde animée par Rémi Cousin, historien du logement social.- Pierre Dubois, maire de Roubaix, ancien directeur du PACT de Roubaix (sous réserve)- Luc Legras, ancien directeur d’office HLM à Roubaix.- Marie-Agnès Leman, Christian Carlier, militants de l’APU.- Pierre Lemonier, architecte urbaniste, ancien directeur adjoint de la SAEN et ancien directeur de l’Equipe Opérationnelle de l’Alma Gare.- Bruno Duriez, directeur de recherches au CNRS, auteur avec Didier Cornuel du livre Le Mirage 

urbain : histoire du logement à Roubaix, Paris, Ed. Anthropos, 1983.17 h 00 – 17 h 30 : Conclusions de la journée
Nombre de places limitéesRéservation à :thibault.tellier@univ-lille3.fr

présentation des sites

L’Alma-Gare : 

les habitants acteurs  
de la rénovation urbaine 
Janoë Vulbeau,  
Doctorant en histoire contemporaine 
à l’université Lille 3 (IRHIS)

Ce texte est issu d’une recherche concernant 
la politique de résorption de l’habitat insalubre 
à Roubaix dans le quartier de l’Alma-Gare. Ont 
été consultés pour cette étude les archives 
départementales du Nord et les archives 
municipales de Roubaix. Ce texte est par 
ailleurs enrichi des interventions des acteurs 
de l’époque, réunis pour une table ronde et une 
visite sur site le 30 janvier 2013 (programme 
ci-contre).  
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A l’orée du second vingtième siècle, 
l’insalubrité devient l’une des 
préoccupations majeures pour la ville 
de Roubaix, fleuron de l’industrie textile 
française1. La courée, habitat traditionnel 
ouvrier, construit principalement au 
XIXe siècle2, concentre alors l’attention 
des réformateurs sociaux et devient un 
des marqueurs de la misère sociale. 
Les courées sont constituées de deux 
rangées de maisons accolées les unes aux 
autres, séparées par un étroit passage au 
centre qui donne directement sur la rue. 
Bâties pour loger les ouvriers près de 
leurs usines dans un souci d’économie, 
les courées étaient généralement 
sommairement équipées, notamment en 
sanitaires ou égouts. Dans la métropole 
Nord, c’est Roubaix qui compte la 
plus grande densité de courées, avec 
environ 1131 courées en 19303. Après 
la Seconde Guerre mondiale, plusieurs 
opérations de résorption de l’habitat 

insalubre avaient vu le jour notamment à 
l’initiative du Comité interprofessionnel 
du logement (CIL). Des opérations, 
dites de « rénovation urbaine », avaient 
également commencé dans les années 
1960, en particulier dans le centre de 
Roubaix. Si toutes les courées ne sont 
pas insalubres, et que d’autres maisons 
en front de rue peuvent l’être, ces 
dernières sont la cible particulière de 
la politique de résorption de l’habitat 
insalubre. 

Dans le quartier de l’Alma-Gare, au Nord 
de la ville, est envisagée une opération 
lourde de rénovation urbaine dès le 
milieu des années 1960. Ce quartier 
va alors concentrer la majeure partie 
des mesures de résorption de l’habitat 
insalubre (RHI), il va également être le 
foyer d’une contestation forte de la 
part d’habitants du quartier, opposés 
à ces procédures. Cette contestation 

Une courée au début 
des années 1960 
(article de Claude 
Vincent, La Voixdu Nord 
16/10/1969).  
© C.Vincent

1 Jusqu’en 1954, 70% des emplois industriels de la 
ville sont fournis directement par cette industrie.
2 Les courées datent pour la plupart d’avant 1914, 
elles sont généralement la propriété de petits 
propriétaires et commerçants.
3 La rue des Anges par exemple à l’Alma-Gare 
comporte sur une longueur de 375 mètres, 19 
cours, M.F. Larthomas l’habitat insalubre dans la 
métropole Nord, les données du problème, Mé-
moire de troisième cycle, Université des sciences 
et techniques de Lille, géographie physique et 
régionale. 1977.

a fait l’objet de multiples travaux, 
elle est ainsi considérée comme un 
moment exemplaire des luttes urbaines. 
C’est ici, à l’aune d’une histoire de la 
procédure de RHI, que nous souhaitons 
réinterroger le « mythe » de l’Alma 
Gare, permettant ainsi de mettre en 
lumière ce qu’a permis cette procédure, 
à un moment où la rénovation urbaine 
devenait caduque, tout en en revenant 
également sur la violence intrinsèque 
à cette mesure et sur les réactions que 
cela pouvait engendrer. 
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Résorber l’habitat 

insalubre, une 

intervention politico-

institutionnelle

Insalubrité et misère sociale

Si la question de l’insalubrité devient de 
plus en plus prégnante dans la France 
du second XXe siècle4, celle-ci se pose 
toutefois avec acuité pour la ville de 
Roubaix, dont le déclin progressif, avec 
le départ des premières usines, ne fait 
que souligner le caractère vétuste de 
nombreuses habitations et la nécessité 
d’un renouvellement urbain à l’échelle 
communale. La résorption de l’habitat 
insalubre est alors très liée à la question 
sociale, que l’on espère résoudre, en 
permettant aux classes populaires 
d’accéder à des logements décents. 
La municipalité souhaite également à 
terme, attirer de nouvelles populations, 
appartenant à la classe moyenne. Les 
courées sont alors perçues comme des 
habitations concentrant les problèmes 
d’insalubrité, et les populations les plus 
miséreuses. La presse locale parle alors 
des « courées de la honte »5, décrivant 
l’ordinaire sordide des résidents des 
courées. 

Le renouvellement urbain est également 
une priorité métropolitaine. Ainsi l’Orga-
nisation d’études et d’aménagement de 
l’aire métropolitaine (OREAM)6, nouvel-
lement créé, publie un livre blanc décri-
vant les grandes orientations d’amé-

nagement urbain pour la métropole 
Lille-Roubaix-Tourcoing. Selon ce rap-
port, il ne s’agit plus d’étendre la ville 
mais de rénover pour éviter la consti-
tution de « ghettos », avec notamment 
une concentration d’étrangers pauvres. 
S’impose pour « Roubaix-Tourcoing de 
devenir la capitale française de la réno-
vation urbaine pour apporter (…) un peu 
d’ordre et de beauté dans cette agglo-
mération laborieuse ».

l’année 1969 est un tournant, le CIL 
prend la main sur la résorption de 
l’habitat insalubre dans la région 

A la fin des années 1960, les crédits 
des opérations de rénovation urbaine 
se raréfient, les pouvoirs locaux tentent 
alors de négocier avec l’État des 
financements supplémentaires. En 1968, 
la définition des bidonvilles en "dur" 
est étendue aux courées, permettant 
l’application de la loi Debré (1964) sur 
les bidonvilles. 

Au sein du pouvoir local, le Comité 
interprofessionnel du logement (CIL) et 
la mairie de Roubaix sont en concurrence 
sur la politique du logement. Le premier 
est alors un constructeur de logement 
important grâce au « 1% logement ». Il a 
ainsi contribué à un certain dualisme du 
logement, en construisant des logements 
hauts de gamme pour les ouvriers aisés, 
tandis que la frange la plus déshéritée et 
en particulier les immigrés, se concentre 
dans les courées. La mairie de Roubaix 
quant à elle dirigée par une alliance 
socialo-centriste menée par le maire 
Victor Provo a peu les moyens d’imposer 
une véritable politique du logement, 

malgré la mise en place d’une opération 
de rénovation urbaine importante dans 
le centre-ville. Alors que se prépare en 
1969 à Roubaix un grand colloque sur 
l’habitat insalubre, l’État donne son aval 
au CIL, pour la création d’un organisme 
d’intervention dans les courées : 
l’Organisme de suppression des courées 
de la métropole nord (ORSUCOMN). 
Pierre Dubois (directeur du Programme 
d’action contre les taudis (PACT) de 
Roubaix entre 1971 et 1977, puis chargé 
de mission pour le logement à la mairie 
de Roubaix) rapelle :

Je souhaite faire une petite mise au 
point sur l’ORSUCOMN : il n’est pas né 
par hasard, mais d’une volonté du CIL 
de Roubaix-Tourcoing, en particulier 
de son directeur Robert Gacon, en 
relation très étroite avec le directeur 
de la construction de l’époque, Robert 
Lion. Le CIL n’avait de cesse de dire qu’il 
fallait mettre en place un outil spécifique 
pour traiter l’habitat insalubre (…) cet 
outil a été porté la veille du colloque 
sur les courées qui s’est tenu un 
dimanche matin, avec une présence 
pour le moins marginale de la ville en 
tant qu’institution et de son maire, 
Victor Provo. En effet, c’est la veille, 
dans le bureau du préfet, à l’instigation 
du CIL, un peu à contresens de ce 
mouvement collectif, que l’ORSUCOMN 
s’est créé, sans aucun élu roubaisien. 

4 Voir également les autres interventions.
5 Claude Vincent, La Voix du Nord, 16/10/1969.
6 L’agglomération lilloise voit le jour en 1966, c’est 
l’une des premières agglomérations de France. Les 
Organisations d’Etudes d’Aménagement des Aires 
Métropolitaines (OREAM) ont été créées l’année 
suivante grâce à la loi d’orientation foncière (LOF).
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Ceci explique ce rapport assez tendu, 
conflictuel dans les années qui ont 
suivi face aux actions de l’ORSUCOMN 
(…) Il faut donc replacer l’ORSUCOMN 
dans un contexte particulier d’un outil 
spécifique mis en place par une volonté 
du CIL de Roubaix-Tourcoing, mais 
également dans un rapport de tension 
avec d’autres institutions.

L’ORSUCOMN est alors reconnu d’utilité 
publique avec dans ses statuts un rôle 
très large pour traiter l’insalubrité. Il 
s’occupe ainsi autant de l’élaboration 
des périmètres d’insalubrité, de la mise 
en œuvre des destructions, que du 
relogement des habitants. Lorsqu’un 
secteur insalubre est identifié, une 
proposition de programme est élaborée, 
elle est ensuite soumise au conseil 
d’administration, puis transmise à la 
Communauté urbaine de Lille (CUDL). 
Des études pré-opérationnelles sont 
menées avec délimitation des îlots, qui 
sont ensuite envoyés à la préfecture 
pour définir une zone d’insalubrité. 
Puis un montage financier est élaboré 
pour déterminer la participation de 
l’État et des collectivités locales. Le 
dossier est enfin transmis au Groupe 
interministériel permanent (GIP) pour 
l’obtention des subventions. Commence 
alors la négociation des immeubles, et la 
mise en place du relogement7. 

Les premières enquêtes menées alors 
sur les courées montrent la fragilité 

des populations résidentes. Ce sont 
essentiellement des personnes seules 
retraitées, des familles nombreuses, en 
particulier étrangères, avec des revenus 
extrêmement bas. 

Une influence importante de 
l’ORSUCOMN sur la loi de résorption 
de l’habitat insalubre

Durant l’année 1970, L’ORSUCOMN a 
une influence importante sur la mise en 

place de la loi de résorption de l’habi-
tat insalubre (RHI). On compte en effet 
huit réunions avec le ministère de l’équi-
pement et quatre avec le GIP (créé en 
octobre 1970). L’ORSUCOMN sert alors 
de modèle et permet un premier retour 
sur les opérations de RHI. Il est alors 
souligné les difficultés de l’application 
de la loi sur les bidonvilles aux cou-
rées, notamment sur un point : l’obliga-
tion de ne résorber que des espaces qui 
doivent être ensuite reconstruits, ce qui 

7 Robert Lion déclare à l’époque que l’action 
sociale liée au relogement est un « élément 
déterminent de la politique du logement ». Dans 
les faits, l’ORSUCOMN aura du mal à mener de 
front toutes ses missions et devra ainsi déléguer la 
question du relogement. 

Les secteurs RHI à Roubaix ©Archives départementales du Nord, 1284 W466
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empêche l’action de l’ORSUCOMN sur 
des terrains non propices à la construc-
tion. L’ORSUCOMN conseille égale-
ment de permettre le préfinancement 
des opérations d’acquisitions, facilitant 
ainsi le rachat des habitations. Celle-ci 
est votée le 10 juillet 1970, il s’agit de la 
loi Vivien. 

L’opération Alma-

Gare, combler un 

vide politique 

Un projet flou de revitalisation du 
quartier

Dès le milieu des années 1960, des projets 
sont formulés pour rénover l’Alma-Gare 
sans que ceux-ci puissent prendre une 
forme concrète. Le schéma directeur pour 
la métropole de l’OREAM situe la rénova-
tion de l’Alma-Gare dans une perspective 
plus large de développement de l’agglo-
mération Roubaix-Tourcoing (l’Alma-Gare 
étant à la frontière entre les deux villes). 
La suppression de l’habitat vétuste n’est 
alors pas le seul objectif, est également 
envisagée la création d’une liaison rou-
tière entre Roubaix et Tourcoing, avec la 
possibilité de mettre en place un centre 
intercommunal entre les deux villes et de 
développer des activités tertiaires. Enfin, 
il est prévu que l’entreprise La Redoute 
vienne installer ses locaux dans l’Al-
ma-Gare, avec l’idée que les employés 
puissent s’installer à terme sur le quar-
tier. Malgré ces orientations générales, 
la mairie reste peu investie sur ce projet 
de revitalisation du quartier, notamment 

en raison de la rénovation du centre-ville 
qui a coûté extrêmement cher, pour des 
résultats contestés. Bruno Duriez (socio-
logue) indique :

Les discours sont explicites à 
l’époque : il faut attirer à Roubaix une 
autre population que celle qui y habite, 
et cela s’adresse tout particulièrement 
aux étrangers qu’on souhaite voir partir. 
Le maître mot de cette période est de 
faire venir les classes moyennes et de 
créer des emplois tertiaires à Roubaix.

Un quartier qui connaît un 
processus de précarisation

Deux enquêtes sont menées sur l’Alma-
Gare entre 1968 et 19738 qui soulignent 
la vétusté des habitations ainsi qu’un 
processus de paupérisation du quartier. 
Ces études indiquent notamment que 
près de 70% des logements datent 
d’avant 1914, avec plus d’1/3 de courées. 
40% des ménages présents en 1973 
étaient arrivés sur le quartier depuis 
1968, ayant pour la plupart un revenu 

Roubaix Nord.  
L’Alma-Gare, situé au 
Nord de Roubaix ©Ar-
chives départementales 
du Nord : 1284W466
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inférieur à 500 francs. Le nombre 
de personnes seules y est important 
(304 sur les 574 logements occupés), 
ainsi que les familles nombreuses 
(54 familles ont plus de 5 enfants) et 
les personnes âgées (165 ménages). 
Le quartier compte également 44% 
d’étrangers. 

Enfin, l’étude la plus récente constate 
que 60% de la population souhaite 
rester sur place. Les  personnes âgées ne 
souhaitant généralement pas quitter leur 
logement, ainsi que les jeunes ménages 
qui craignent de ne pas être solvables 
dans l’habitat HLM. Elle indique enfin 
une augmentation du nombre de 
logements vides : 5,5% en 1968, 13% 
en 1973, 27% en décembre 1974. Pierre 
Lemonier (architecte pour la SAEN entre 
1976 et 1982) précise :

Dans les études de l’époque, on voyait 
bien que le relogement était difficile. 
En réalité, 80 % des gens relogés 
reviennent dans l’habitat insalubre. Ils 
quittent le logement social et reviennent 
dans l’habitat insalubre. Comme ils 
le disent, ils n’ont pas besoin de tout 
cela et ils perdent en plus les unités 
de voisinage. Ce sont des gens dont la 
ressource est ridicule et qui arrivent à 
vivre grâce aux systèmes d’entraide de 
voisinage. Or, tout cela est cassé. Donc 
les gens reviennent .

La présentation d’un projet de table 
rase 

Au début des années 1970, la rénovation 
de l’Alma-Gare est envisagée de 
manière concrète notamment grâce 

aux crédits distribués pour les 
opérations de RHI. L’idée est alors de 
pouvoir mener une véritable opération 
d’aménagement urbain. A ce titre, 
l’opération est menée conjointement 
entre l’ORSUCOMN et la Société 
d’Aménagement et d’Équipement 
du Nord (SAEN). Cette dernière est 
chargée de la coordination et de la 
direction de l’opération, tandis que tout 
ce qui concerne le relogement relève de 
l’ORSUCOMN, qui est la seule instance 
habilitée à toucher les subventions du 
GIP. Une zone d’aménagement différé 
(ZAD) de 64 hectares est alors mise 
en place par la préfecture en 1972 et 
une enquête menée la même année 
établit le taux d’insalubrité de la zone 
à 90%. Se pose alors la question du 
relogement des familles9, tandis qu’un 
premier projet d’aménagement urbain, 
encore très vague, est présenté. Pierre 
Dubois évoque ainsi cette période :

j’ai des souvenirs très précis, en 
particulier du choc créé dans l’Alma-
Gare au moment de la présentation par 
l’architecte d’un plan classique de Zone 
à Urbaniser en Priorité (ZUP), lors des 
réunions épiques auxquelles participait 
le premier adjoint de l’époque, Léonce 
Clérembeau, président de la société 
d’aménagement, ancien secrétaire 
général de la mairie de Roubaix et 
vice-président de la communauté 
urbaine. Ce n’était ni plus ni moins 
que la duplication d’une opération de 
rénovation urbaine : on rasait tout, on 
reconstruisait des tours et des barres 
comme à Édouard Anseele (opération 
de rénovation urbaine du centre-ville) 
entre 1958 et 1960 . 

Une contestation forte sur le 
quartier : l’Atelier populaire 
d’urbanisme (APU) 

Depuis le milieu des années 1950 sont 
présents sur l’Alma-Gare des militants 
de différentes tendances (extrême 
gauche, jeunesse ouvrière chrétienne) 
dont la volonté est de faire du quartier un 
terrain de lutte et de revendication (en 
parallèle du syndicalisme ouvrier). Ces 
militants exigent dans un premier temps 
du pouvoir politique qu’il agisse sur le 
problème de l’insalubrité. Toutefois, 
cela ne signifie pas l’acceptation d’un 
projet de table rase et de destruction 
des courées. Le contre-exemple est 
alors incarné par le quartier Edouard 
Anseele dans le centre-ville, constitué 
d’une grande partie des courées 
roubaisiennes et qui a ensuite été démoli 
puis reconstruit au début des années 
1960, sur un modèle d’urbanisme 
moderne, constitué de barres et de 
tours. Les nouvelles constructions ont 
eu selon les militants de l’Alma-Gare, 
pour conséquence de faire disparaître 
les liens de solidarité du quartier ainsi 
que d’expulser les ménages les plus 
pauvres qui ne pouvaient s’acquitter des 
loyers trop chers. Cette contestation a 
notamment pour conséquence de créer 
un climat de méfiance sur l’Alma-Gare 

8  Mémoire de Sylvie Leclercq, référence étude 
du CINAM de 1968 et ORSUCOMN étude socio 
démographique de l’Alma Gare, étude réalisée par 
le GERHA, 1973. 
9  Il est précisé que les familles « devront, en un 
premier temps, évacuer le quartier, surtout si les 
moyens financiers dont elles disposent sont très 
limités ». Document réunion du 4 juillet ADN 1284 
W- 466
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et un certain désinvestissement de la 
mairie. Christian Carlier évoque ses 
souvenirs comme militant de l’APU :

Le système politique roubaisien est en 
panne au début des années 1970 et se 
trouve dans une situation d’attentisme 
complet. C’est dans ce vide croissant 
qu’un groupe d’habitants a pu s’incruster 
dans le paysage et a réussi à s’imposer. 
En effet, l’Alma et les luttes urbaines 
commencent dès 1966, quand quatre 
personnes déploient une banderole 
lors d’un conseil municipal qui annonce 
l’opération de rénovation urbaine. Il 
s’agit alors d’un acte symbolique de 
lutte politique au conseil municipal.

A l’origine de l’Atelier populaire 
d’urbanisme (APU), il y a l’association 
du mouvement populaire familiale 
(MPF) qui est en lien avec le Mouvement 
de libération ouvrière (MLO) et des 
Jeunesses ouvrières chrétiennes 
(JOC)10. Ces militants du MPF, installés 
depuis une dizaine d’année dans l’Alma-
Gare, prennent alors la tête de la 
contestation, avec tout d’abord pour 
objectif d’empêcher le relogement dans 
ce qu’ils appellent les « cages à lapin » 
(tours HLM). Pierre Dubois déclare :

 En 1971, je suis directeur du PACT 
de Roubaix, et dès cette époque, on 
assiste à une première confrontation 
avec l’Alma-Gare à partir de la gestion 
des cours Masurel et du fort Frasez 
(gérées par le PACT). Il s’agissait d’une 
relation pour le moins difficile avec les 
habitants. D’ailleurs, c’était le début 
de l’APU et d’actions collectives de 
certains habitants (dont les Leman) 

venant occuper les bureaux du PACT, 
rue de Lille, pour déclarer que la 
gestion des cours Masurel n’était ni 
faite ni à faire et qu’il fallait être plus 
attentif aux problèmes des habitants 
des courées .

Ce mouvement de protestation tend à 
prendre de l’ampleur notamment parmi 
les habitants de l’Alma-Gare, inquiets 
des projets d’aménagement de la mairie. 
Ces militants créent en 1974 l’Atelier 
populaire d’urbanisme afin d’installer 
un contre-pouvoir au sein du quartier. 
Cet atelier devient alors l’instrument de 
la contestation. Cela a pour effet dans 
un premier temps d’obliger la SAEN à 
rendre public le projet d’aménagement 
du quartier. Ainsi, le 7 janvier 1975, le 
projet du premier îlot Alma-Gare entre 
la rue Stephenson, la rue de Cassel, et 
la rue de Fontenoy est présenté dans les 
locaux de l’APU. Comme le rapporte le 
journal local, Les échanges sont houleux 
entre d’un côté la SAEN et l’office HLM, 
et de l’autre, les membres de l’APU. 

Des modes d’action innovants

Les modes d’action de l’APU sont alors 
extrêmement novateurs, prolongeant 
ainsi l’idée de déplacer les modes d’action 
du syndicalisme vers la vie quotidienne11. 
Ces derniers organisent de grandes 
manifestations devant la mairie12, 
perturbent les conseils municipaux. 
L’APU colle également des ronds rouges 
sur toutes les maisons ayant besoin d’une 
assistance technique. Enfin, elle organise 
des réunions publiques, où les habitants 
du quartier peuvent venir exposer leurs 
problèmes. Christian Carlier mentionne :

Je suis de la génération de 1968. 
J’ai connu l’Alma après Mai 68, via les 
manifestations. J’arrive plus précisément 
à l’Alma en 1976, quand je « m’incruste » 
dans la réunion du mercredi en tant que 
permanent habitant. L’ambiance que 
je trouve est un mélange de conflits 
et de gens qui se rencontrent – un 
sociologue a parlé de « concertation 
conflictuelle ». Ces gens se rencontrent 
régulièrement. Je suis donc permanent 
habitant et ce qui caractérise vraiment 
la période dynamique pour l’APU, 
c’est la réunion du mercredi. Ce qu’il y 
avait de fantastique dans cette réunion 
du mercredi, c’est que n’importe qui 
pouvait venir et imposer l’ordre du 
jour de la réunion par rapport à son 
problème. Cela permettait de créer un 
dynamisme dans la réaction par rapport 
à ce qui se passait. C’est dans cette 
assemblée générale permanente que 
s’est faite l’alliance entre les militants 
populaires chrétiens de Roger et Marie-
Agnès Leman et les maoïstes comme 
Joël Campagne et Denise Boucher. C’est 
l’endroit où tous les habitants pouvaient 
venir, même s’ils n’étaient pas militants 

10  Les APF sont réunies nationalement en une 
Confédération nationale des associations popu-
laires familiales (CNAPF) qui se transforme par la 
suite (1975) en Confédération syndicale du cadre 
de vie (CSCV).
11 Pour une présentation des modes d’action et 
de communication de l’APU, voir notamment l’ar-
ticle de James Miller, « Le quartier comme enjeu 
social et politique : Alma-Gare dans les années 
1970 », Genèses, 2002/3 n°48, p77-99 et Thibault 
Tellier « Aux origines de la politique de la ville. 
L’exemple pionnier du quartier de l’Alma Gare à 
Roubaix, de 1968 aux années 1990 », in Yannick 
Marec (dir.), Villes en crises. Les politiques muni-
cipales face aux pathologies urbaines, fin XVIIIe-fin 
XXe siècle, Grâne, Créaphis, 2005, p. 694-705.
12 L’APU a mis en place une chaîne humaine 
portant des sauts d’eau de la fontaine jusqu’à 
l’Alma-Gare pour se plaindre des coupures d’eau 
dans le quartier.
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(…) n’importe qui pouvait venir et 
imposer l’ordre du jour de la réunion par 
rapport à son problème. Cela permettait 
de créer un dynamisme par rapport à ce 
qui se passait. Pour les gens qui l’ont 
vécu sur la durée, c’est quelque chose 
assez extraordinaire à la fois comme 
outil d’élargissement, d’alliance et de 
régulation des luttes.

La mise en place de l’ABAC 

Prenant de l’ampleur, cette lutte gagne 
également en notoriété, notamment 
au sein de l’administration de l’État. 
L’APU parvient à s’adjoindre en 1976 le 
soutien d’un groupe d’architecte et de 
sociologue, l’ABAC, afin de proposer 
une solution alternative d’aménagement 
du quartier. Ce groupe de travail obtient 
un contrat de recherche du ministère 
de l’Equipement, dans le cadre d’un 
programme d’expérimentation du Plan 
Construction. Cela est rendu possible 
grâce à l’appui d’Albert Mollet13, 
qui dirige alors le « bureau d’étude 
sociologique ». Pierre Dubois raconte :

En 1976 arrive une chose totalement 
expérimentale et innovante, le 
financement par l’État d’une assistance 
technique pour les habitants, celle-ci 
avait été d’ailleurs plus ou moins 
négociée par André Diligent (qui allait 
devenir maire de Roubaix en 1983). Ce 
compromis est précédé par des débats 
avec l’APU tout à fait denses et riches .

Au sein de la SAEN, c’est un jeune 
architecte plus favorable à l’idée de 
participation des habitants qui prend 

en charge le dossier d’aménagement. 
Ce dernier installe sur le quartier une 
Équipe Opérationnelle Permanente 
d’Alma-Gare (EOPAG), chargée de 
l’ensemble des réalisations du secteur, 
de la coordination de l’opération et de 
la mise en place des groupes techniques 
avec la population. Au sein du groupe 
de travail siègent un élu, l’APU, l’ABAC. 
Pierre Lemonier qui participe à cette 
opération précise : 

Lorsque j’arrive dans le quartier en juin 
1976, j’ai fini mes études d’architecture 
quelques années auparavant aux 
Beaux-Arts de Paris, je suis alors très 
influencé par l’esprit de Mai 68. L’idée 
de l’EOPAG est vraiment d’avoir une 
équipe de projet qui assure la mise en 
place technique. En fait l’EOPAG est 
un peu sur le modèle de la Villeneuve 
avec les équipes de Dubedout qui sert 
de référence, avec l’idée d’un travail de 
groupe au sein de ce fameux triangle – 
élus, techniciens et habitants .

L’adoption du schéma directeur

En 1977, le maire Victor Provo est 
remplacé par une coalition dirigée par 
Pierre Prouvost. Ce dernier se montre 
plus favorable au dialogue, soucieux 
de faire avancer l’aménagement du 
quartier. Pierre Dubois explique :  

En 1977, mais déjà un peu avant, il 
existait une position plus proactive 
de la ville, exprimée par son maire 
mais surtout le relais de son adjoint à 
l’urbanisme, Bernard Carton (ensuite 
devenu parlementaire, responsable 
et président de la SAEN). C’est la 

constitution d’une équipe appelée 
« Secrétariat au développement », 
interlocuteur de l’EOPAG et permettant 
aussi d’instaurer les échanges avec 
l’APU.

En octobre 1977, après de longues négo-
ciations avec l’APU, un schéma directeur 
d’aménagement du quartier est adopté 
avec le projet de deux opérations d’en-
vergure : l’opération Fontenoy-Frasez, et 
l’opération Blanchemaille-Carette. 

Le modèle de l’APU est alors le quartier 
White star à Voluwe Saint-Pierre près 
de Bruxelles qui a été visité par ses 
membres14. L’idée est alors de mettre 
en place un urbanisme de moyenne 
densité, avec une architecture qui puisse 
permettre le maintien des pratiques et 
des usages existants. Sont envisagés des 
espaces multifonctionnels (restaurant, 
une salle de sport) et une école ouverte. 
Plusieurs orientations sont alors prises 
qui s’inspirent du modèle de vie  des 
courées :
	 intensification de la vie collective ;
	 valorisation des intérieurs ; 
	accessibilité économique du logement ; 
	une architecture publique et 
contradictoire15. 

13 Ce dernier dirige alors les observations et les 
études sociales du Ministère, il vient par ailleurs 
de la région Nord où il possède de nombreux 
relais. 
14 Un des architectes de ce projet, Thierry 
Verbiest, est d’ailleurs associé à la création de 
l’Alma-Gare.
15 Pour une présentation de ces différents 
éléments ainsi que du projet architectural voir le 
livre de Sefik Birkiye et Gilbert Busieau, Roubaix 
Alma-Gare : lutte urbaine et architecture, Institut 
français d’architecture, Bruxelles, ed. de L’Atelier 
d’Art urbain, 1982.
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Le schéma directeur ayant été adopté, 
c’est l’EOPAG, en lien avec l’APU qui 
prend alors le relais de l’aménagement 
du quartier. Le contrat de l’ABAC n’est 
pas renouvelé malgré les demandes 
de ce dernier. Luc Legras (directeur de 
l’office HLM entre 1980 et 1983) évoque 
le dialogue de ces instances avec les 
habitants :

Enfin, le sujet qui nous a beaucoup 
occupés, c›était la gestion technique 
avec la régie technique d’Alma-

Gare (EOPAG), c’était une véritable 
révolution pour l’Office. Notamment 
concernant le rapport aux habitants, 
l’Alma-Gare était vraiment un exemple. 
Je pense aussi à un autre événement, 
un décret de 1981 permettant aux 
habitants de rentrer dans les conseils 
d’administration des HLM. À part sur 
Villeneuve d’Ascq où il y avait une 
CLCV assez virulente, avec des gens 
visiblement formés, ce n’est qu’à 
l’Alma-Gare que nous pouvions trouver 
cette capacité de dialogue, certes 

conflictuelle parfois, mais le dialogue 
existait. Par la suite, pour le Cul-de-
Four, quartier voisin de l’Alma-Gare, 
il y avait bien deux personnes qui s’en 
occupaient mais elles n’avaient pas 
le substrat collectif que l’on pouvait 
trouver à l’Alma-Gare. Je peux dire que 
le seul endroit de Roubaix où il y avait 
une capacité collective de discussion 
était Alma-Gare .

Et Pierre Dubois d’ajouter :

La période allant de 1977 à 1982-1983 
fut une période extrêmement riche, 
avec cette amorce de co-production. 
Certes, ces discussions n’étaient pas 
toujours des plus constructives. Quand 
même, il y avait des échanges, des 
compromis et des avancées car des 
logements se construisant, une école 
voyait le jour. Cette période fut une 
période extrêmement dense et je dirais 
que cela s’est arrêté fin 1981. La visite 
de Pierre Mauroy a marqué quelque 
part le début de la fin de cette période 
du schéma directeur et de discussions.

A partir de 1979, l’ORSUCOMN 
considère son travail de relogement 
comme terminé (elle met par ailleurs fin 
à ses fonctions dans la région à partir 
de 1982). Pour l’APU, la prolongation de 
ses activités est plus complexe, celui-ci 
tente en effet de maintenir une certaine 
vigilance concernant l’aménagement 
du quartier, face à des travaux longs (ils 
durent jusqu’en 1984) et qui comportent 
de nombreux disfonctionnements et 
retards. Cependant la mobilisation reste 
difficile sur le long terme, Christian 
Carlier en rend compte : 

La place de l’Alma. Livre de Sefik Birkiye et Gilbert Busieau Roubaix Alma-Gare : lutte urbaine et architec-
ture, Institut français d’architecture, 1982.
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La rue de l’Alma. ©Sefik Birkye et Gilbert Brusiau. Op.cit.

Après le schéma directeur de 1977, 
alors que le virage vers la gestion 
s’engageait (après la lutte urbaine et 
la création du quartier, il fallait bien 
gérer l’outil), cet outil n’a pas su être 
renouvelé. C’est effectivement une des 
grosses difficultés. On a continué à 
croire que cette réunion du mercredi 
pourrait continuer à être le cœur de 
la lutte, alors qu’elle a eu de moins en 
moins lieu et a fini par ne plus exister. 
Bref, on n’a pas su inventer d’autres 
outils. On a refusé le schéma traditionnel 
du mouvement associatif (président, 
bureau, conseil d’administration), mais 
on n’a rien créé à côté .

Un bilan contrasté pour 
l’Alma-Gare

Faire le bilan de l’expérience qu’a été 
l’Alma-Gare n’est pas chose aisée. 
Celui-ci est en effet devenu un mythe, 
acte fondateur de la participation des 
habitants, pour autant le quartier n’a 
cessé de se dégrader, laissant ainsi l’idée 
que cet événement aurait finalement été 
plutôt un échec, couronné par l’abandon 
du quartier par les militants historiques. 
Il convient ici de dresser un tableau plus 
nuancé de ces différentes assertions. 

L’Alma-Gare : un exemple national 
et international

L’épisode de l’Alma-Gare a eu un impact 
important sur les politiques urbaines 
françaises, en particulier en ce qui 
concerne la participation des habitants. 
Un véritable mythe a ainsi été créé 
autour de cette histoire, entretenu par 
les politiques, techniciens ou chercheurs 

qui avaient de près ou de loin participé à 
cet épisode16. 

Ainsi dès 1981, alors que le quartier est 
loin d’être terminé, Georgina Dufoix ou 
Pierre Mauroy visitent l’Alma-Gare et 

16 Cela a par exemple été particulièrement le cas 
d’Albert Mollet qui avait participé au financement 
de l’ABAC. 
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déclarent vouloir en faire un exemple 
pour les politiques du gouvernement. 
Le quartier reçoit également plusieurs 
visites d’Hubert Dubedout, en tant 
que maire de Grenoble, puis président 
de la Commission Nationale de 
Développement Social des Quartiers. Ce 
dernier s’en inspirera pour la rédaction 
de son rapport au Premier ministre 
Ensemble refaire la ville (1983). Christian 
Carlier raconte ce moment :

En 1981, c’est l’apothéose du 
mouvement à l’Alma que l’on peut 
symboliser par l’inauguration de 
l’école Elsa Triolet par Pierre Mauroy, 
alors nouveau premier ministre, et 
la nomination de Roger Leman à la 
commission Dubedout, premier pas de la 
politique de la ville après l’embryon des 
opérations habitat et vie sociale (HVS) .

Un quartier en proie au délitement 

Alors que cet épisode est venu conforter 
l’APU dans ses revendications, et 
que ses pratiques et modes de faire 
viennent inspirer les premiers contrats 
de Développement social des quartiers 
(DSQ), il tente de diversifier son action 
notamment grâce au développement 
économique et social. La volonté de 
l’APU est alors de créer des emplois 
d’utilité collective. Cependant malgré 
une volonté forte pour prolonger les 
acquis du milieu des années 1970, il ne 
parvient pas à contrecarrer le délitement 
du quartier. Ce changement est évoqué 
par Pierre Lemonier :

Finalement, quelle est cette rupture de 
1981 ? Tant qu’il y a du grain à moudre 

avec le système, on agit, on dépense de 
l’argent, on fait des équipements. À partir 
de 1980, on est dans un autre registre. On 
parle alors d’employabilité, de relation 
au droit, de santé etc. On voit des gens 
qui parlent de dentition, de problèmes de 
santé, d’alcoolisme, de prison, etc. Tout 
cela qui préexistait auparavant bien sûr, 
mais à partir du moment où la question du 
logement passe au second plan puisque 
tout le monde a retrouvé un logement, il 
subsiste alors tout le reste pour lequel il n’y 
aura pas de concession d’aménagement 
et de dispositif permettant de prendre 
en main dans un processus opérationnel 
financé et organisé. Donc, le vide à 
partir de cette période correspond à 
l’absence de réponse par rapport à ces 
problématiques .

Et Bruno Duriez d’ajouter :

Il faut aussi dire que l’Alma arrive 
à un mauvais moment. C’est le début 
de la crise, avec le développement de 
chômage. Le quartier de l’Alma-Gare 
se retrouve avec des chômeurs – des 
étrangers qui sont arrivés à une période 
où ils avaient trouvé du travail et qui se 
retrouvaient alors au chômage. C’est 
donc aussi à prendre dans un contexte 
plus global .

Ces facteurs structurels comme la 
paupérisation du quartier, ainsi que de 
l’ensemble de la commune17, entravent 
en effet toute possibilité de reconversion 
économique. La régie technique de 
l’APU s’éteint en 1986, la même année, 
un article de Nord Eclair déplore 
l’insalubrité concernant 3000 logements 

dans le quartier soit le même nombre 
qu’en 1973. Le quartier est depuis 
inscrit dans un processus important de 
rénovation urbaine. Christian Carlier en 
retrace l’évolution :

En 1986 c’est le début du déclin Après 
cette « apothéose », on pourrait parler 
d’une période de « déclin », avec la fin de 
la régie technique de quartier (1986), qui 
traduit une rupture dans la vie de l’Alma-
Gare et le départ ou la mise en réserve 
de gens du quartier. Puis, la troisième 
étape a été autour de 2000-2001, c’est 
la restructuration de Fontenoy avec le 
départ de Roger et Marie-Agnès Leman, 
évènement symbolique, qui vont quitter le 
quartier et habiter ailleurs dans Roubaix .

L’Alma-Gare, une formation à la 
politique urbaine

Il est intéressant de mettre en 
regard l’épisode de l’Alma-Gare et la 
biographique des nombreuses personnes 
qui ont traversé son histoire. En effet, si 
rares sont les personnes à avoir vécu 
sur la longue durée cette période, de 
nombreux acteurs ont occupé par la suite 
des responsabilités importantes et ont 
pu développer certaines idées présentes 
sur l’Alma-Gare18. Luc Legras, puis Pierre 
Dubois témoignent du rôle d’Alma-Gare 
dans leurs propres formations :

17 La ville de Roubaix est marquée par une mo-
no-industrie, et elle ne parvient pas à entamer une 
reconversion, ainsi l’emploi textile qui représentait 
en 1950, 97 000 emplois, est réduit de moitié 
en 1970. A partir de 1990, le taux de chômage 
dépasse les 20%. Roubaix devient en l’espace de 
trente ans, l’une des villes les plus pauvres de 
France, avec un revenu fiscal par habitant de 9 432 
euros. 
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Cette époque représentait vraiment 

un changement de paradigme et être 
à l’Alma-Gare était une formidable 
école de formation. On savait bien 
que les choses avaient commencé à 
évoluer avec le FAU et les contrats 
villes moyennes, et, d’une rénovation 
urbaine massive abandonnée, il fallait 
donc imaginer autrement, d’où l’idée 
que l’Office s’occupe d’aménagement. 
Durant cette période, j’ai appris 
beaucoup de choses, c’était une époque 
absolument captivante. En même temps, 
vous étiez en permanence dans le souci 
de répondre aux habitants et au fait que 
les gens ne comprenaient pas ce que 
vous leur demandiez. Luc Legras,

En même temps, quand on dit que les 
choses se délitaient, l’Alma-Gare a été 
aussi capable de former des militants et 
des gens qui ont pris des responsabilités 
politiques. Ce fut une école de 
formation extraordinaire finalement et 
je pense qu’il faut aussi l’écrire, à savoir 
l’école de formation que ce quartier a 
représentée, d’une modernité inouïe 
et qui trouve totalement sa pertinence 
aujourd’hui. Pierre Dubois

18 On peut penser par exemple à Marc 
Vandewinckele, qui est dans un premier temps 
chargé de relogement, puis qui fera la promotion 
de la démocratie participative au sein de la mairie 
de Roubaix, en tant que maire adjoint, puis qui 
présidera l’ADELS entre 1995 et 1998. 

Extrait de l’intervention de Gérard Grass (29 juin 2012), aide 
technique aux habitants entre 1976 et 1979 

« De quoi s’agit-il sur l’Alma-Gare ? Réaménager le quartier, démolir des 
logements insalubres n’est pas ce contre quoi se bat l’APU, qui regroupe l’assemblée 
des habitants, ni ce sur quoi se mobilise l’équipe d’assistance technique qui arrive. 
La RHI est bien sûr perçue pour une part avec une certaine inquiétude puisqu’elle 
fait table rase des anciens logements et du vécu qui s’y inscrit (réseaux sociaux de 
voisinage, solidarité entre voisins, etc). Mais le cœur du problème pour l’APU c’est 
que son action de « nettoyage de l’habitat insalubre » est – de fait – un dispositif 
qui finance un projet ou un programme qui n’est ni établi, ni explicité, ni connu des 
habitants. La population, elle, ne veut pas qu’on « jette le bébé avec l’eau du bain » 
selon un slogan de l’époque. Elle est attachée aux qualités de son habitat même si 
elle n’en conteste pas la déréliction, elle ne veut pas que le quartier soit rasé sans 
autre forme de procès mais, surtout, elle ne veut pas que des tours et des barres 
(des cages à lapin) et des espaces publics qui n’en sont pas, viennent remplacer 
brutalement l’existant ».

Une grande part du travail de l’APU et de son aide technique va être de 
contribuer fortement à constituer cet agencement d’acteurs qui va permettre de 
construire le projet et de répondre de ce fait plus précisément et plus explicitement 
aux problèmes rencontrés dans le quartier. Cet agencement producteur du projet 
sera appelé, dans le jargon « alma-garien » de l’époque la « MOC », la maîtrise 
d’ouvrage collective. 

« Il faudrait faire un inventaire précis des multiples innovations que cette période 
de 75/81 a produit : de l’urbain en passant par le logement et les équipements, 
les divers dispositifs sociaux originaux qui ont émergé comme l’aide technique à 
la population, la régie de quartier puis la régie technique, l’atelier relogement, le 
travail avec les immigrés, la conception de l’équipement scolaire etc, notables en 
soit mais surtout innovants par la « manière de faire » qui a été très singulière. 
Trois pratiques de l’action collective du quartier montrent une originalité singulière 
qui vont constituer le grumeau, à partir duquel va se composer, au fil du temps la 
maîtrise d’ouvrage collective : « la pratique de l’assemblée générale comme seule 
assemblée légitime : la réunion de chaque mercredi soir de l’APU est ouverte à 
tous les habitants du quartier qui veulent y venir. Les gens concernés, quels qu’ils 
soient sont les bienvenus. Conjointement l’APU refuse constamment de désigner 
des «représentants des habitants » dans les instances de discussion avec la 
municipalité comme le demande le maire. Ce dispositif de l’assemblée générale 
garantit le partage de l’information et du débat et la lisibilité de la négociation. Au 
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sein de cette assemblée générale des présents, la discussion est ouverte, on part des enjeux, problèmes à maîtriser, sans réduire la 
discussion aux réponses techniques ; « le rapport à l’expertise : La population est consciente qu’elle na pas toutes les compétences 
ou les savoirs pour maîtriser les problèmes. Elle demande un soutien, des intellectuels, pour renforcer son expertise, ce sera 
« l’assistance technique » ; Enfin, « l‘articulation de l’action et de la réflexion » un slogan affiché par l’APU affirme qu’elle veut avoir 
prise sur la réalité et ne jamais s’enfermer dans l’imprécation ou le langage : « on agit, on réfléchit, on construit ». L’action d’abord 
pour traiter des problèmes immédiats, la réflexion sur le sens des problèmes rencontrés et la stratégie de réponse, l’action sur le 
long terme.

Une des innovations a été le contrat d’assistance technique à la population, monté dans le cadre d’un programme 
d’expérimentation du Plan Construction du ministère de l’Équipement et du Logement mis en place par Albert Mollet qui dirige 
le « bureau des études sociologiques » qui pilote les observations et les études sociales du ministère. L’équipe des architectes va 
aider les habitants à mieux se saisir des problèmes qu’ils rencontrent tant sur l’urbain (l’aménagement du quartier, les différentes 
fonctions et leur organisation dans l’espace) et de la programmation des logements. Ils vont aider à la mise en forme technique des 
idées de la population et vont donner, par cela même, un poids aux propositions des habitants. La présence du « sociologue » va 
permettre d’assurer deux fonctions d’interface et d’intercession. Elle va faciliter le contact entre les habitants, les administrations, 
les élus. Les habitants ne savent pas comment fonctionne la mairie, ils ne connaissent pas la DDE, les HLM, la SEM, etc, il y a 
un travail de décryptage à faire pour les aider à s’approprier ces organismes : Qu’est-ce que les uns et les autres font ? Quelles 
sont leurs compétences ? Quel est leur fonctionnement réel ? Quelles sont les tensions qui peuvent exister entre ces différents 
organismes ? 

La mise en place de réunions participatives avec tous les organismes concernés et les habitants a permis de faire émerger trois 
catégories de résultats : 

La conception par exemple du réaménagement de la rue, du quartier ou de l’école se trouve améliorée. Une satisfaction 
collective en découle, ainsi qu’une meilleure gestion de l’équipement car celui-ci est mieux approprié ;

En travaillant ensemble à la conception et à la réalisation chacun s’est qualifié et a appris à travailler avec d’autres pour 
améliorer le « vivre ensemble ». Une capacité collective à prendre en charge les problèmes de la ville se développe. C’est un bien 
commun important, un levier de développement pour la commune. L’action publique a gagné en performance. 

Enfin, cette capacité de prendre en charge ensemble les problèmes de la ville se construit. Il y a un savoir-faire sur ce processus 
de production de cette compétence collective qui mérite d’être formalisée. La réflexion sur ce processus est à développer ».
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Le quartier de l’Île à Martigues :

de la lutte contre l’habitat insalubre à 

l’aménagement d’un centre ancien

mercredi 22 mai 2013

Hôtel de Ville - Avenue Louis Sammut

Martigues

Histoire des politiques publiques 

de résorption de l'habitat insalubre des années 1970

d2@wanadoo.fr
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Avec le concours de : Comité d’Histoire des Ministères de l’Écologie et du développement durable 

et de l’Égalité des territoires et du Logement 

 
Ville de Martigues 

 
SEMIVIM (Société d’économie mixte immobilière de la ville de Martigues)

UMR Telemme, Aix-Marseille Université

présentation des sites

Le quartier de l’Île à Martigues :  
de la lutte contre l’habitat insalubre  
à l’aménagement d’un centre ancien 
Nicole Girard,
Géographe, UMR Telemme, CNRS/Aix-Marseille-Université
Maison Méditerranéenne des Sciences de l’Homme, Aix-en-Provence

1 Il s’agit essentiellement de documents conservés 
aux archives municipales de Martigues et de ceux 
de la SEMIVIM, opérateur de l’aménagement du 
quartier de l’Île.
2 Nicole Girard, « Une aventure urbaine. 50 ans de 
la société d’économie mixte immobilière de la ville 
de Martigues » 2011, Ref2C éditions, Aix-en-Pro-
vence

L’opération d’aménagement du quartier 
de l’Île à Martigues constitue une des 
quatre études de cas du programme de 
recherches « La résorption de l’habitat 
insalubre : retour sur une politique 
publique des années 1970 ». Il résulte 
d’abord d’un travail d’archives1 exploité 
dans l’ouvrage2 publié à l’occasion du 
cinquantième anniversaire de la SEMIVIM 
(société d’économie mixte de la ville de 
Martigues), enrichi d’entretiens ultérieurs 
avec les principaux protagonistes de 
l’opération réalisés pour le programme 
RHI. Enfin il a bénéficié des travaux sur 
site avec la journée d’études du 22 mai 
2013 (programme ci-contre) auxquels 
ont participé différents acteurs d’hier et 
d’aujourd’hui engagés dans la lutte locale 
contre l’habitat insalubre.

Table Ronde, salle des Commissions de l’Hôtel de Ville, animée par 
Nicole Girard, avec :

 Albert Girard, ancien responsable SEMAVIM, ancien Directeur 
général des services de la Ville de Martigues

 Alain Paul, ancien chargé d’opérations à la Sonacotra

 Henri Rieu, ancien responsable des opérations foncières à la 
Sonacotra

 Richard Delvart, ancien chargé d’opérations SEMAVIM, 
directeur actuel de la SEMIVIM

 Sophie Bertran de Balanda, Architecte de la Ville, Service de 
l’urbanisme

 Anne-Marie Derrives, chargée d’opérations en centre ancien

Débat avec la salle et conclusions de la journée (M.-C. Blanc-Chaleard 
et T. Tellier)

14h - 17h

Accueil et exposé préliminaire de Nicole Girard, (UMR Telemme, Aix-
Marseille Université) sur le contexte économique, politique et urbain de 
Martigues à l’époque de la RHI.
Salle des Commissions de l’Hôtel de Ville

Découverte de la ville depuis Notre-Dame des Marins.

Visite à pied du quartier de l’Île, des opérations RHI, OPAH et FAU avec 
les participants à la Table Ronde de l’après-midi.

9h30

10h15

11h
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Martigues au 

début des années 

1970 : une ville en 

forte croissance 

dans un contexte 

d’industrialisation

Située à l’ouest de Marseille entre l’étang 
de Berre et le golfe de Fos, Martigues 
est une commune en pleine expansion 
économique et démographique depuis 
les années 1950. Avec le raffinage du 
pétrole puis la pétrochimie sur le site 
de Lavéra où a été construit un premier 
grand port pétrolier, annexe du port de 

Marseille, la ville retrouve une prospérité 
perdue depuis la Grande Peste de 1720 
qui a décimé sa population et affaibli 
une économie maritime qui n’a pas 
connu-ou faiblement- l’industrialisation 
des XIXe et début XXe siècles. A la fin 
de la Deuxième Guerre mondiale, la 
superficie urbanisée, mises à part 
quelques extensions au sud du chenal, 
se limitait aux trois quartiers historiques 
(Jonquières au sud, l’Île et Ferrières au 
nord) dont l’union en 1581 avait constitué 
la commune de Martigues.

La population fait plus que doubler 
entre 1946 et 1968, puis la construction 
de la zone industrialo-portuaire de Fos-
sur-mer, grand projet d’aménagement 
industriel et urbain porté par l’État, 
accentue cette croissance jusqu’aux 

chocs pétroliers du milieu des années 
1970. Martigues, 4e ville du départe-
ment, s’affirme à ce moment-là comme 
pôle tertiaire à l’ouest de l’étang de 
Berre, notamment par ses équipe-
ments commerciaux, administratifs et 
de services.

L’expansion urbaine est considérable, 
depuis les premiers programmes de 
logements sociaux des années 1950 
à la ZUP de 7 500 logements créée en 
1961 que la commune décide de réaliser 
en régie directe et qui est en cours de 
construction au moment où l’afflux 
démographique lié à l’opération de Fos 
multiplie les besoins en logements et 
équipements.

Évolution démographique de Martigues

Recensements Population
Evolution

(en %)

1936 10 489

1946 11 150

1954 15 150 + 4,5

1962 21 540 + 42,2

1968 27 889 + 29,4

1975 38 373 + 37,6

1982 42 039 + 9,5

1990 42 678 + 1,5

1999 43 493 + 1,8

2010 46 911 + 7,8

(Source : INSEE, Population sans doubles comptes)

IGN au 25 000e Martigues périmètre urbanisé
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Le quartier de la RHI : 
une Ile en cœur de ville

Situé au cœur du centre 
historique, à cheval sur des 
canaux qui relient l’étang 
de Berre à la mer, sa situa-
tion insulaire est source 
de pittoresque et lui a valu 
son appellation de « Venise 
provençale » mais a consti-
tué également au fil du 
temps une cause d’insalu-
brité pour le bâti.
Il s’agit d’un quartier de 
constructions très dense 
aux rues étroites dans sa 
partie centrale, avec une structure parti-
culière d’îlots (profonds, étroits et imbri-
qués les uns dans les autres) et des maté-
riaux de construction de piètre qualité 
qui ont favorisé l’insalubrité. Les loge-
ments, pour la plupart exigus et incon-
fortables, sont devenus insalubres du 
fait de l’humidité persistante mais aussi 
par manque d’aération et d’ensoleille-
ment. Il faut souligner également l’in-
salubrité générale du quartier qui ne 
disposait pas de réseau d’assainisse-
ment jusqu’au milieu des années 1960. 
Le quartier se distingue davantage par 
sa situation géographique, sa struc-
ture urbaine d’ensemble et son homo-
généité (« village de pêcheurs ») que 
par la valeur de son patrimoine immobi-
lier, à plus de 90% construit avant 1871. 
A noter toutefois deux éléments remar-
quables : un monument classé d’archi-
tecture baroque, l’église de la Madeleine 
ainsi que les bords des canaux, façades 
et toitures (qui ne seront pas touchés par 
la RHI), sites inscrits depuis 1944.

Sur une superficie très réduite (8 ha dont 
1 ha sera concerné par la RHI), eu égard 
à la superficie du territoire communal 
(8 000 ha), le quartier de l’Île abritait 
depuis longtemps une population 
pauvre, voire très pauvre, des pêcheurs 
en grande majorité, dans un contexte 
de déclin de la pêche depuis la fin de la 
guerre. La plupart de ces familles ont 
déménagé dès que possible dans les 
logements sociaux construits dans les 
années 1960. Le dépeuplement s’est 
donc accentué (2 511 habitants en 1954, 
1645 en 1975).
Enfin, au début des années 1970, malgré 
sa situation centrale dans la ville agglo-
mérée, le quartier n’est déjà plus fonc-
tionnellement un centre-ville, malgré 
un alignement commercial dans la rue 
centrale (rue de la République), héri-
tage d’une époque où la circulation rou-
tière de Marseille à Arles sur la RN 568 
empruntait les rues principales des trois 
quartiers anciens. Le détournement de la 
circulation dû à la construction du pont 

levant en 1962, au-des-
sus du chenal maritime 
entre l’étang de Berre 
et la mer, ainsi que l’exi-
guïté du quartier, ont 
contribué à une relative 
mise à l’écart en termes 
de fréquentation, même 
si le quartier de l’Île a 
longtemps abrité des 
édifices essentiels : 
outre l’église princi-
pale, l’Hôtel de Ville, la 
Bourse du Travail et la 
Prud’homie de Pêche.

Un projet urbain municipal affirmé

L’aménagement du quartier de l’Île est 
un des éléments d’un vaste projet de 
modernisation urbaine commencé au 
tournant des années 1960. En effet en 
1959 les élections installent pour long-
temps (jusqu’à nos jours) une municipa-
lité à direction communiste qui se fixe 
des objectifs ambitieux en matière d’ur-
banisme afin de faire face au développe-
ment industriel et démographique de la 
commune. La lutte contre l’insalubrité 
et la construction de logements sociaux 
sont considérés comme des urgences : 
construction d’un réseau d’assainisse-
ment dans les bas quartiers malgré les 
difficultés techniques, suppression des 
taudis et mise en route de programmes 
de logements neufs dans la périphérie 
proche par les bailleurs sociaux dont 
une SEM immobilière créée dès 1961. 
La création de la ZUP de Canto-Perdrix 
puis l’opération d’aménagement de la 
zone industrialo-portuaire de Fos sous 

L’Île années 1950 © Ville de Martigues
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l’impulsion de l’État, 
accentuent considé-
rablement le déve-
loppement de la ville. 
La municipalité sou-
haite en garder la 
maîtrise et ne pas 
se laisser déborder 
par des opérateurs 
alors très actifs dans 
le contexte de boom 
économique, qu’ils 
soient promoteurs 
privés ou semi-publics 
comme la SCET ou la SCIC, filiales de 
la CDC, très présente dans la ZUP. Des 
moyens sont mis en place pour y par-
venir de façon à jouer « jeu égal » avec 
l’État notamment grâce au recrutement 
d’un secrétaire général adjoint à l’urba-
nisme, Louis Sammut qui sera l’homme-
clé de la politique urbaine menée à 
Martigues, notamment dans la RHI, en 
dirigeant un « Bureau du Plan et de l’Ur-
banisme » distinct des services tech-
niques, sorte d’agence d’urbanisme 
locale, chargé de la politique foncière, 
des plans d’urbanisme et de la program-
mation des équipements. L’efficacité de 
ces outils municipaux s’exprimera parti-
culièrement au moment où la construc-
tion de la zone industrielle portuaire 
de Fos exige l’accueil urgent de mil-
liers de travailleurs, temporaires en ce 
qui concerne les chantiers ou perma-
nents en ce qui concerne les usines. 
C’est aussi le moment où les entre-
prises pétrochimiques de Lavéra aug-
mentent leurs capacités de production. 
Martigues sera une des villes à proposer 
des terrains constructibles soustraits à 
la spéculation ou des programmes de 

logements (ZUP et ZAC de Paradis-Saint-
Roch), sans compter des équipements 
alors rares autour de l’étang de Berre, 
notamment un lycée et des collèges.

La nouvelle municipalité a pris en 
charge très tôt l’insalubrité du quartier 
de l’Île en décidant dès 1961 de lancer 
des enquêtes et études en référence au 
décret du 31 décembre 1958 sur la réno-
vation urbaine. La délibération du 12 juil-
let 1961 du conseil municipal considère 
que « sont condamnés à vivre dans les 
conditions les plus innommables, les 
catégories sociales les plus pauvres de 
la Commune…La reconquête du quar-
tier de l’Île, connu universellement pour 
son pittoresque, n’est pas une œuvre 
de destruction mais d’assainissement 
et de sauvegarde ». Dans les années 
suivantes, une équipe d’architectes est 
missionnée pour réaliser ces études et 
soumettre un plan d’urbanisme détaillé 
du quartier à la direction départemen-
tale de la Construction. Un avant-projet 
de rénovation d’ensemble du quartier, 
mais tenant compte des parties classées 
ou inscrites aux Monuments historiques, 

est approuvé par le 
Conseil municipal le 
17 février 1967. A ce 
moment-là, la com-
posante « immigrés » 
n’est pas une pré-
occupation domi-
nante bien que pré-
sente. C’est l’objectif 
de suppression des 
taudis et de lutte 
contre la dégrada-
tion du quartier qui 

domine. Lorsque les 
crédits sont demandés, la procédure est 
déjà en voie d’abandon au niveau natio-
nal et ce projet ne sera pas réalisé en 
l’état, mais il permet à la ville de prendre 
date. En effet, il y aura une certaine 
continuité entre ce projet de rénovation 
urbaine et la RHI à travers les grandes 
lignes du plan-masse et la désignation 
d’un des architectes de l’avant-projet, 
Claude Delaugerre (agence BCDMB) 
comme architecte-conseil de la Ville 
et réalisateur d’un des programmes de 
reconstruction. Entre temps, la ville aura 
obtenu les crédits pour réaliser l’assai-
nissement du quartier.

Ce projet de rénovation urbaine ne 
semble pas avoir suscité de véritable 
opposition3 ; il a plutôt contribué à 
attirer l’attention de l’opinion sur la 
situation dégradée de l’Île.

3 A une exception près : un contre-projet élaboré 
par un ingénieur du génie rural, par ailleurs pro-
priétaire foncier dans l’Île, dont le mémoire figure 
aux archives municipales.

L’Île vue vers l’ouest en 2009 © Ville de Martigues
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Le déclenchement de 

l’opération dans un 

contexte de conflit 

avec l’État

Au début des années 1970, la population 
du quartier, bien qu’en diminution, est 
proche de 2 000 habitants. Les travaux 
d’industrialisation de Fos ont entraîné des 
modifications du peuplement en quelques 
années : le nombre de travailleurs immi-
grés va doubler jusqu’à atteindre la moi-
tié de la population du quartier, avec des 
concentrations à plus de 50% dans cer-
tains îlots, entraînant le phénomène bien 
connu de fuite des populations locales 
qui obtenaient un logement ailleurs, elles-
mêmes remplacées par des immigrés, etc. 
Dès lors le processus de paupérisation 
s’est accéléré sous l’effet du surpeuple-
ment et de l’absence d’entretien du bâti ; 
les marchands de sommeil exploitent 
cette main-d’œuvre à la recherche de bas 
loyers, qu’ils soient locataires « spécula-
tifs » d’immeubles devenus inhabitables 
ou propriétaires du cru valorisant un patri-
moine fortement délabré. A la veille de 
l’opération RHI, la population est princi-
palement constituée de personnes âgées 
souvent isolées, locataires ou proprié-
taires occupants sans grandes ressources 
et de collectifs de travailleurs immigrés 
majoritairement algériens. Environ un mil-
lier d’habitants va être concerné par la RHI 
dont environ 500 travailleurs migrants. 

Parallèlement cette période est aussi 
celle de l’affrontement maximal 

entre la logique d’État et celle de 
la municipalité sur la conduite des 
opérations d’urbanisme liées à Fos. La 
Ville est opposée à la procédure de ville 
nouvelle utilisée par l’État à Vitrolles 
et Fos-Istres-Miramas et revendique 
l’autonomie de son développement tout 
en réclamant fortement les financements 
publics affectés à cette opération 
d’aménagement. L’aménagement de 
l’Île est un enjeu de cette partie de bras 
de fer, la commune voulant renforcer 
son centre-ville pour équilibrer les 
urbanisations périphériques et les 
centralités secondaires qui s’y créaient. 
Dans une note pour la commission 
municipale d’urbanisme du 25 juillet 
1973 présentant le projet de RHI, le futur 
responsable de la SEMAVIM, justifie 
l’aménagement du quartier de l’Île par 
rapport à la stratégie de développement 
de la commune face au projet de ville 
nouvelle : « le noyau urbain existant doit 
être à même de remplir ses fonctions… 
[Il ne faut pas] qu’il soit un frein au 
développement, ce qui constituerait la 
démonstration que la ville nouvelle est la 
meilleure solution ». Il faut insister ici sur 
le rôle central et durable, même après 
sa disparition en 1979, de Louis Sammut, 
secrétaire général adjoint, directeur du 
service de l’urbanisme, que les sources 
écrites laissent peu apparaître. Ce fut un 
négociateur hors pair, aussi bien avec 
les propriétaires fonciers locaux qu’avec 
les services de l’État, influent auprès des 
élus, respecté, fort de tout un réseau 
de relations interpersonnelles liées à 
son engagement dans les combats de la 
Libération. C’est grâce à lui qu’ont été 
pris les contacts avec la SONACOTRA, 
notamment avec Guy Pellennec, ainsi 

qu’avec le directeur de la LOGIREM, 
Alfred Martin, futurs intervenants dans 
la RHI. La LOGIREM construisait à ce 
moment-là des foyers pour travailleurs 
à Martigues ainsi qu’un programme de 
logements sociaux.

Dans un contexte d’extrême urgence 
pour la réussite de l’opération Fos et 
après de multiples péripéties4, l’État 
est parvenu à établir une ville nouvelle 
sur les communes de Fos-Istres-
Miramas mais, face à leur opposition, 
a dû renoncer à celle de Martigues-
Port-de-Bouc-Saint-Mitre-les-Remparts. 
Une coopération intercommunale s’est 
cependant mise en place à partir de 1973 
entre ces trois communes sous la forme 
d’un syndicat intercommunal à vocation 
multiple (SIVOM). Enfin Martigues 
finit par obtenir la création d’une 
SEM d’aménagement, la SEMAVIM, 
qu’elle attendait pour le lancement de 
l’opération RHI. La SONACOTRA et la 
LOGIREM en seront actionnaires aux 
côtés de la Ville, affirmant ainsi leur 
volonté de voir se réaliser l’opération.

Les aspects opérationnels de 
l’aménagement 

Les objectifs initiaux portaient sur 
l’amélioration des conditions d’habitat 
de la population locale, la suppression 
de l’insalubrité des logements et des 
espaces publics et la restructuration 
du quartier (circulation, équipements, 
etc.). Au moment où la loi Vivien de 
1970 permet d’envisager une opération 

4 L’ouvrage de référence sur ce sujet est celui de 
Bernard Paillard, La damnation de Fos, Paris, Le 
Seuil, 1981.
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dans l’Ile, le projet va devoir prendre en 
compte le phénomène « immigrés ».
Dès le départ, RHI et restauration ont 
été envisagées conjointement. En effet 
si le cœur du quartier, le plus vétuste 
et où se concentrait le plus de taudis, 
relevait d’une opération “hygiéniste” 
de type démolition-reconstruction, la 
couronne extérieure, moins atteinte par 
l’insalubrité, appelait une amélioration de 
l’habitat. D’autant que s’y concentraient 
des personnes âgées, seules ou en 
couple, locataires ou propriétaires 
occupants, ces derniers constituant une 
difficulté supplémentaire, car rien n’était 
prévu pour eux dans les premières 
procédures, restauration immobilière 
groupée (RIG), remplacée par les 
opérations programmées d’amélioration 
de l’habitat (OPAH) à partir de 1976. 
Un accord favorable de l’Agence 
nationale d’amélioration de l’habitat 
(ANAH) a été obtenu très tôt, en amont 
de l’opération. Le double objectif de 
destruction/reconstruction via la RHI et 
de rénovation de l’habitat a ainsi fondé 
la philosophie de l’aménagement du 
quartier de l’Ile à Martigues.

Un double pilotage Ville/
SONACOTRA

L’acteur principal a été la SONACOTRA 
qui dès 1971 a apporté à la Ville 
une procédure et des financements 
obtenus auprès du GIP RHI. Par la suite, 
l’ensemble de l’opération a été conduit 
par un co-pilotage SONACOTRA-Ville de 
Martigues via sa SEM d’aménagement, 
la SEMAVIM créée en 1974, à travers un 
double conventionnement. L’acceptation 
de cette formule a fait l’objet d’intenses 
négociations, entre les acteurs concernés 
et l’État central, dans le contexte très 
conflictuel évoqué plus haut. C’était une 
solution qui permettait à la municipalité 
de contrôler l’opération de l’Île, bien 
que la SONACOTRA soit attributaire des 
subventions RHI et réalise les acquisitions 
foncières et immobilières. La Ville a 
notamment imposé l’équipe d’architectes 
qui avait réalisé l’avant-projet de 
rénovation urbaine des années 1960.

Au moment de la rédaction des conven-
tions Ville-SONACOTRA, le Secrétaire 
général adjoint de l’époque suggérait 
de « limiter de façon plus grande la 
liberté d’action de la SONACOTRA, en 
raison non pas d’une méfiance envers 
cet organisme mais du caractère psy-
chologique très particulier de cette 
opération et de son impact sur le plan 
local » et plus loin «  afin que cette opé-
ration soit suivie avec soin des deux 
côtés de la barrière, je suggère que la 
SEMAVIM puisse adjoindre au person-
nel de la SONACOTRA, si elle le juge 
utile et pour toute phase de l’opéra-
tion qu’elle estime souhaitable (contact 
avec les particuliers, négociations des 
acquisitions, etc.) des personnes de 
son choix.». Ce qui sera effectif puisque 
la cellule permanente constituée pour 
suivre les aspects opérationnels sur 
le terrain comprendra un chargé de 
mission SEMAVIM aux côtés du chargé 
de mission SONACOTRA.

Île périmètre OPAH

Île périmètre RHI
 © Ville de Martigues
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Des procédures 
imbriquées5

Du point de vue opéra-
tionnel, la RHI a été l’élé-
ment central d’un réamé-
nagement de l’ensemble 
du quartier qui comportait 
également des opérations 
d’amélioration de l’habitat 
(OPAH) dans les îlots exté-
rieurs au périmètre de RHI, 
des travaux importants sur 
les espaces publics ainsi que la création 
de nouveaux équipements sociaux et 
culturels, dont une partie cofinancée par 
le FAU, après la disparition du GIP RHI. 

L’originalité opérationnelle de Martigues 
tient à la nature et la disposition d’un 
parcellaire étroit et en longueur : si l’îlot 
central (Place Maritima actuelle) a dû 
être entièrement démoli et reconstruit 
selon un plan masse différent de l’ancien 
tissu urbain, les îlots en couronne de 
l’opération ou bordant la rue de la 
République (rue centrale commerçante) 
ont été divisés et démolis dans leur 
profondeur en conservant les parties 
externes. D’où la mise à jour de mitoyens 
et la possibilité pour les propriétaires 
de nouvelles façades et de nouvelles 
ouvertures. Ce découpage s’est révélé 
extrêmement complexe sur le plan 
cadastral et foncier mais aussi sur le plan 
technique, compte tenu de la mauvaise 
qualité générale du bâti ancien. La trame 
viaire initiale n’a pu être conservée dans 
l’îlot central qui a été « évidé » pour 
dé-densifier la trame immobilière et 
supprimer l’insalubrité. Par contre, la 
trame urbaine initiale a été conservée 

dans les parties périphériques à l’îlot 
central.

Plusieurs « incidents de parcours » ont 
ralenti l’opération notamment un recours 
en Tribunal administratif puis en Conseil 
d’État de la part de propriétaires contes-
tant le périmètre d’insalubrité, notam-
ment sur la petite Île, qui a été ainsi exclue 
du périmètre RHI. C’est une illustration du 
caractère exorbitant de la procédure telle 
qu’elle était appliquée, un pourcentage 
de 60% d’immeubles insalubres justifiant 
la qualification d’insalubrité à la totalité 
des îlots. Il faut cependant noter l’im-
portance des acquisitions amiables (plus 
de 80% du total) et le petit nombre d’ex-
propriations qui concernaient surtout les 
immeubles où sévissaient les marchands 
de sommeil. Ce résultat est à mettre au 
crédit du savoir-faire SONACOTRA, de 
la présence permanente sur le quartier 
d’une cellule d’accueil et de conseil, de 
négociations et de discussions multiples 
avec les élus, notamment le Maire, très 
présent sur la question du relogement. 
Ceci explique peut-être la faiblesse des 
oppositions au projet, ce qui a fait dire à 
un intervenant à la journée de Martigues, 

qu’au fond le projet était 
tellement ancien qu’il était 
attendu et approuvé globa-
lement par la population.

Au sein même de l’Adminis-
tration et en cours de réalisa-
tion, une autre contestation 
de la part du Conservateur 
régional du Patrimoine, a mis 
en cause –un peu à retarde-
ment- le parti urbanistique, 
en prônant une restaura-

tion plutôt qu’une procédure RHI. Durant 
plus d’un an et demi (1978-1979), l’en-

5 Cf.infra, détails dans les extraits de la table 
ronde

L’Île RHI réfection des mitoyens © Ville de Martigues

RHI mitoyen partiellement ouvert © Ville de Martigues
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semble du projet a été arrêté. La 
SONACOTRA a dû réaliser une 
nouvelle étude comparative 
des coûts entre les deux solu-
tions, avant de conclure que 
la restauration serait trop coû-
teuse, eu égard aux avancées 
de l’opération.

Enfin, lors de la démolition 
de l’îlot central, des vestiges 
archéologiques ont été 
découverts en 1979, mettant 
à jour des traces de l’histoire 
antique de Martigues, celles d’un village 
celto-ligure du Ve siècle avant Jésus-
Christ Des fouilles de sauvegarde ont 
été diligentées et le plan masse des 
immeubles reconstruits par la LOGIREM 
a dû inclure une « vitrine archéologique » 
abritant les découvertes.

Le relogement6 

La question du relogement a été trai-
tée au cas par cas par le tandem 
SONACOTRA-SEMAVIM, supervisé par 
le Maire, notamment pour les personnes 
âgées qui ont été relogées, après négo-
ciation, dans les quartiers proches ou 
les programmes de logements neufs, 
selon leur situation familiale. En effet, 
il n’a jamais été envisagé de relogement 
sur place- sauf ponctuellement dans un 
petit immeuble réhabilité hors du péri-
mètre RHI- compte tenu de la complexité 
et de la longueur dans le temps du chan-
tier démolition-reconstruction. La ques-
tion des travailleurs migrants s’est révé-
lée plus complexe. La SONACOTRA 
venait de construire à Martigues deux 
foyers pour travailleurs célibataires qui 

s’ajoutaient à ceux existants : c’était une 
des solutions considérée comme logique 
à défaut d’être toujours satisfaisante 
pour les intéressés (cf. document infra). 
En réalité, il y a eu de nombreux départs 
« spontanés », impossibles à quantifier, 
soit vers d’autres quartiers soit vers 
d’autres villes car la baisse générale de 
l’activité économique à la fin des années 
1970 et début 1980, après le boom de la 
construction de la ZIP de Fos, a contri-
bué à alléger la pression sur le marché 
de la main d’œuvre immigrée. 

Eléments de bilan 

L’ensemble de l’opération s’est déroulé 
sur une longue période. La RHI a été réa-
lisée entre 1973-1974, dates des pre-
mières études et 1988 pour la fin des 
reconstructions, l’OPAH débutant en 
1981. Les dernières reconstructions, 
celles de la SEM immobilière et les der-
niers travaux d’aménagement ont été 
livrés au début des années 1990, près de 
vingt ans après. Le bilan financier conso-
lidé par la SONACOTRA a été approuvé 

en 1993 par le conseil 
municipal.
En termes de projet urbain, 
l’opération RHI du quartier 
de l’Ile à Martigues ne peut 
être évaluée indépendam-
ment des autres actions qui 
l’ont accompagnée ou com-
plétée sur le terrain, car on 
est en présence d’une opé-
ration d’urbanisme d’en-
semble. Son originalité 
réside dans la volonté de se 

conformer à l’architecture 
ancienne afin d’intégrer les reconstruc-
tions à la physionomie générale du quar-
tier. Elle rend compte d’une réflexion sur 
un patrimoine urbain dont l’intérêt ne 
réside pas tant dans la qualité architec-
turale des immeubles que dans la struc-
ture urbaine d’ensemble. A haut risque 
politique comme toutes les interven-
tions en milieu ancien, elle a bénéficié 
de la continuité du mandat municipal et 
des mêmes équipes opérationnelles sur 
de nombreuses années. Elle a constitué 
un élément de référence pour les opé-
rations futures en centre ancien, même 
si aujourd’hui la méthode est complète-
ment différente : la RHI a été critiquée, 
mais elle n’a jamais été reniée.
Enfin, la transformation actuelle du quar-
tier en espace patrimonial et culturel, 
conséquence sur la durée de l’ensemble 
des actions entreprises, a contribué à la 
candidature de Martigues au label Ville 
d’art et d’histoire, obtenu en novembre 
2013. La rénovation de l’Île a fortement 
contribué à ce classement, inespéré pour 
Martigues il y a quelques années.

Vestiges celto-ligures © Ville de Martigues

6 Cf.infra, détails dans les extraits de la table 
ronde
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Extraits de la table ronde du 22 mai 2013

La genèse de l’opération de Martigues

Alain Paul, Chargé de mission SONACOTRA
« D’abord, il faut parler des gens pour lesquels nous avons travaillé. D’une part, cette opération s’est montée côté SONACOTRA-LOGIREM, 
avec un patron de la LOGIREM qui s’appelait Alfred Martin et un patron opérationnel de la SONACOTRA qui s’appelait Guy Pellennec, basé 
à Paris, qui suivait ces opérations de très près (ils ont organisé l’agence SONACOTRA à Marseille). D’autre part, côté Martigues, il y avait 
Louis Sammut, secrétaire général adjoint chargé de l’urbanisme. C’est entre Pellennec et Sammut que l’opération s’est jouée. Nous étions 
à l’époque avant la décentralisation et la SONACOTRA représentait l’État aussi bien pour les foyers que pour la résorption de l’habitat. Elle 
se considérait comme le bras de l’État (d’ailleurs, l’État considérait que la SONACOTRA était son instrument). La SONACOTRA arrivait donc 
forte de l’appui de l’État. Du côté de l’État, il y avait le bureau du GIP de la résorption de l’État insalubre, qui manageait les crédits de l’État 
(dont un des grands chefs fut Jacques Baschwitz). À l’époque, la loi Vivien (modification du code de la santé publique et non du code de 
l’urbanisme, politique interministérielle entre le ministère de la Santé et le ministère de l’Équipement) avait un double intérêt à la fois sur 
le plan de la santé publique et sur le plan de l’urbanisme, par la création de périmètres d’insalubrité au sens de l’article L42 de la loi. D›où 
le développement d’opérations de suppression de bidonvilles sur la vieille loi Debré ainsi que de nombreux quartiers d’habitat insalubre. 

La SONACOTRA était tellement proche de l’État que l’une des premières surprises pour la ville de Martigues, fut de voir l’attribution de la 
subvention du financement du déficit à la SONACOTRA (un déficit très important à l’époque, dont 80% subventionnés par l’État et 20% par 
la ville). Les dossiers étaient montés par la SONACOTRA sur les études effectuées par les services de la ville et les architectes, et le service 
foncier faisait les évaluations. D’ailleurs, je me souviens encore de la réunion où on leur a annoncé la nouvelle… Parallèlement, la ville avait 
managé le développement de sa SEM, soutenue par la SONACOTRA et la LOGIREM, qui étaient actionnaires. Finalement, la solution fut 
d’avoir un double aménageur, la ville passant contrat avec la SEMAVIM, laquelle sous-traitait à la SONACOTRA. C’est ainsi que nous avons 
travaillé, d’abord informellement, puis formellement avec la SEMAVIM. 

Il est important de comprendre qu’il y avait une vraie volonté des différents acteurs et notamment de la Ville. On n’aurait pas pu faire grand-
chose sans cette volonté assumée de la ville. D’autre part, la volonté venait aussi de l’État et de la direction de SONACOTRA-LOGIREM avec 
la mise en place d’équipes très motivées – des militants pourrait-on dire. 
Je ferai d’ailleurs une petite parenthèse sur la bataille politique qui s’est développée à l’époque au sein de la SONACOTRA entre la direction 
et la gestion des foyers hôtels (70 000 lits) et les petites équipes de résorption insalubre et d’aménagement urbain qui n’étaient pas du tout 
du même bord politique. La gestion des foyers relevait d’une pratique conservatrice, voire caporaliste et post-coloniale, alors que la DAMUR 
(Direction de l’aménagement urbain) et son directeur G. Pellenec étaient plutôt d’inspiration socialiste (tendance PSU et catholicisme de 
gauche) Il y avait une dialectique très vivifiante… C’est important de le souligner car cela faisait partie de la motivation de chacun à l’époque. 

Face à la Caisse des dépôts et aux autres aménageurs, la SONACOTRA se présentait non seulement avec un objectif d’opération de résorption 
de l’habitat insalubre mais aussi de relogement et d’aménagement. D’ailleurs, il faut souligner que dans le cas de Martigues, l’opération n’a 
pu se faire que sur une longue période en raison du découpage compliqué du périmètre. Il fallait avoir le cœur bien accroché du côté de la 
municipalité, de la direction centrale de l’État et de la SONACOTRA-LOGIREM pour tenir dans la durée. Pendant toutes ces années, l’État a 
accepté de financer et de refinancer les déficits. Nous étions tous embringués dans l’opération, on ne pouvait pas l’arrêter. Néanmoins, tout le 
monde a assuré et nous étions très motivés ». 
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Albert Girard, Au moment de la RHI, chargé de la création de la SEMAVIM (SEM d’aménagement) puis en 1978, secrétaire général 
adjoint chargé de l’urbanisme
« Les propos d’Alain Paul sur les démarches des uns et des autres sont tout à fait exacts. Cela dit, au niveau de la ville, nous nous trouvions 
dans une situation de création de ville nouvelle sur le périmètre de l’ouest de l’étang de Berre. Ce système administratif a été refusé par 
la commune, mais il induisait un certain nombre d’avantages financiers. Rappelons quand même qu’à l’époque une commune ne pouvait 
investir si elle n’avait pas un arrêté de subvention et un accord de la Caisse des dépôts. Déjà, sur la négociation sur la ville nouvelle, le refus 
a été plus ou moins accepté par l’État. Nous avons pu obtenir un programme finalisé avec des subventions aux taux les plus élevés et une 
ouverture de crédit auprès de la Caisse des dépôts, etc. 

Je rappelle aussi que nous étions en position de force, car nous étions la seule commune sur laquelle il était possible de réaliser des 
logements rapidement pour ces gens qui allaient faire tourner l’outil de travail à Fos. Il faut se mettre dans la situation où il n’y avait rien à 
Fos ; il y avait un chantier de réalisation d’une usine sidérurgique, des gens arrivant de Lorraine et de partout, 6000 travailleurs de chantier 
sur la zone de Lavéra à l’été 1972 pour doubler la capacité de la raffinerie, et le double sur le site de Fos. Sur la commune de Martigues, nous 
avons été capables d’offrir des terrains pour la construction et la réalisation d’un hôpital, d’un deuxième lycée, etc. Le préfet avait même 
envisagé de faire amarrer un bateau-hôpital de l’armée pour soigner les travailleurs accidentés du travail sur le site de Lavéra ou de Fos. 

Dans cette négociation avec l’État, il s’agissait donc de créer une société d’aménagement. Ce dossier était aussi une opportunité de peser 
sur la décision de l’État sur ce fameux programme finalisé. Le fait que la SONACOTRA ait eu cette subvention nous a surpris sur le coup (sinon 
émus…), mais nous nous sommes dit qu’il s’agissait aussi d’une opportunité extraordinaire. Nous avons donc mis la création de la société 
d’aménagement dans le poids de la discussion, comme une carte à jouer ». 

Le relogement des travailleurs migrants

Alain Paul
« En ce qui concerne les travailleurs immigrés, beaucoup vivaient dans les meublés tenus par des marchands de sommeil et d’autres vivaient 

dans des immeubles de propriétaires martégaux. Même si le maire nous disait qu’il suffisait de les reloger dans les foyers autour de Fos et 
de l’étang de Berre, il n’était pas si facile de contraindre ces travailleurs. Ils ne voulaient pas forcément aller en foyer puisqu’ils avaient fait 
le choix de vivre en meublé… Nous avons donc travaillé individuellement par le biais d’enquêtes. Sans enquête exhaustive, on partait dans le 
brouillard. Ensuite, nous avons fait tout ce qu’il était possible de faire au niveau financier puisque nous avions des aides au relogement pour 
les accompagner dans les foyers. Il y avait une espèce de bras de fer permanent avec les directeurs de foyer qui devaient prendre le relais 
finalement. Cela dit, la solution des foyers a été la seule. Pour ceux qui n’ont pas voulu aller en foyer, nous ne savons pas où ils sont partis. 
Peut-être dans les quartiers adjacents.
En ce qui concerne les familles, il n’y a pratiquement pas eu de relogements sur place. Dans ce type d’opérations, il est quasiment impossible 
de créer des logements sur place avant la fin de l’opération. À Marseille, nous avons pu faire des opérations de relogement de centre-ville 
en périphérie du centre, mais pas à Martigues. À Martigues, la ville avait un stock de logements qui lui permettait d’offrir des logements à 
bon marché aux familles de l’île. D’autre part, quand il s’agissait des familles nombreuses, le maire les orientait vers la LOGIREM. Quant aux 
personnes âgées, il y avait aussi des solutions au cas par cas. Quelques cas ont pu être résolus avec des réhabilitations sur place, nous avons 
aussi acheté un ou deux immeubles rue Victor Hugo pour reloger ces personnes. 

Cela dit, l’essentiel du relogement s’est fait toujours sur la durée, avec des aides financières pour faciliter le départ. À la fois pour les 
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célibataires, les personnes âgées et les familles, c’était une telle difficulté pour eux de partir qu’il fallait du temps, de l’argent, de la persuasion 
et mettre en face des moyens qui correspondaient ». 

La question du peuplement et les aspects opérationnels

Alain Paul
« Il ne s’agit jamais de situations lambda, surtout dans des endroits très habités. En ce qui concerne les habitants, si je devais donner mon 
avis, il apparaissait, comme dans beaucoup de secteurs, que ce n’était pas politiquement très difficile d’intervenir puisque c’était « un 
quartier arabe ». Après tout, la SONACOTRA et la LOGIREM étaient spécialisées dans le relogement des travailleurs immigrés célibataires, 
missionnées au moment de Fos pour réaliser de grands foyers hôtels provisoires pour loger tout le monde, en plus de ceux créés à Martigues 
ou Port de Bouc. La ville se reposait donc sur la SONACOTRA pour reloger les travailleurs célibataires dans les foyers hôtels. 

En faisant les analyses des populations, on s’apercevait – à Martigues comme ailleurs – qu’il y avait d’autres habitants, notamment des 
propriétaires occupants, aussi bien dans la partie à démolir que dans la partie à réhabiliter. Il y avait aussi des familles françaises ou immigrées 
ou de vieille immigration (la ville étant une ville de vieille immigration) et des personnes âgées. Là, la ville ne pouvait pas avoir le même 
discours que pour les travailleurs immigrés. Il s’agissait aussi d’une négociation au cas par cas, toujours à trois, entre la famille, le service 
relogement de la SONACOTRA et le service logement de la mairie au cabinet du maire. Il se trouve qu’à Martigues, il y avait des anciens 
logements sociaux, notamment dans le quartier du Grès, qui ne sont pas très loin du centre-ville. On ne pouvait pas dire qu’il s’agissait de 
« déportation » en déplaçant de l’île vers ce quartier, même s’il s’agissait quand même d’un changement de quartier et de traverser le pont. 
Il s’agissait surtout de quitter un logement qu’on avait toujours habité, ce qui représente parfois un déchirement. D’ailleurs, pour revenir 
au financement des opérations, j’ajoute que l’État était assez soucieux de ménager des aides au relogement relativement importantes par 
rapport à la loi. Ainsi, nous avons pu accompagner financièrement les gens qui n’avaient pas le sou, pour aller dans des HLM, le quartier du 
Grès étant déjà cher pour certains. 

Quant aux propriétaires occupants, c’était dramatique, car on ne pouvait pas leur donner grand-chose. C’est la spécificité de ces quartiers 
insalubres. Ailleurs, comme à Marseille, nous entendions la même chose : « Sainte-Barbe est occupé par des Arabes, vous allez vous en 
occuper », mais en regardant de près, on s’apercevait que ce n’était pas le cas. Bien sûr, il y avait beaucoup de meublés insalubres et de 
marchands de sommeil et nous avons dû appliquer la loi Vivien dans sa plus grande rigueur puisqu’il s’agissait d’immeubles interdits 
à l’habitation. Nous fermions alors les immeubles en nous battant contre les marchands de sommeil (ou en profitant de leur séjour en 
prison…), nous ne négocions pas à l’amiable avec eux. Ils partaient en expropriation, ils n’étaient pas payés et le coût de la démolition était 
à leur charge ».

Henri Rieu, Au début des années 1970, responsable du service foncier de la SONACOTRA à Marseille.
« Concernant l’aspect foncier, il faut d’abord dire que les opérations de RHI ne sont pas tombées du ciel en 1970 de par la loi d’André Vivien ; 
l’expropriation en provenance de l’ordonnance de 1958 était déjà quelque chose de pas ordinaire par rapport au droit commun. Effectivement, 
il y avait d’abord un arrêté préfectoral d’insalubrité (sur la base d’un périmètre qui devait comporter 70% d’insalubrité). Une fois cet arrêté 
d’insalubrité, nous avions comme mission d’entamer les négociations amiables. Mais la procédure proprement dite, l’arrêté préfectoral 
déclarant l’utilité publique sur le périmètre (ou une partie du périmètre) portait sur la cessibilité des immeubles désignés et permettait leur 
prise de possession immédiate sous réserve seulement du paiement ou de la consignation de l’indemnité provisionnelle fixée par les domaines. 
Cette législation était donc exorbitante du droit de l’expropriation ordonnance de 1958, laquelle était déjà exorbitante du droit commun. 
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Le rôle du service foncier de SONACOTRA a d’abord été de bien expliquer à tous les partenaires comment cela pouvait fonctionner, à 
commencer par les services de l’État avec qui nous avions de très bonnes relations permanentes, mais qui s’arrachait les cheveux quand 
on leur expliquait la situation. Nous avons eu avec eux des accommodements qui sont allés dans le bon sens, non pas pour détourner mais 
utiliser cette loi à bon escient. Au « meublé interdit d’habiter », nous avions fait ajouter « au départ des occupants » : interdire un meublé 
ou un immeuble plein comme un œuf, c’était donner un coup de bâton dans l’eau ! Cela n’avait l’air de rien, mais nous avons réussi à trouver 
des méthodes d’utilisation de la loi Vivien, car pour les fonctionnaires, cette loi était illégale et inapplicable. 

Par ailleurs, avant la loi Vivien il y avait déjà eu la loi Debré en 1964 concernant la résorption des bidonvilles (opérations RB). La procédure était 
donc étendue sur l’habitat (notre cher directeur de l’aménagement urbain se faisant fort de dire « j’ai inventé les RHI, ce sont des résorptions de 
bidonvilles en hauteur »). C’est une culture qu’il a d’abord fallu se donner, puis faire partager aux partenaires, y compris les collectivités locales 
dans certains cas (ce ne fut pas le cas à Martigues, mais sur d’autres sites). 
Si le service foncier a joué un rôle déterminant dans cette opération, il est vrai que c’était un peu l’arme secrète de la SONACOTRA. Pourquoi ? 
Effectivement, nous avions une certaine expérience professionnelle de la chose ; nous venions pour beaucoup de l’immobilier privé, la 
négociation n’était donc pas un problème pour nous. Pour compléter, à Martigues comme à Berre ou ailleurs, les collectivités locales et les 
maires attachaient beaucoup d’importance aux acquisitions amiables dont l’objectif était 80% (je crois que nous sommes arrivés à 82 ou 83% à 
Martigues). Il n’en restait finalement que peu pour le juge d’expropriation – la tactique étant de l’enfermer dans les prix. 
Effectivement, les dossiers étaient montés sur une estimation globale et sommaire dont le service foncier portait l’entière responsabilité en 
liaison et en partenariat avec le service des domaines. 

Sur un troisième point, je parlerai des acquisitions proprement dites. Nous avions le feu vert pour commencer dès l’intervention de l’arrêté d’insa-

lubrité. L’objectif était de créer des références. Sur le marché à Martigues, dès qu’il y avait des choses à la vente, nous mettions le grappin de suite 
pour maîtriser le foncier. Encore une fois, l’objectif de la collectivité et de l’opération était la maîtrise foncière dans son coût mais aussi dans sa rapi-
dité. La mission était donc d’acquérir le plus rapidement possible. Pour l’anecdote, nous avions quinze à vingt signatures par mois chez le notaire. 
Cela se passait très bien puisque nous étions en parfaite harmonie avec les Domaines et la Ville. Même si le service foncier de SONACOTRA pou-

vait avoir tendance à travailler en autonomie, la relation était bonne. Je me souviens de réunions régulières où nous voyions le plan parcellaire se 
couvrir de rouge à mesure de l’avancement des opérations, notre affaire était très pragmatique et c’est ce qui prévalait à ce type d’opérations. Il 
n’y avait pas plus de difficulté à Martigues qu’à Berre, sauf peut-être que le cas de Martigues demandait un travail supplémentaire en raison de ce 
découpage en dentelle évoqué précédemment. 

Autre point, il faut préciser que nous étions des termites de l’opération ! Même si on ne parlait pas beaucoup du service foncier (Guy Pellennec 
n’en parlait pas beaucoup), il n’en est pas moins vrai qu’une opération comme Martigues a duré. La durée était le prix de la réussite pour la 
collectivité locale et pour un développement en douceur de l’opération. À Martigues, il n’y a pas eu plus de vagues qu’ailleurs. Les gens se sont 
convertis à cette opération. À la fin, c’est le propriétaire qui venait nous voir alors qu’on allait le voir au départ de l’opération. La dynamique 
s’est donc mise en place, même si l’investissement a été difficile au départ. Rappelons que durant la première année, nous n’avions pas l’appui 
du notaire… Petit à petit, le rouleau compresseur a fait son œuvre pour que les choses se mettent en bascule sans que personne ne s’en rende 
compte ou à peu près, et que l’on puisse passer à l’acte pour une première ou une deuxième tranche au bout de sept ans ».

Richard Delvart, Ancien chargé d’opérations SEMAVIM, puis directeur de la SEMIVIM jusqu’en 2014
« Sur le quartier de l’île, la première chose qui m’a impressionné, c’est l’ouverture et la multiplicité des actions engagées ainsi que leur com-

plémentarité. Même si les premières réflexions étaient bien antérieures, la loi Vivien était quand même une opportunité pour intervenir sur 
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un quartier et générer de la vitalité sur le reste du quartier. C’est l’opération de restauration 
immobilière, c’est le travail sur les mitoyens, c’est la façon d’intervenir de façon très ponctuelle 
et mesurée en même temps. C’est également la volonté d’entraîner l’adhésion de la popula-

tion, que je trouvais assez précurseur pour l’époque, avec cette démarche très volontariste 
d’information de la population.
Entraîner l’adhésion de la population, c’était aussi entraîner l’adhésion du propriétaire pour 
réhabiliter le patrimoine concerné et conservé. C’était également maîtriser les charges 
foncières, mais aussi éviter les phénomènes de plus-value. Ce fut donc la mise en place d’une 
ZAD (zone d’aménagement différé) pour maîtriser les transactions. C’était la volonté de 
travailler sur l’espace urbain et sur les réseaux. On évoquait tout à l’heure l’assainissement 
mais il y avait aussi un travail à faire sur les quais, les revêtements de sols et les différents 
réseaux.

En même temps, il y avait la volonté de ramener ou de conserver des équipements dans le 
quartier pour le faire vivre, car l’une des préoccupations exprimées était de dire « on va vider 
le quartier d’une partie de sa population, est-ce qu’on ne va pas le faire mourir en faisant 
cela ? » Je découvrais cela en 1981 et je trouvais qu’aborder l’ensemble de ces facettes d’une 

manière aussi cohérente et aussi globale, était vraiment quelque chose d’extraordinaire.

De plus, je me retrouvais aux côtés du chef d’orchestre, Paul Lombard, maire de Martigues, dans l’articulation entre la volonté de la collectivité 
et la réalisation opérationnelle. Dernier point, au-delà de la cohérence et de la politique mise en place et des élus, c’est leur ténacité et leur 
façon de maintenir dans le temps leur action, ce qui n’était pas facile. Quand on a la mairie au bout de la rue en plein cœur du quartier, à 
chaque fois que le maire ou n’importe quel élu sortait, c’était dix personnes qui venaient lui taper sur l’épaule et leur raconter toutes leurs 
misères.

Une des choses les plus marquantes dans le travail mené par l’équipe de la SONACOTRA, c’était le contact avec les propriétaires riverains (pro-

priétaires occupants ou propriétaires bailleurs). Une fois que l’on avait découpé habilement, fait de beaux décors et préparé des percements, 
l’idée était que cette belle façade préparée et découpée s’ouvrait d’un coup pour avoir un logement avec deux orientations. De ce fait, le loge-

ment devenait vivant et agréable, alors qu’avant la profondeur parcellaire était de 12-15 mètres ce qui rendait le logement pratiquement inha-

bitable. Ce travail était très important. En même temps, il y avait la volonté de politique sociale, avec les aides de l’ANAH et l’aide au logement 
pour les bailleurs, en plus des niveaux des loyers ». 

La continuité de l’action publique : de la RHI aux interventions d’aujourd’hui

Anne-Marie Derrives, chargée d’opérations en centre ancien, Ville de Martigues 
« Lorsque je suis arrivée à Martigues en 1988, tout était quasiment terminé. Je vais donc m’attarder plus particulièrement sur les modalités 
actuelles d’intervention en quartier ancien préconisées par la Ville. 
La ville a mis en place un dispositif spécifique, c’est-à-dire hors de toute procédure, uniquement sur des fonds de la ville, avec des aides très 
incitatives en direction des propriétaires privés. Il s’agit d’intervenir sur l’habitat de la manière la plus douce qui soit, une logique radicalement 
opposée de celle de la RHI, c’est-à-dire plus d’initiative publique mais une initiative privée. Le financement concerne les travaux de réhabilitation 

Mise à jours façades XIIe siècle
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des logements et le ravalement des façades. La première année, il ne s’est rien passé en réhabilitation même si les résultats ont été très 
bons en termes de ravalement de façades (40% sur l’ensemble du quartier de l’île). Cependant, j’avais le sentiment que les gens n’étaient 
pas encore véritablement en confiance. Mais, petit à petit, on a vu des façades se colorer, ce qui a permis aux gens de regarder le quartier 
d’une manière différente. Cette opération sur les façades ne consistait pas simplement à faire un décor de théâtre pour attirer les touristes 
et justifier le fait que le quartier de l’île est la Venise provençale. C’était pour nous une locomotive d’une opération en parallèle, à savoir le 
travail en profondeur à l’intérieur des logements car tout n’était pas résolu en matière de confort des logements. Il restait énormément de 
travail à faire sur le bâti existant, mais dans une logique opérationnelle tout à fait différente. 

L’opération a commencé en 1988 et je dirai qu’elle a explosé en 1991. Après cette période attentiste de certains propriétaires, j’ai vu revenir ces 
gens dans le cadre de l’opération « Martigues en couleurs » pour nous demander quelles étaient les contraintes et les aides. Bien que n’ayant 
pas de partenariat particulier avec l’ANAH comparable à la procédure d’OPAH, nous avons pu solliciter ses aides dans le cadre du secteur 
diffus. En plus, il y avait énormément de logements vacants. Tous ces propriétaires partis construire une villa ailleurs et qui avaient fermé les 
volets, n’avaient pas forcément vendu leur patrimoine. À la différence de communes pour lesquelles j’avais pu travailler dans le département 
des Bouches du Rhône (au PACT-ARIM), les propriétaires avaient une relation affective et profonde à leur habitat. Ces gens avaient quitté l’île 
qui n’était plus vivable pour eux, mais ne s’étaient pas départis de leur patrimoine. Ils avaient le désir de réinvestir ce patrimoine et de lui 
rendre vie. Cette opération « Martigues en couleurs » a donc été une opportunité pour eux. C’est l’élément déclenchant qui leur a permis de le 
réhabiliter pour rouvrir les volets. La force de l’opération « Martigues en couleurs », c’est certainement, en parallèle de l’action sur les façades 
qui donne une belle image de la ville, d’avoir mis de l’argent (beaucoup d’argent puisque c’est le poste le plus cher de l’opération, à savoir 58 % 
des dépenses de la ville sur la totalité de l’opération). Sa force est aussi d’avoir dit dès le départ que l’opération concernerait l’intérieur des 
logements. Donc, d’une logique opérationnelle d’initiative publique, nous sommes passés à une logique privée qui a permis au fil des ans, et 
qui permet toujours, de requalifier des logements insalubres. À l’heure actuelle, nous intervenons avec les moyens que la ville s’est donnés. 
Elle a signé une convention d’éradication de l’habitat indigne avec l’agence régionale de santé, les services de l’État, l’ADIL et la CAF, ainsi que 
le PACT des Bouches du Rhône (opérateur retenu par appel d’offres). Cela nous permet d’intervenir au cas par cas, car il y a de moins en moins 
d’habitat insalubre, bien entendu et heureusement. Mais il en reste, comme il reste aussi des propriétaires indélicats… Le problème qui se pose 
à nous aujourd’hui en matière d’habitat insalubre occupé, c’est que les locataires ont du mal à faire la démarche pour dire qu’ils vivent dans un 
logement insalubre. Nous travaillons donc main dans la main avec les différents organismes pour essayer d’y remédier. 

En parallèle de cette opération « Martigues en couleurs », le service foncier de la ville a acquis un certain nombre d’immeubles, soit parce 
que des gens venaient voir la mairie pour leur dire que leur immeuble était en vente, soit à travers une veille sur le passage des déclarations 
d’intention d’aliéner dans le service. Ainsi, entre 80 et 90 immeubles ont pu être acquis sur le centre ancien (Ferrières, Jonquières et l’île). 
Bien sûr, c’est sur l’île qu’il y a eu le moins d’acquisitions puisque le travail avait déjà été rondement mené. Ces immeubles sont restés 
murés pendant de nombreuses années pour des raisons diverses et variées. Par ailleurs, entre 2005 et aujourd’hui, ce sont 43 immeubles 
qui ont été confiés au PACT des Bouches du Rhône sous forme de baux à réhabilitation pour la majeure partie. Ces immeubles, dont la 
grande majorité était vacante et insalubre, ont été réhabilités de la meilleure manière (ils ont d’ailleurs été confiés en majorité au PACT des 
Bouches du Rhône dans le cadre de baux à réhabilitation pour un euro symbolique et sans redevance annuelle vu l’état de dégradation de 
ces immeubles). Sur le plan architectural, ils ont subi une préservation voire une amélioration dans certains cas, avec des façades dégradées 
au fil des ans (un patrimoine antérieur au 18e siècle). Ce sont des logements très confortables qui ont été mis à disposition de populations 
soit très sociales, soit sociales, avec quelques logements en loyer intermédiaire et très peu en loyer libre. Au final, gérés par le PACT des 
Bouches du Rhône qui a mené un travail de très grande qualité, ces 77 logements bénéficient aujourd’hui d’un meilleur éclairage, certains 
ont une terrasse, d’autres ont été réhabilités avec des matériaux labellisés économie d’énergie (voire équipés d’eau chaude solaire). 
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Ile quai Poterne © Ville de Martigues

Tant sur le patrimoine communal en centre ancien que sur le patrimoine privé, la ville de Martigues a souhaité intervenir d’une tout autre 
manière qui correspond davantage à ce qui se fait maintenant. La RHI était certainement la réponse adaptée aux années 1970. S’il n’y 
avait pas eu la RHI, nous n’aurions pas pu faire le travail effectué par la suite. La population que j’ai rencontrée était une population déjà 
sensibilisée. D’ailleurs, c’est dans le quartier de l’île que la réponse est venue en premier. Il est vrai qu’ils avaient déjà eu l’occasion de venir 
dans le cadre de l’OPAH, mais c’est aussi parce qu’ils connaissaient déjà le sujet et qu’ils avaient été sensibilisés. D’ailleurs, à l’époque de la 
RHI, vous alliez taper à toutes les portes, c’est quelque chose qui nous a été interdit ! Là, on nous a clairement dit qu’il ne fallait pas déranger 
les gens et qu’il fallait que les gens aient envie de venir. Si les gens venaient, nous devions les aider et nous prenions alors en main la totalité 
du plan de financement. Il ne s’agissait pas simplement de donner des subventions de la ville, mais de les aider à bâtir leur équilibre financier 
avec des aides de l’ANAH et de la ville, et éventuellement de les aider dans leur démarche de prêt bancaire. Mais tout cela devait se faire à 
leur demande, c’était la manière la plus douce qui soit avec les propriétaires. 

On aurait pu penser que l’opération allait perdre de la vitesse au fil des années, mais c’est le contraire ! Si je prends l’exemple de la réhabilita-

tion de la maison chapeau de gendarme (un bâti très dégradé), même si cette maison n’est pas classée monument historique et que l’opération 
a quand même coûté cher à la ville, c’est certainement un élément emblématique pour la ville de Martigues. Les propriétaires ont pu équili-
brer cette opération et la ville est ravie car ces logements sont de grande qualité dans un bâti qui n’a pas été dénaturé, bien au contraire. C’est 
une opération gagnant-gagnant. » Quand la ville met un euro, les propriétaires en mettent cinq. En fait, ce n’est pas grand-chose pour avoir 
un bâti de qualité. Il faut savoir que le budget d’opération par an était de 350 000 euros en moyenne pour un volume de quarante à cinquante 
logements (ce budget incluait également les ravalements de façade). Le chiffre fort de cette opération, c’est la reconquête de 437 logements 
vacants. Quand je dis « logements vacants », il ne s’agit pas de la durée de vacance entre le moment où on vend et l’on fait des travaux, mais 
les logements vacants depuis dix ou vingt ans, voire depuis 1964. C’est un chiffre fort, dont la ville s’enorgueillit ». 

Sophie Bertran de Balanda, architecte 
en chef de la ville
« Je voulais ajouter quand même qu’il y avait eu un certain 
traumatisme. Le temps de la RHI a été très long. Au début, 
quand nous avons travaillé pour réfléchir comment 
régler ce problème sur Jonquières et Ferrières et traiter 
le centre ancien comme une seule entité, le maire nous 
avait dit qu’il fallait employer une autre méthode que 
le « bulldozer ». Nous sommes allés voir des opérations 
similaires dans autres villes (Nice par exemple) et notre 
réponse au maire a été de dire que la seule méthode 
était de donner de l’argent sans condition de ressources. 
Même si on a un très beau centre ancien, l’idée était de 
faire revenir les classes moyennes parties dès l’après-
guerre quand il y a eu beaucoup d’argent à Martigues 
avec le développement de l’industrie et peu de parc pour 
loger les gens. 
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Par ailleurs, l’autre question concerne l’espace 
public et les équipements. Après la RHI (et son 
complément du FAU), nous avons appris à 
travailler dans cette forme de transversalité, 
avec des méthodes douces où l’on implique 
des services très différents pour avancer. 
Il faut savoir que les répercussions sur les 
métiers de l’artisanat donnent des chiffres 
assez éloquents, quand on analyse l’origine 
des entreprises et les répercussions sur le tissu 
local des métiers du bâtiment. Sincèrement, 
chaque fois que je vois des immeubles 
s’écrouler dans les villes ou brûler à cause d’un 
incendie faute de mise aux normes, je me dis 
que ces 300 000 euros sont vraiment bien 
utilisés ! ».

Reconstructions  rue des Cordonniers © Ville de 
Martigues

Chronologie 

12 juillet 1961 délibération du Conseil 
Municipal : études de rénovation du 
quartier de l’Ile
17 février 1967 adoption par le Conseil 
municipal d’un projet de rénovation 
urbaine dans le quartier de l’Ile (non 
réalisé)
Fin 1973 transmission du dossier RHI au 
GIP et accord sur le bilan prévisionnel. 
Approbation par le Conseil municipal du 
projet proposé par la SONACOTRA
1974 le principe d’une opération 
de restauration immobilière menée 
conjointement à la RHI est retenu. 
Accord de l’ANAH (21/04/1974)
Février 1975 la Ville désigne comme 
organisme aménageur la SEMAVIM qui 
charge la SONACOTRA de l’exécution 
de la mission. Approbation préfectorale 
05/07/1975
6 octobre 1975 arrêté préfectoral 
créant la ZAD
1976 début des premières acquisitions 
et recherche des solutions de 
relogement
Premiers dossiers de restauration avec 
les propriétaires bailleurs
Avril 1977 mise en cause des 
démolitions par le Conservateur 
Régional des Bâtiments de France qui 
préconise des actions de restauration 
immobilière en lieu et place des 
constructions neuves.
1978-1979 études alternative RHI/
restauration
avril 1978 Premières démolitions dans 
l’îlot central
6 février 1979 le FAU approuve le 
nouveau bilan

juillet 1979 les conclusions de l’étude 
alternative permettent la poursuite de 
la RHI dans l’îlot central mais avec des 
modifications sur les îlots Est rue de la 
République
août 1979 arrêté DUP 1re tranche 
expropriation
octobre 1980 début de reconstruction 
de l’îlot central (LOGIREM 92 logts)
Mai 1981 fin des travaux sur mitoyens 
26 juillet 1982 limitation du périmètre 
RHI : exclusion de la petite Ile (Arrêt 
Conseil d’État)
Fin 1982 livraison des logements de la 
1re tranche îlot central
17 décembre 1982 convention OPAH 
Ville/État/ANAH
1982-1983 découverte vestiges 
archéologiques. Modification du plan 
masse îlot central
1986-1987 travaux sur îlots sud 
Mirabeau
1988 achèvement du chantier sur 
les espaces publics entre rue de 
la République et rue Pelletan. Fin 
de l’opération à l’ouest de la rue 
République : inauguration du nouveau 
cœur du quartier
1990-1991 opérations de 
reconstruction SEMIVIM (PLA et 
accession)
1993 solde de l’opération SONACOTRA-
SEMAVIM. Bilan définitif approuvé par 
le Conseil Municipal.



« pour mémoire » l hors série - été 2015

81

Mythes et réalités

La politique municipale des vieux 

quartiers.

1965­1995

VENDREDI 29 MARS 2013

MUSÉE DAUPHINOIS

http://larhra.msh­alpes.fr/

ACCES Musée dauphinois 

30 rue Maurice Guignoux – 38000 Grenoble

• A pied : par la montée Chalemont. Accès place de la Cymaise (fontaine du lion)

• En voiture : Rue Maurice Guignoux par le quai Perrière (pas de parking)

Organisé par

Pierre Waechter, doctorant au LARHRA, avec le soutien du ministère de

l’Écologie et du développement durable, du Musée Dauphinois, de

l’Observatoire des Discriminations et des Territoires Interculturels, et du

LARHRA

Journée d’étude ouverte à tous dans la limite des places disponibles

Inscription gratuite obligatoire

contacter Pierre Waechter, waechtep@orange.fr

Grenoble: un laboratoire urbain? 

présentation des sites

Grenoble : un laboratoire urbain ? 
Mythes et réalités. La politique  
municipale des vieux quartiers
Pierre Waechter
Doctorant à l’université Pierre Mendès-France 
de Grenoble (LARHRA)

Ce texte, sur la politique grenobloise des vieux 
quartiers, tente de faire la synthèse du travail 
engagé depuis deux ans dans le cadre du 
programme de recherche sur l’histoire de la résorption 
de l’habitat insalubre. Il s’appuie sur la bibliographie 
existante - en particulier, sur les travaux de Jacques Joly – 
et sur des recherches effectuées aux archives municipales 
de Grenoble, aux archives départementales de l’Isère 
et sur l’étude des fonds documentaires de l’Agence 
d’urbanisme et de l’Institut d’Urbanisme de Grenoble. 
Il intègre enfin, en italique, de nombreux extraits du 
compte-rendu de la journée d’étude, organisée le 29 mars 
2013 (programme ci-contre), à Grenoble qui a rassemblé 
étudiants, chercheurs et acteurs de l’époque.
Invité à la table-ronde, Charles Fourrey, ancien architecte 
de l’équipe Très-Cloîtres, est accidentellement décédé 
quelques semaines plus tôt dans un accident de 
montagne. Nadir Boumaza lui a rendu hommage lors de la 
journée.

13h30 Table ronde
animée par Nadir Boumaza, Professeur de géographie. Université de
Grenoble 2 ­ UMR PACTE

Jean­Louis Berthet. Ancien chef du service vieux quartiers. Ville
de Grenoble
Jean­Pierre Charre. Militant de quartier.
Annie Deschamps. Elue de la municipalité Dubedout (1977­1983).
Henri Drivas. Ancien chef du service foncier. Ville de Grenoble

15h30 : Questions

16h Visite des différents sites d’opérations
(Sylviane Baills­Hollard, Catherine Venturini, Dominique Chancel)

18h Débriefing de la journée à l’ODTI

18h30 Conclusion par Anne­Marie Granet­Abisset Professeur d’histoire
contemporaine. Université de Grenoble 2 LARHRA

9h30 Accueil

10h Les débuts de la politique municipale des vieux quartiers (1965­1976).
Pierre Waechter, Doctorant, Université de Grenoble 2 – UMR LARHRA

10h40 La politique des vieux quartiers sous le troisième mandat Dubedout
(1977­1983)
Claude Jacquier Economiste, UMR TRIANGLE, Président de l’ODTI

11h20 La politique des vieux quartiers sous les deux mandats Carignon
Yves Chalas, Professeur d’urbanisme. Université de Grenoble 2 – UMR
PACTE

PAUSE DEJEUNER

Cette journée s’inscrit dans le cadre d’un programme de recherche financé par
le comité d’histoire du ministère de l’Écologie et du développement durable
sur l’histoire de la politique de résorption de l’habitat insalubre (RHI), Ce
programme est placé sous la direction scientifique de Marie­Claude Blanc­
Chaléard (Paris 10) et de Thibault Tellier (Lille 3).
Pour cette étude, le comité d’histoire a retenu quatre sites d’opérations :
Roubaix (Alma­gare), Saint­Denis (Basilique), Martigues (quartier de l’île) et
Grenoble (Très­Cloîtres). Cette journée grenobloise s’inscrit donc dans un
ensemble de journée « délocalisée » sur chacun des sites.
L’objectif de ces journées est de s’intéresser aux déclinaisons locales de
l’utilisation de la procédure RHI, sur les différents sites. Il s’agit également de
donner la parole aux acteurs de cette politique pour permettre un échange
avec les chercheurs et étudiants qui travaillent sur le sujet.

9:30
12:00

13:30
18:30




























































































































































































































